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PARTIE OFFUJIELLE 

ACTES· OlT POUVOIR CENTRAL 

t:ran.sporfs maritirn •• 

ARRETE No 286.49 Cab. lÛt 5 avril 1949. 
Le GOUVERNEUR DES COLoNIES, 

ÇHEVALIER DE ,LA LÉOION D'J:IO~EUa, 
COM.PAONON DE LA LlstRATrON,' 

CoMh!ISSAlRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
. 	 '. . . 

Vu le décret du 23. mars 1921 déterminant les attributions et 
les poUVOIrs du Commi~aire de la République au Togo; 

yu le décret du. 3 janvier 19:iP Portallt réorganisation 
administrative du TerritoIre du Togo et éréation d'assemblées 
représentatives; 	 , . 

· Vu le &ciet d~, 16 av;i/ 19,24' sur .le mode de promulga­
tion èt de pùbHcation des 'tè~'tès rè'glementair.es au Togo;- . 
. Vt\ la loi du 2'~~ril, i~36 r<;J.h... aùx tr.iUSports des 
march'andIses par mer, primlljlg)1é~ "au Toge 1. 23 avril 
1938; . '. ", .- .,'RI 

Vu la lellrl' n<' '2,197 en date du 11 marS 1949 du MinIStre 
de la Franœ .œoutr~er; 

, ARRETE;: 
· ARTICLE PREMIÉR. - Est promulg,ué dans le terri­

loire du ~ogo le décret nO 48-1798, du 22 novembre 
1948 relatif à . .]a r:espons!,bilité du transport:eur dans 
les transports 'par mer SOUS connaissement. 

:., Air. 2, , '~e présel)t ,l\rrêté .:Se,ra enregistré, pub'lié 
':et.oommuniqu,é Rartcut ou be"!JIn ,se~a; ....· ,"'. 

.... 	 Lomé; le 30 marS "194.9: 
J. H. CÉDILE. 

DECRET No 48-1768'da22 fIJOvemfll'e 1948. 

.Le président du conseil' des min.istres, ministre des 
!finances et des affaires économiques, 

· Sur le rapport du minIStre. de la marlnemarehande, du 
~ire- d'Etat. aux affaIres· économiques, et du secrétaire· 
d'Etat aux finan~ et aux. affaUes économIques, . 

Vu l'article 5 de la la! du 2 avril 1936 relative au trans­
~rt des ma,rchandises par. mer, 

#.. DECRETE: 
.ARTICLE PREMIER, ~ Le èhiffre maximum de la 

responsabilité du transporteur prévue .par l'alinéa 1er 
de l'article 5 de la loi du 2 avril 1936 est porté de 
8.000 F. à 50,000. F. . 

ART. 2. -' Le ministre de ia marine matchaIlde 
et le ministre des finances et des affaires éoon(lmÎq'ueS 
sont chargés, chacun,. en ce qui, le cpncerne, de l'exécu-, 
ti(ln du présent décret, qui sera publié au Joarnal 
olficlel de la République française_ 

,Fait à Paris, le 22 n(lvembre i948. 
HENI<! QUEUILLE..... 

Par ·le président du oo\1seil des ministre;" ministre 
. dés nnances et dès affaires économiques : 

Le ,m;./ti.Stre de ta marine mait:!zafl4,Q, . • 
.... AndréCouN: . . 

Le 	secrétaire d'Etat l1IlX finances 
et adx affaires'çcotii;)fni.que;>; 

Maurice-PETscHE, 
E:è. secrétaired'f.tat iLax affaires éconvntiq'aes, . 
. 	 Antoine PINAY, . 

Retraite 

CIRCULAIRE No 933/CIR'du 8 fPvrier 1949" , 
d.,M. le Commissail'e de la Répuoliifae. au Togo-Lomé 
- Obiet - Validoi/.oli 'des Services.· reruiu.S dons la 
garde des Cornmunicdtton,s. . 

Aux termes de l'arrêté duô décembre 1948, du 
Ministre de l'Intérieur publié au Journal Officiel de la 
Rép'ublique du 10 décern:bre ) 948, les services ~ffec­
tués du 25 janvier 1941 au 31 décern:bre 1944, dans 
l'ex-rorps de la Garde des Communicati,:ms, sont 
validables pour la retraite, au titre de l'article IOde, la 
l(li du 14 avril 1924 et dé l'article 8 de la Loi du 
20 septembre 1948. 
· A. cet effet, je vous prie de bien voul(lir. assurer .la 

diffusÎ(ln de cette mesure, auprès· deS fonètÏonnaireS 
relevant de votre 'autOrit'é, afin que ceux d'entre eux 

. ayant servi à ce corps puissent en bénéficier. 
'Les demandes 'de validati(ln. devront:. 'être , déposées, 

soUS peine.de forctusion, dans le dél.àl'.ù'un an' suivant 
la publication de l'arrêté au Joumali:o.Fficiét/ c'est-à­
dire, , 'avant· le 10 décem~n; 1949;' L'aut(lrité~ qut 
recevra une demande' de l'espècè .dévia' imn,,'.diatemënt 

'l'enregistrer '.,t délivrer' un 'accusé de rée<'!!iU(lR1ndi~ 
quant le numéro et la date d'enregistrement,""';" . , 
·Les demandes devront être: àdresséeS au 'Ministre 

de la Franée d'Dutre-Mer;'sous le tirn:bre de"la Diretc 
tion du persoluid (5e Buieàù)"pour ks f<inctionnaires 
qui relèvent du régime"déspensjonsci1rilei, et ~lÎ~ 
le timbre de la Caisse Inter06J.ottiaJe. de' Retraites, 
pour le personnel: affilié aéet organisme. .... .'.' 

Èl1es devront êfre' 5'Ppilyé~s<le. toitfes pièçès permèt: 
t~nt 1/1 j\1stificati<ip·,~~,.s,errjc~.Ji,l~l!der"la trarisniis~ 
SIOl1 devra porter mentI(ln a' l',!,tt.<i,l,:attcn du grade ,ou 
emploi dans lequel Je .requérant"ii' été titularisé er'du 
Iraitementattribué à cet empl(li, . . 

Une oopie de la décision de va!i<lati(ln et les récépis, 
sés de versement des .retenues rétroactives devront 
être conserv'és au. dossier administratif desfonctÎ(ln­
riaires en cause. 

'.•'!If; 

''' .• ::; . * 
, Les pièces justificitiveS" deS' services accomplis dans 
les corps de la garde '.'ae:s oominunications devront 
être demandées à:. '. .,,' . " 

· M(lnsieur le 'Chef de l'Organe liquidateur 
de l'ex-corps de la Garde des CommunicatÎ(lns 

Caserne de Reuilly 
20, rue de Reuilly 

• Paris (XIfemol 
Il .est à présumer qu'un certain délai sera nécessaire 

avant que les 'intéressés puissent les recevoir, Ils 
auront donc avantage â formuJer leur demande de 
valida fion ,pour prendre date, dès que possible' et ils 
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auront ensuite tout le, temps voufu pour produire 

les justifications. 


Paris, k il février ,1949, 

E'oar le Mlni:;tre de la FranC.e 

d'Outre.Mer et p.o, 
Le Direetear da Personnel 

R. LE.BÈGUE, 

CIRCULAIRE No 1427 da 25 février 1949 
.à M. Le Commissaire de la République au1ogo.LomÉ 

Obiet - Valida/ion pont' la retraite, au tlÙe dl! 
l'article 10, de la loi du 14 avril 1924, de péridd!es 
passées au Service da Travail Obligatoire durant 
l'cccapdtiol! (dlenumde. 

Aux termes de la circulaire No 145-10 B/6 du Mjnis­
tre des Finances et des Affaires Economiques, les 
périodes passées au Service du Travail Obligatoire 
durant l'occupalion allemande par les agents auxi­
liaires de l'Etat ultérieurement intégrés' dans les 
cadres, 0U le temps pendant lequel ceux-ci ont été 
réfractaires li ce même service peuvent <'!tre validés 
pour'ia tetraite, au titre de l'article 10 de la loi du 
14 àvril 1924 dont les dispositions' ont été r~pr,ises 
par celles de' l'article 8 parag. 1-30 de la loi du 20 
septeinbre 1948, • , 

Ces dispositions sont étendues "aùx agents tribu­
taires de la Caisse Intercoloniale de Retraites qui 
possèdaient déjà la qualité d'auxiliaires lorsqu'ils 
ont été reçus ou qu'ils sont devenus réfractaires, à 
l'exclusion de ceux quI' n'ont acquis cette qualité que 
postérieurement au temps du Service dil 'fravait' 
Obligatoire OU dt; réfractaire. 

. La validation de la période oonsidérée devra, confor­
mément. aux dispositions du' règlement d'admi*tra­
tion publique dl) 1" nov€mbre 1928 donner lieu au 
V'€Illement des retenues rétroactives, calculées sur la 
base' du premier traitement de titulaire,' déduction 
faite, le cas échéant, des cotisations d'assuranèes socia­
les correspondant à l'assurance vieil1>Csse, effectiv.ement 
prélevéeS sur les salaires oU rémunératiûns servis 
aux intéressés, pendant la même période, par leur 
'administration d'origine.' . 

Les services ainsi validés devront 'en applicatton 
des dispositions contenues au Parag. IV de l'article 86 
du décret du 1cr uovembre 1928, mûdifié par Je 
décret du 26 juillet 1941 donner lieu au versement 
dé la contribution prévue à l'article 83, 

Il va de soi que si l'administration d'origine ou 
celle dans laquelle l'intéressé a obtenu Sa titularisa­
tion, se refusait à verser l'abondement dont il s'agit, 
:ta Caisse Interooloniale de RetraHes ne pourrait 

'supporter la charge et subordonnerait les eftets de 
validaiion au versement par l'intéressé lui-même des 
sommes dues au titre de l'abondement. 

Le bénéfice de cette validation pourra être demandé 
'dans le délai d'un an à compter soit de la date de la 
présente circulaire, pour les agents déîà titularisés 
lors de son intervention, soit de la date de lcùr !Hu,­
larisation si celle-ci intervient ultérieurem'ent. 

Les demandes, devront être adressées aù Ministre 
de la France d'Outré-Mer, sous le tint]yre de la Direc· 
tion du Personnel (Sm' Bureau) pour 'les fonctionnaires 
qui relèvent du régime des pensions civiles de l'Etat, 

et sous le timbre de la Caisse Intercoloniale de Retrai· 
. teS, pour le personnel affilié à cet organisme. Elles 
. devront être appuyées, de toutes pièces. permettant la , 
justification des servkes àvaUder, la transmission 
devra mentionner le grade ou etnploi dans lequel le 
requérant a été titularisé et le traitement attribué à 
cet emploi. , 

, Une copie d~ la décision de la validation et le 
récépissé de versement des retenues rétroadh,es pe·, 
vront être conservés au aossier administraHf des 
fonctionnaires en cause. . 

Si les intérc:ssés ne sont pas en mès)lre de joindre., 
les' piècèS justificatives à leur demande, ils auront 
avantage néanmoins; à la présenter dès que possible 
et ils auront ainsi tout le temps voulu pour produp-e 
ensuite lesdites pièces. 

, Paris, le 25 février 1949. ' 
Pour le Mill.i1ltre de la France d'Oatre.1Mer et p.o., 


Le Direètear da Personnel 

,Direcœlif dl! la CatsSe lnf.erColoalale de Ret,ait,eS 


R. LEBÈGUE. 

J.t.os milal1iqu.. 

ARRETE NrJ 288·49 Cab. da 30 mors 1949.' 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
. CHEVAUER DE LA L'torON D"HONNEU~J 

CoMPAONON DE L:A LrBË1tATION, 

COMMlSSAIllE DE LA RÉPUBLiQUE AU TOGO, 

VU le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
,les poUVOirS du CommisSairE de la 'République au T9go; 

Vu le déc""t du 3 janvier 1946. portant réorganISation
administrative du T~rritofre du Togo ét création d'assemblées ' 
rC'pre~nt~ivq;; . 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

el de publication des textes réglementaires au Togo; , 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans lé terri· 

toire du Togo l'arrêté interministériel du 4 marS 1949 
relalit au montant de l'émiSsion au Togo des jetons 
métalliques de 5 F, 2! F, 1 F et 0,50 F. 

ART, 2. - Le ,présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. ' 

,Lomé, le 30 mars 1949. 
J. H, C.ËDILE. 

ARRETE iriierministériel da 4 nWs 1949. 

Le ministre des finànces et des affàires écooomiques 
et le secrétaire d'Etat à la Franced'oulre-mer, 

, Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribubo1l8 
et les pouvoirs du Comm.ss.,re de la République au Togo; 

Vu lè déoret du 3 janvier, 1946 portant réorganISation 
.dminlstratlve du territoire du Togo et création d'assemblées 

\ représentatives'; 
Vu le décret du 16 octobre 1923 autorisant le CommIssaire 

de la République au Togo à faIre trapper et à émettre des 
jetons metalliques de 2 F, 1 F et 50 centimes; 

Vu le. décret du 28 mai 1924 fIxant, à 8 millions de 
francs le nwntanl de l'émisSlon dç,; jetons métallIques IIU 
Togo; , 
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Vu le' décret, du 25 juillet 1925 f.xant à 12 millions de 
francs le montant de l'émissIon des jetons m·éfaUiques au 
Togo;, " ­

Vu le décret nO 48-200~ du 30 décembre 1948 rendu 
après avis de 11Assemblée de l'UnIon· françaIse, concer­
nant l'émission de jetons métalliques au Togo, 

ARRETENT: 

,ARTICLE PREMIER., - Le montsnt de l'émission des 
jétons !métalliqUes de 5 F, 2 P, 1 f et 0,50 F que le 
commissaire de la> République française au Togo est 
autorisé, par les décrets pfécités, à faire fabriquer et 
à émettre dans le territoire du ~ogo, est fixé 11 25 
millions de francs. 

AllT. 2. - Le commissaire de la République au ~DgO 
déterminera par arrêté- le délai dans lequel cesseront 
d'avoir rours légal et pouvoir libératoire les mbnnaies 
div.isionnaires métropolitaines autres que les pièces 
de 50 centimes. ' 

'AIn. 3. - Le commissaire de ta République au Togo 
, est chargé de l'exécution du 'présent arrête, qui sera 

publié au BaUititt officwl du ministère de la france 
d'outre-mer et au Journii/. of!içter du Togo. 

Fait 11 Paris, le 4' mars 1949. 

, Le miJ1,istre des finl1JlCes 
ei des affaires économiques, 

Maurice-PETscHE. 

Le' secrétoire d'Etat à la France d'outre-mer, 
Tj)ny RÉVILLON. 

ARRETE No 297-49 Cab. aU 5 av,il 1949. 


'LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEV/U.tER DE LA LÉOI0N D'HONNEUR, 


COMPAGNON DÉ LA 4.IB~AATiON, 


COMMISSA,gE DE Lh RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu' le décret du 23 mars 1921 déterminant 1 .. 'attrlbutIons 

, et l"spouvoirs du Comm.ssaire de la République au Togo; 
Vu le décret du' 3 janvier '1946 porlant réorganISatIon 

administrative du. territoire du Togo et création d'as&emblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 111 avril 1924 sur le 'mode de promulgatron 
et de publication des terles reglementaires au 'Togo; 

ARRETE: 

MTICLE PREMIER, Est promulgué dans k terri­
toire du 'f,ogo le décret nO 49-415 du 15 mats 194<l 
portsnt attribution d'indemnités de transformation 
'd'ùniforme aux 'administrateurs de la France d'outre­
mer et aux administrateurs des services: civils de 
l'Indochine_ 

ART. 2. -'Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et C'?mmuniqué partout où besoin sera. ' 

, Lomé, le 5 avril 1949. 

J. H. CËDtLE, 

DECRET /lb 49-415, dit 15 mars 1949,­

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIstre de la France diQutre.mer, du 

ItninlStre des frnances et des affaires économiques, du secrétaire 
d'Etat à la présidenœ dUCQnseil' (fonction publique et 
réforme adminIStrattve) e.t du secrétaire d'Etat aux finances. 
'Vu la loi du 21 mars 1948 portant prISe en charge par 

l'Etat de la rémunération de certatns fonctionnaires dans 
les 1!erritolres relevant du ministère de la France d'outre.. 
mer; 

Vu le décret du 2 mars 1910 portant règlement sur 1.' 
solde .et les allocations aCcessoires du personnel ool(;jnial 'et 
les actes subséquents' qui Pont modifié, oo:amment le décret 
du 11 juillet 1945;, 

Vu le décret du 10 juillet 1920 p,orlant réorganISation du 
personnel des ,adminIStrateurs des colonies, le décret du 18 
novembre. 1942 portant organisat10n du corps des admlnis~­
trateurs COloniaux ensemble les actes modificatifs subséquents." 
nqtamment le décret du 23 avril 1945; . 

Vu le décret du 23 ocfJobre 1925 portani attributIOn au~ 

adminIstrateurs adjoints et élèves. administrateurs nouvelle_ 

ment nommès d'une jndemn'té de première mise d'équipe­

ment et les actes subséquents qui l'ont modifié) tlotamment 

le décret du 10 février 1938, Pacte dit décret du 7 août 1942, 

le décret du.11 déCembre 1946 - et le décret du 23 janVier

,m8;. . 

- Vu le décret du 25 avril 1933 modifiant t'uniforme "des 

admintStrate1trs des colonies; 


Le conseil des minIStres entendu,' .... ' 

DECRETE: 
'ARTICLE PREMIER. - Une indemnité fj)rfaitaire de 

transformation d'uniforme est aHouéedans les con· 
ditions fixées à l'article 2 ci-après aux_administrateurs 
adjoints promus au grade d'administrateur de 3e classe· 
et aux administrateurs de 2e classe pr.omus au·grade 
d'administrateur de 1re classe. ' ' 

Les taux de cette indemnité sont 1es suivants : 
8.000 F pour les administrateurs adjoints promus 


adm·inistrateurs de 3e classe. 

1O.ÛOO F pour les adniinistrateurs de :le classe pro­

mus administrat'eurs de 1re dasse. ' '. 

A'RT., 2.- L'indemnIté prévue à l'article 1er ci-des; 
sus n'est' allouée qu'aux ,admiaistrateltrs ayant reçu 
outre·mer une afflectation suivie d'eT!'et. dans leur nou­
veau grade, postérieurement au 1er janvier 1947. Elle 
Ile peut" être allouée qu'une fois dans la carrière de 
l'intéressé. ' 

ART 3. - Le ministre de la France d'outre-mer et le 

ministre des finances et des affaires .économiques sont 

chargés, chacun en ce q':1i leooncerne, de l'exécuhôn 

du vrésent décret, qui sera publié au JOllrnal Qf{iC!,el 

de.la République française et inséré au f3a/.letin offkiel 

du ministère de la France d'outre-mer. 


Fait à Paris,Je 15 mars 1949. 
Henri QUEUILLE 

Par le président du conseil des ministres : 
Le mildstre de la l'fanee d'oo.tre-mer, 

Paul COSTE·FLO~ET. 
Le ministre des finances 

et des atfaires écon,otniques, 
Maurice-PETscHE. 

_.- --_. 
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Le seclétaire d'Etat flUX finances, 
Edgar f AURE. 

'Le secrétaire d'Etat à la présidence 
da COftSetl' (fonction publique, et 
réforme admiltistratJveJ. 

Jean BIONt». 

ARRETE No 289·49 Cab. du 30 mars 1949. 


LE GOUVERNEUR DES CqLONl.ES, 

CHEVÀLlER DE LÀ LÉGION D'HONNEUR" 

. COMPAGNON DE LA Llf3ÉRATION, \ ­

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aifrjbufions 

et, les pouvoirs du CommIssaire de la 'République au Togo; 

Vu .le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation 
adminIstrative du territoire du Togo et création d'aSlll!!Jlblécs 
r'eprésentativ<s; " 

Vu le' décret du 16 avril 1924 sur' le mode de promulgatIOn 
etde publication des tex~ règlementaires au Togo;, 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulguée dans k terri· 

taire du Togo la Loi nO 4~359 du 17 mars 1949 rendant 
applicables en Afrique occidentale' franç3iise et au Togo 
les, lois des 9 j!liHe.t 1934 et 2 avril 1946 portant modi~ 
ncation aux articles 187 et 193 du rode d'instruction 
criminelle. ' 

A~T. 2.. - Le présent arrêté sera enregistré, publié ' 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 30 mars 1949. 
J. H. CÉQlLE. 

----,---' 

,LO! nO 4~359 du 1ï mors 1949. 
L'Assemblée nationale et ,le Conseil de' la Répubhque ont 

délibéré, ' 
L'AssembléO nationale a adopté, 

,Le Président de la République promulgue la 101 'dont 1. 
teneur .suit: 

ARTICLE PREMIER. Sont déclarées applicahleS' en 
Afrique occidentale françaiS<! et au Togo les lois des 
9 juillet 1934 et 2 avril, 1946 portant modification des 
articles 187 et· 193 du code d'instruction criminèlle, 

AllT. 2. - Sont abrogées toutes dîspQSitions con· 
traires à la présente loi et notamment le décret validé 
d~ 2 juin 1941 modi~iant et complétant, en ce qui 

,'\ çoncemè JIAfrique occldentale française et le Togo, 
les articles 187 et 193 du rode d'instruction criminelle. 

La présente loi sera exécutée comme .loi de l'~tat. 
Fait à Paris, le 17 mars 1949. 

VINCENT AURIOL 

Par le Président de la Répuhlique: 
Le président du conseil des minj,stres, 

Henri QUEUILLE. 
Le gaJ'de des sceaux, miniStre de /Q. Îustice, 

. Robert LECOURT. 
l~ mîri#trede l'agricidtare, minJ,strl! 


de la Frtl/lce d'outre.mer par intérim, 

Pierre -PFLlMLlN. 


LOI dit 9 Îl1illet 1934. 
Le Sénat et la Chambre des députés ont adopté, 

LePr~ident de la Répubhqùe promulgue la 101 dont la 
teneur suit: 

'ARTICLE PREMIER. ..:... L'article 187 du cod'e d'inse 
truction criminelle est modifié ainsi qu'il suit: 

" Sous réserve de ce qui sera dit à l'article 193, au 
sujet du mandat de dépôt ou d'arrêt décerné par le 
tribunal, la condamnation par défaut.... » 

(Le reste sans changemént). 

ART. 2. - L'article 193 du code d'instruction cmnl­
nelle est complété .par la disposition suivante: 

" Si le fait est de nature à mériter une peine .correc· 
tioimelle, le tribunal la prononcera. En outre, .s'il s'agi.t 
d'un délit de droit, oom'lnun et si la peine prononCée 
est au moinS d'une année d'emprisonnement; le tribu­
nal pourra, par décision spéciale et motivée, décerner 
mandat de dépôt ou d'arrêt contre le prévenu.' 

({ Ce mandat continuera à produire ses effets, no­
nobstant opposition' appel ou pourvoi en cassation. 

« En cas d'opposition au j1lgement dans les condi· 
tians prévues aux articles 187 et 188 d!l 'code d'ins-' 
truction criminelle, l'àffaire devra venir devant le 

-trihunal- à ,la première audience ou au plus tard daos 
la huitaine du jour de l"bpposition, faule de quoi l'in­
culpé devra être mis en liberté d'office. S'li,Y a lieu 
à remise, le tribunal devra statuer d'office par une . 
décision motivée sur le maintien ou la main 'levée 
du mandat, le ministère public entendu. Le tout sans 
préjudice de la faculté pour le prévenu de former 
en tout temps une demande de mise en liberté pr-o­
visoire sur laquelle il .devra être statné dans les qua­
rante·huit heures, le ministère public entendu. 

« En cas d'appel, par exception à l'article '209' du . 
code d'instructiOIl crjminellè, l'appel devra être jugé 
dans la nuitaine du jour où il a été relevé. S'il y a \k,u 
à remise, la cour statnera d'office sur le rapport d'un 
conseiller, le ministère ,public entendu, sur le maintien 
ou la m'ain.levée du mandat, sans préjudice,pour l'ap­
pelant de 'forrirer en tout l:emps llne demand e de mise 

. en liberté provisoire. 
« En cas de pourvoi, la cour de cassation devra 

statuer dans le délai de deux mois. }) 
La présente loi, délibérée et adoptée par,le Sénat 

et par la Chambre des députés, sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

fait à Paris, le 9 juillet 1934. 
ALBERT LEBRUN. 

Par le président de la République: 
Le g(J}'de des sceaux, mjni$ve-de /Q. Îltsttce, ' 

Henry CHERON. 

LOI fI" 46·564 du 2 avril 1946. 
L'Ass<!mblée nationale constituante a adopté, 
Le Président du Gouverne"",n! proviSOire de la République 

promulgue la loi dont la teneur suit:' ' 

ARTICLE UNIQUE. - Le paragrapne 3 de l'arti· 
cie 193 du code d'instrùction crÙDine!le est abrogé et 
r<!mplacé par les dispositions suivantes:· 
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« Le mandat d'arrêt continuera à produire son effet, 
même sL le tribunal; sur opposition, et' la cour, sur 
appel, réduit la peine à moins d'une année d'empri­
sonnement. . 

« Le mandat de"dépôt décerné par le tribunal pro­
duira _également~ffet lorsque, sur appel, la cour ré­
duira la p'ein~ ,d'emprisonnement à moins d'une ànnée. 

« Touterois, en cas de mandat de' dépôt seulement, , 
décerné par le tribunal, la cour; sur appel, aUra la 
faculté, par décision 'spéciale et motivée, d'en donner 
mainlevée. ' 

« En . toutes circonstanceS, les ,,,!andats décernés 
dans les cas susvisés continueront à produire leur effet, 
nonobstant le pourvoi en cassation li. 

La présent~ loi, délibérée et adoptée par l'Assemblée 
nationale 'constituante, sera exécutée comme l,oi de 
l'Etat. ' , 

fait à' Paris, le, 2 avril 1946. 
FÉL!X GOUIN. 

Par le Président du' Gouver~ll1ent provisoire de 
la République: 

Le 'garde des scea~x, llÏi.rlÏstre de, la iastice, 
, Pierre HENRI TEITGEN: 

E••le NaUon.le d" la F. O. M, 

CIRCULAIRE No 15.393 du 19 mars 1949 
cl M. Le Commissaire de ta Répaillique au. Togo-Lor/u! 

Olliei ,- Concours pour ['admission au stage de 
l'Ec<:le Nilttonale de ,la l'rtiiu:e d'Ouir.è-Mer. 

,j'ai l'honneut de vous faire ronnaître qu'un~concours 
pour l'admission des rédacteurs de 1" classe, sous· 
chefs et chefs de bureau d'Administration Générale 
des Colonies autres que l'Indochine et des Commis 
principaux des Secrétariats Généraux des Colonies au 
stage de l'Ecole Nallonale de la France d'o.utre.Mer 
aura Heu en 1949 à une date qui s~ra ultérieUliement 
fixée. 

,Toutefois, les nécessités de la relève étant plus 
impérieuses que jamais, les fonctionnaires actuellement 

.. en France ef suscèptib'les d'êtreàutorisés à se présen­
'ter à ce concours seront dirigés sur les TerritQiH's 
d'Outre· Mer à .. l'expiration de leur ·congé. Ils y subi· 
ront les épreuves écrites. ' 

Les demandes ,éventuelles d'inscription devront être 
adressées, dès publication au Journal Officiel de l'ar­
rêté portant ouverture du dit ronoours: 

a) pour les, cal/dit/ais pl'ésents en l'r(JltCe,. directe­
ment et sous pli recommandé, au Ministère de la 
France ,d'Outr~·Mer (Direction du Pers'onnel) 2e 
Bureau) ; 

b) pour les carrdidats elL service Ordt:e..Mer, par la 
voie hiérarchique, au GOuverneur ou au Chef du Terri­
t.oire de résidence. 

Paris, le 19 mars 1949. 
Pour le Ministre et par autorisa~ipn 

cl;, , Le Directeur du PersolLnel 
R. LEBÈGUE. 

Budget 

Comptes définitifs 

ARRETE Na 299·49 Cab. du 6 avril 1949. 


LE GOUVElll·iEUR DEs COLONIES, 

CHEVAU~ DE LA LtaroN n'HONNEUR, 

COMPAONqN DE CA 'LUleRATION, . 

CoMMISSAIRE DE. LA RÉPUBLIQUE AU TooO, 
Vu le décrEt du 23 mars 1921 déterminant les atti:ibuttol1$ 

et les pouvoirs du CommlSSalFe de la 'RépubliqUe au Togo; 
Vu le déeret du 3 janvier' 1946 portant . réorganisation 

adinintstratIVe du territoire du Togo et création d'assemhlées 
représéntltives; • 
. Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 

et'depublicatlOn des textes règlementalres au TOg<>; 

ARRETE: 
ARTICLE ,PREMIER. ~ Sont promulguées dans le 

territoire du Togo: 
19 La loi nO 49-387 du 21·mars 1949 approuvant les 

compt·es définitifs des recettes' et des dépenses .du 
budget local du Togo (exercices 1945 ..t 1946). 

20 La loi no 49-389 du 21 mars 1949 pQrlant appro­
, bation du compt!! définitif des rèceties et des ~épenses 
du budget annexe du themin de fer et du wbàrf di.! 
Togo (exercice 1946). • 

ART. 2. - Le présent àrrêté sera enregistré, putrlié 
et rommuniqué partout où 'besoin sera. 

Lomé, le 6 'avril 1949. 
J. ,H. CrolLE. 

LO! no 49·387 du 21 mars 1949. 
L'Assemblée nationale et le Conseil de la RépubhqUe ont 

délibéré. 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promUlgue la 101 dont la 

teneur SUIt: 

ARTICLE PREMIER. ., Est approuvé le com'pte défi· 
nitif du ,oudget local du Togo, exercice 1945"arrêté 
en recettes à la somme de .cent quaran te et un millions 
quarante et un mi!!e SIX cent soixante.trelze Hancs' 
i<juattCt-vmgtscentimes (141.041.673,80. F) et, eri., 
dépenses .à la somme de cent quitran te mimons huit 
cent seize. mme huit cent sept t'ranes soixante centimes' 
(140.816.807,60 F), soit un excédent de recettes sur 
les dépenses de deux cent vingt.quatre mille huit 
cent soixante-six francs vingt centimes (224.866,20 F), 
qui a été versé à la cai~ de réserve du terriloir.e. 

ART. ·2. Est approuvé' le compte définitif du bud. 
get local du Togo, exercice 1946, arrêté en recettes 
à la somme de deux cent vingt. quatre millions trente 
et un mille trois 'cent. soixante.dix-neuf francs vingt 
centimes· (224.031.379,20 F) et en dépenses à la 
somme de deux cent six millions six cent soixante. 
quatr.e mi!!ehuit cent vingt.cfnq, francs quatre·vingts 
centImes (206.664.825,80 F), s-oit un excédent de recettes 
sur les dépenses de dix·sepl. millions trois cent soixàn­
te.six mille cinq cent cinquante-trois francs quarante' 
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œntimes (17.366.553,40 'f), qui a été versé li la caisse· 
de réserve du territoire. 

, La présente loi sera exécutée oomme loi de l'Etat. 

fait à Paris, le 21 mars ~949. 
VINCENT 'AURIOL 

,Par le président de la Répuhlique: 

Le préSident du conseil des ministres, 
H end 'QUEUlLt.E. 

Le ministrft de l'agricaltwe, mlnistr., 

de la Frtince d'oatre-mer, par intérim, 


Pierre Pl'LIMUN. 

LOi li!' 49-389 du 21 mars 1949. 
L'Assemblée natlonale et le Conseil de la RépublIque 'ont 

délibéré, 
L'Assemblée nationale a a<klpté, 
Le Président de la Répuhl1que promulgue la 101 dont la 

teneur suit! 

A~TICl.E UNIQUE. -:- Est approuvé le compte défi­
nitif du budget annexe du chemin de fer et du wharf 
du Togo, exercice 1946, arrété en recettes à la ,somme 
de soixante. douze millions deux cent dix mille huit 
cent quarante-deux frânes trente centimes (7~.210.842, 
30 f) et en dépens,es à la somme de soixante·dix mil­
lions sept cent, un' mille cent cinquante-sept jrancs 
quaitt>-\-,jngts centimes (70.701.157,80 f). soit un 
exoédent des recettes sur les dépenses d'un ",Hlion 
cinq cent neuf mille six cent quatre-vingt-quatre fran'cs 
cinquante centÎr\1es (1.509.684,50 F), qui a été versé 
au' fonds de renouvellement, du chemin de fer et 
du wharf. 

La présente loi scra exécutée comme loi de l'Etat 

fait à Paris, le 21 mars 1949. 
VtNCENT AURIOL. 

Par le Président de la Répuhlique: 

Leprésidem da conseil des mmistres, 
, Henri QUEUILLE. 

Le ministre de l'agriculture, ntj'{1istre. 
de ta Fra"ce d'outre·mer por 7nthfm, 

Pièrre PFLIMLIN. ' 

S'atut linéra" de. fonctionnair•• 

INSTRUCTION Il''' :3 « bis )} du 22 fJUJfs 1949com. 
plétartC les diSpositions de l'instNutjolt li!' :3 du 1er 
août 1947 relative aux conditiolts d'application du 
statut géndml des lonc/iNlnl/ires.· 

Paris, le 22 mars 1949. 

,La pré:,ente instructi·on a pourohjetde compléter, en ce 
qUI concerne les ronctionnaires mis en disponihilité sur 
leur demande, certain'es dispositions du titre Il (section 
Il, chap. Ill) et du titre III de l'instruction SUSvisée 
relatives à la situation des fonctionnaires ,parvenus à 
la fin d'une période de disponihilité. 

TITRE Il 
. . '. 

SECT.!ON Il 

CHAPITRE III. - Ftn de Ia.dispottjbilit.f. 

Les disposi~ions figurant actuellement dàns ce cha­
pitre sont supprimées à parti! de : 

« 1" Réintégration dLi fonctionnaire dans SOn ca' 
dre. }) 
et remplacées par les dispositions suivantes: 
§ 1er; - COf/diti/ms deréini,égratiott des !ollCtjpf/ltai. 

tes nl;s en dispOnlbllité sar leM demande dans les 
coftdi/to!tS prévues pat' les articles 113 et suivants 
da stà1ut 'général. ' , 
L'article 122 de la loi dlf 19 octobre 1946 dispose 

que tout fonct:onnaire mis en disponihilité sur Sa de· 
mande doit solliciter sa réintégration deux mois au 
moins avant l'expiration de la période en cours. 

En exigeant cett~ formalité, le législatC'Ur a entendu 
donner à l'administration la possibilité d'être rensei­
gnée en temps utile sur les intentions du fonctionnaire 
èt de prendre, le cas échéant, toutes mesures propres 
à 'assurer dans les moindres délais, compte tenu des 
vacances d'emplois, la réadmission de l'intéressé dans 
son cadre d'origine. 

Il en résulte que cette règle n'a pas à être appl~­
quée à la disponihilité pour convenances personnel­
les visée aux articles 117 et 118: la hriéveté de la 
période. envisagée et surtQut l'impossihilité de son 
renouvellemenf avant une nouve'lIe année de services 
effectifs dans le cadre d'o:igine, conduiselnt en effet à 
prévoir, dès le 'départ de l'agent, toutes meSures rela­

'tives à sa réintégrati,on; î1est rappelé, en outre, que 
dans ,cette hypotl'!èse, l'emp].oi laissé vacant par 
l'iutéressé ne peut être pourvu d'un remplaçant. Le 
préavis est 90nc inutile.' Si, à l'issue des trois mois, 
le fonctionnaire refuse de reprendre seS fonctions, sa 
situation est réglée suivant la pr-océdure prévue à ' 
l'alinéa 3 du paragraphe 2 du présent chapitre. 

En ce qui concerne la disponibilité de longue durée, 
deux caS doiyent être envisagés, selon que le fonctiQn. 
naire a présenté ou non une demande de réintégration 
dans les dé'a's prescrits: 

PREMIER CAS, 

Le fOfldtcnnairt( a ,présenté unedematule de rélnté. 
gNitio/l d4ns les délais prescrits. '. . ' 

a) Si la: dtll'ée totale de la disponibilité n'excède ~ pas 
trois ans, l'intéressé, est réintégré ',de droit dans SOn 
cadre d'or,fgine à'l'une des tr'ois premières vacances; , 

b) SI cette durée excède tr'Ois ans, il ,est réintégré 
à l'une des vacances venant à s''Ouvrir après la date à 
laquelle la disponihilité a pris fin. Bien que la loi ne 
l'i:ndique pas formellement, il est clair que S1)US 

peines, soit· de tourner les dispositions relatives à la' 
durée maximum de là dJsponihilité, SQit de porter 
gravement atteinte au droit du fonctionnaire à sa 
réintégration dans son cadre d'origine, l'administration 
doit alors fixer le nombre maximum des vacances 
pouvant s'ouvrir sans que Vintéressé ait été effective. 
ment réintégré. Il conviendra, en pratique, de ne pas 
excéder le nbmbre de quatre. En d'autres termes" la 
déCision de réintégration devra prévoir que le fonc. 
/lionnaire sera réintégré au plus tard à la cinquième 
vacance venant à se produ~re, à cotf.pter de la date à 
laquelle la' disponibilité a' régulièrement pris fin. 

http:l'emp].oi


289 16 avril 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOOO 

DEuXIÈME CAS. 

le fOnCtl!tJllnair,e n'a pas présetÎté de demande de 
réilttégfa/:jo" dans les délais prescrits. 

. il est. rappdé ,que le seul fait que l'intér.essé n'aH 
pas repnscontact avec son administral!ion d'origine, ne 
permet pas,en ,l'absence d'une notification .expresse 
.de sa part, de le considérer comme déniissionnaire 
d'office. En effet, d'après l'article 131 de la lof,,' la 
dém'ission ne peut résulter que d'une demande écrite 
de l';intéressé, rn:arquant sa volonté non équivoque 
de quItter les cadres de son administration ou service ;). 

. SI le 'fonctionnaire sollicite le renouvellement de sa 
disponibilité avant que cellé'ci' soit parvenue à son 
terme, l:adrri:iliistration. e~t seule juge pour décider, 
en fonchon des itéces3Ité$'· du' service, s'il convient de 
donn~r ~uite. à sa demtu;de ou, au oontraire,d',,;xcig,er 
sa ré;integration qUI Il heu alors dans les condItions 
visé<is au caS précédent; ( 

Si l'intéressé n'a pas demandé son maintieh en 
disponibilité ni, par ailleurs, offert sa démission avant 
!a fui .de la période en cours, deux hypothèses sont 
a enVl.sager : 

a) La' disponibilité est renouvelable à l'issue de la 
période: 

L'adm'imistration peut, soit renouveler d'office la 
disponibilité en considérant que l'absence de demande 
de r.éintégration vaut demande tacite de renouvellement 
de la, disponibilité, soit décider le retour de l'intéressé 
dans son cadre d'origine à l'issue d'un délai fixé par 
elle selon les règles prévues dans le premier cas ci·des­
sus. à l"a1inéa b,. car l'inobservation deS délais pres· 
crits pour présenter la 'demande fait perdre à l'intéres­
sé le droit d'être réintégré à l'une des tPOis premières 
vacance~; / 

b) La disponibilité n'est plus renouvelable: 
L'intéressé ,est alors mis en demeUTe de ré;intégrer 

son cadre dans un délai fixé selon les mêmes règles, 

li 2. Procédure. 
Toute demande de réintégration ou de maintien en 

,disponibilité doit faire l'objet d'lin accusé de récep. 
~'tton dans les quinze jours venant à oonrir après la dite· 

à laquelle l'adm1nistration en a été saisie. ' 
Les. décisions s'Ont prises aprèS cotlsultation de la 

commission administrative cOmpétente: les intéressés 
sont ,informés par lettre recommandée à l'adresse 
de leur dernier domicile connu. 

Cette lettre indique, le cas échéant, les conditions 
dâns lesqlleHes devra s'''pér.er la réintégration. Si les 
intéressés. ne se conforment pas' aux ordres qui leur 
sont donnés en ce sens, ils sont licenciés ou mis à la 
retraité, aprè,s avis de la oommiss·ion· paritaire. 

, ' [1 est rappelé à ce sujet qu'aux termes d'uri avis 
du oonseil d'Etat du 3 décembre· 1947, le fait que 
les destinataires des lettres visées ci·dessus n'ont pu 
être retrouvés, 'lU que, dûment convoqués, ils n'ont 
pas oomparu' devant la comniiss.ion administrative, 
n'a. pas pour effet de rendre la procédure irréguIièr,e. 
§ 3. - SltttafiOfl des 'fpnctloWlfl/res en instance de 

r,éirftégra!imz • ., . ' 
" Le '~onctionnâireq'Ui,f~ute. de vacance, ;";st pas 
IiIllmédlatement rétntegré a l'Issue' de la penode de 

disponibilité est 'considéré oomme demeurant en dis. 
ponibilité jusqu'à sa réintégraHon effective. 

Quand plusieurs agents parvenus au terme de leur 
période de disponibilité, postulent concurremment leur 
réadmission dans lellr cadre d'origJne, les emplois 
vacants leur sont atlnbués dans ,)'or<lre des dates aux­
ql!elles prennent Jih leurs disponibilités respectives, 
compt" tenu, le cas é.chéant, .du droit de priorité prévu 
à l'artlde 122. '. ' " " 
. . TITRE [I! . .'. 
(Les dispositiOlls du titre III de l'idst:llction no 3sus­

visée sont complétées in' fine 'par lès dispositions 
ci.après.) . 
,E~ ~e qui, concerne les liondionnaires mIs en dispo.. 

ntbJlitc sur .leur demande dans les '. conditions prévues 
par les anciens staluts particuliers, leur situation doit 
être réglée comme suit: ' .•.. 

§ 1. -.f?pgularlté des actes portant inise elt dispfJ. 
tttbiljté.. . 

D'apré~ un aws du .col)seil d'Etat en date du 7 avril 
1948) ~\ffusé par ,circulaire n" 88 du9 juin 1948. du 
secretalfe d:Et~t a }a 1\>nction publique, les anciens 
statuts' particulIers elabIts avant la promulgation de 
la 101 dll 19 octobre 1946, doivent être considérés 
c9mme ayant cessé d'être appljcables, dans celles de 
leurs dispositions qui sont contraires au statut géné­
raI; soit à compter du 21 avril 1947,soit, dans les 
cas "ù l'application de celui.ci nécessitait l'intervention 
de textes réglementaires, à compter de la date de pu· 
bli~tl.on de ces textes. Toutefo's, ces statuts par. 
hcuhers dèmeurent en vigueur dans. leur ensemble 
dans les corps visés à l'article 2 (alinéa 2) de la loi; 
qUl peuvent être soumis à des règles statutaires déro­
geant à certaines dispositions du statut général, étant 
entendu qu'en attendant la publication des nouveaux 
statuts particuliers propres à ces C9rpS rien ne s'op· 
pose à ce que des règlements. ,d'administration publi. 
que décident d'appliquer immédiatement celles' des 
d,ispositions de la loi pour lesqueIJes aucune déroga· 
t'On n'est envisagée. ' . 

Il en résulte notamment: 
lb Que les mises en disponihilité effectuées' avant 

le 21 avril 1947 dans les conditi·ans prévues par 
les anciens statuts doivent être considérées comme 
régulières, quels qu'en aient été les motifs' 

, 20 Que les décision,s 'dé mise en disponib;\ité prises 
à compler du 21 avril 1947 dans des conditions au· 
.tresque celles fixées par le statut général sont irrégu. 
lièreS, exception faite pour les oorps \1sésà l'article Z 
(alinéa 2) dela loi du 19 .octobre 1946. 

Toutefois,en vertu. de la jurisprudence -relative 
aux actes iirréguliers, eUes peuvent êtrl' maintenues 
10rsqu',e1le~ n'ont pas fait l'objet d'un recours potir 
excès de pouvoir dans les deux mois à compter de 
leur publiœtion. 

§ 2. - "Duré)] iJ.ela disPlJliibilité. 

a) Quand l'arrêté de mise en disponibilité ne corn· 
portait aucune Iimitai:ton de. durée, le ministre, peut, 
à t<lut moment, interrompre la disponibilité, s'Uesti. 
me une telle mesure conforme à l'intérêt d\! service, 

http:bli~tl.on
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et. mel.t.re le fondionnaire en demeure de réintégrer 
son cadre d'origine (avis du conseil d'Etat du 11 dé­
cembre 1947); 

b) Si la disponibilité avait ét'; décidée pour une 
"période déterminée, le bénéficiaire est maintenu dans 
cette posiition jusqu',à la date' portée sur l'arrêté. 

Toutefuis, que l'intéressé ait été placé en disponibi. 
lité pour une pérIode déterminée ou indéterminée, il 
ne peut être maintenu dans cette position (sauf si la 
disponibilité a été décidée paurle nrotif p~évu par Parti· 
cle 120) aU delà d'une duree ,totale de neuf années ror.. 
respondant au maximum prévu à l'article 118 de la loi 
et calculée à compter· du début lIe. la disponibiliM, 
ou, si cene·ci a été prononcée apres le 21 avril 1947, 
à compter de cel.t.e dernière date,. 

Dans tous les cas prévus au présent paragraphe' 
la décision de réintégration est prise dans le cadre des 

.directives formul·ées au paragraphe 1er' du titre Il, ·sec· 
tion Il, chapitre 111 nouveau. 

§ 3. - Renoal!ellemetii de la disp,onibiltté. 

Les mises en disponibilité prononcées dans. les con· 
ditions prévues au présent titre ne pourront être renou· 
veléesque si elles correspondent à l'un des motifs 
prévus aux articles 1I7 et 120 de la loi du 19 octobre 
1946, D'autre part la durée de la nouvelle ,périoc!e 
de disponibillité ne pourra excéder le maximum de 

,trois années fixé à l'article 118, étant entendu qu'elle 
ne saurait en tout état de cause être supérieure à la 
di!fférence entre la durée lotale du temps déjà: .passé 
en ~disponibilité et la durée maximum de neuf ans 
prévue par le statut général. 

Le secréttiire d'Etat à la présidelU:e 
du cOllSdil. (fonciionpublique. et 
rétornie admùùslrài;!f,e), 

Jean BlONDI. 

Pour le ministre dès finances et ,des affair,f!$ 
économiques : 

Le secrétoire d'Etat aux finances, 
Edgar FAURE. 

ARRETE NQ 303.49fCab. da 7 avril 1949, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
CHEVALIER DE L.A UOION D'HONNEUR; 

. CoMPAÔNON DE l.A LlBÉRA110Nt 
CoMMlSSAmE DE .LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

Vu le' décret du 23 mars 1921 'déterminant l<s attrIbutIOns 
et ks pouvoirs du CommIssaire de la République au ·T0i<>: 

Vu Je 'décret du 3 janvier 1946 portant réorganlsation
adminlslratlV" du territoire du Togo et création 'd'assemblées 
représentatives : 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatJon
'et .de publicabondes textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret n" 48.1565 du 28 Septenlbre 1948 instituant 
,un ·toUr de servÎœ outN!_mer pour les fonctionnaires des èa~ 
'<ires généraux relevant du Mimstère"de la Prance tl'Outrê..!per"
promulgué au Togo le 25 OctDbre 1948, 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri.. 
taire du Togo le décret no. 49·449 du 30 mars 1949 
modifiant le décret n" 48-1565 du 28 septembre 1948 
instituant 1,In tour de service outre-mer pour les fonc. 
tionnaires des cadres généraux ,relevant du Ministère 
de' la France .d'Outre-M.er, . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où. besoin sera. 

'Lomé; le 7 avril 1949•. 
Pour le Commissaire de la R?Pllblique absent, 


Le Secrétaire Oénérl11, 

cluJrgé de t'expédition 'des affaires 


cOurnnfes et urgentes, 

, P. MÉNARD, ' 

DECRET 1'" 49-449 <Ùl 30 mlll's 1949 .. 
Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du minIstre dé la France d'0utre~mer.J 

Vu le déc",t du 2 mars 1910 portant règlement sur la solde 
et les allocations accessoires des fonctIonnaires, employés et 
agents des services coloniaux ; " ' 

Vu le décret .du 3 juillet. 1897 portant règlement .sur leS 
indemnités de déplacement et les passages' du personnel colo.. 
niaJ~ et: tes actes subsequents ; 

Vu le décret no 48-1,565 du 2S septembre 1948 instituant·· 
un tour de' service Qutre...mel" pour les ·fonctIonnalJ"f:s deS 
cadres généraux relevant du ministère de la France d'Outri.:f.. 
mer, 

DECRETE: 

ART1ClE PREMIER. ~ L'article 2 du décret no '48­
1565 'du 28 septembre 1948 susvisé est modifié ainsi 
qu'il suit: 

80 Au lieu de: ({ a) qui terminent dans le mois 
,en cours », lire: « a) qui terminent dans le .moisl 
suivant ». 

.. " . . . . 
. 90 au lieu de: « a) FonctIonnaires dont le congé 

administratif, de convalescence, de longue dUl'ée, pour 
affaires personneUes oU pour examen, expire. dans 
le mois courant ", lire: « Fonctionnairès dont le 
corrgé administratif, de convalescence, de longue durée, 
pour affaires personnelles ou pour examen, expire 
dans le mois suivant ". . 

. . .. .~ ~ ~ 

(Le reste sanS changemerit,) 

ART, 2. - Le ministre..:le la France d'outre·mer est 
chargé. de l'exécution du présent décret, qui sera pu­
blié au,lo(1rtfal 'Otfickl de la République française et 
inséré au Baltefin officiel du ministère de la France 
d'outre·mer. 

Fait, à Paris, le 30 mars 1949. 
HENRi QUEUILLE, 

Par le président du conseil des niinistres : 
l.e miRistre de la Franée d'oUlre;mer, 

Paul CbsTE.fLoRET. . 

http:mel.t.re


291 16 avril 1949 JOURNAL OFFICIEL DU l'ERRITOIRE DU TOGO 

D"en." de l'Afrlq..., C ••lrale 

DECRET /IP 48-2039 du 3f décembre 194&. 
Rectificatif au .journal officie! du Togo du 1er 

février 1949: 
,Page 128, Id colonne, dans les visas, ,!p!~s: « Sur 
le rapport. , . .» a;oufer,: «. du mInistre des af­
faires étrangères ». 

2é 'oolonne, article 5, au lieu d,e: « Le ministre de 
L~ défense .natioonale, le ministre de la France d'outre-­
met. '. , . . . ., Ure « Le ministre de la défens~ 
nationale, le ministre des, affaires étr,angères, le mi-. 
nistrc de la Franée d'out~e·mer . 

Aux signatures, aiâater : 
«L~ ministre des affaires étr.angères » 

. « Schuman )). 

DI",Inctions .honorifique.-- . 
Pat décret en date du 15 mars 1949, pris sur le 'rap. 

,port du ministre' de la France d'outre·mer et du pré- ' 
sident du oonseil des ministre", vu la déclaration du 
oonseil de l'ordre national de la Légion d'honneur en 
date du 22 février 1949 portant que loes pmmotions et 
nominations faites aux termes du présent décr·et n'ont 
rien de contraire aux lois, décrets et reglel:l1ients 
en vigueu4-, sont pr-omus et nommés dans l'ordre na­

,tional de la Légion d'honneur, au, titre de l'Union 
française: 

.w .•••••••••••••• * •• - . . 
Au grade de cTtevalier 

M.M.. • . . . • . . • .'. . 
.' Mensah (William·Séoavi), planteur éleveur, membre 
dù conseil privé de Lomé, Togo; 33 ans de services et 
de pratique professÎJOrinelle. 

, .. . - . . . . . . . . . . . . . . . 
'Quam Dessou Kponton (Antoine), président dû con­

'seil des notables du oercle d'Anécho (Togo), vice pié. 
sident de l'Assemblée représentative,; 20,ans de ser­
vices. - ­

. . '. . . . . .' .' 
Tiem Yendabre, chef supérieur des gourmas à Tan­


'tigoll ,(Togo); 26 ans 6 mois de services. 
. . . . .~ 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

En••ignemenl 

Indemnité d'heures supplémentaires 

ARRETE No 132'49(P. du 16 février l 94'J. 

LE GOUvERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALtE~ :OE LA L~OION' D'HONNEUR, 

COMPAGNON "DE -LA LniÉItATION
I 

, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du' 23 mars 1921 déterminant les attributions 

<et les pouvoirs du C<"nmlssaire de la République aU Togo; 
, Vu le décret du ,3 janvier -1946 portant réorganISation
adminIStratIve du territoire du Tego et création d'assemblé:es 
représentaÜl!es; , 

Vu le décret du 2 marS 1910 portant règlement sur la 
solde et les allocations' accessOIres de:; fonctionnaires, employés 
et agents des services coloniaux et tous actes modificatifs; 

Vu l'arrêté 141JE. du 20 sertembre 1946 fjxant le taux 
des ind~tés pour travaux e heures supplementaIres at~ 
-tribuées au personnel de l'Enseignement; 

Sur la pro~sitiQn du chef du service de FEnseig,ne~ent; 
lé ConseiL PrIVé entendu; 

. - ARRETE: 
A'RTICLE PREMIER - Le, taux annuel de l'heure 

supplémentaire d'enseignement dans les établissements 
d'enseignement du seoond ?egré, (classique, :OOdern,:, 
technique) au Togo ,est determmé par la regle SUi· 
vante: 

Pour chaque catégorie, on fait le quotient du traite. 
ment moyen de la catégori,e T (abondé de toutes in­
demnités sauf l'indemnité de zone et l'indemnité 
pour cha~ges de faITliÎile) par le nombre hehdomadaitè 
minimum-d'heures d'enseignemel1t dues par' fonction~ 
naire dans les classes d'e'ffectif normal. Ce rapport 
est multiplié par le rapport du nombre de mois d'en­
sei'gtlement, au. nombre de mois de l'année; .le taux 
anriuel pour la catégorie visée est donc:· 

lX3XT ' 
4N' . 

il est donné, .suivant les' catégories,par le . tahleau ,
annexé. 
'ART. 2. - Le taux de l'heure -de surveillance, pert. 
dant les heures de cours et d'étudeS, le taux de l'heure 
de préparation pour" les préparateurs et le taux de 
l'heure de '.travaux ,pratiques pour les professeurs 
'techriiques et les chefs de travaux pratiques adjoin~s 
sont égaux à la· moitié du taux de l'heure suppl.,. 
mentaire d'enseignement applicabLe 'au fonctionnaire 

, oorrespondant. 
ART. 3. - Le nombre d'heures -supplémentaires 

attribuéeS à, chaque, professeur sera soumis à l'lns­
pecl;eur â'Académie. 

ART. 4. - Les indemnités pour heures supplémen. 
taires sont payables par trimestre. En cas d'absence 
ou de 'démission, le déoomptè s'établit à raison de 
1(240< de l,:ïndemnité annuelle pour çhaque jour 
d'absence. ' 

Lorsque le Service supplémentaire ne comp?rte ~as 
d'horaire régulier chaque heure supplémentaire falle 
est :rétribuée à :aison de 1 !3Se d~ l'indemnité an· 
nudle. . 

ART, 5. - Des agents appartenant aux services 
autres qUe l'Enseignement' ,sont. susceptibles de ~e 
voir confier dans certaIns etabhssements du second 
degré, Un enseignement. cor:espondant à. leur. spécia­
lité ils ser'ortt alors aSSimiles auX' fonc!lonnalfes des 
trois premières catégories' visées au tableau' am~exé 
sur la base de 14 heures pour 'ceux qUi seront aSSlmi~ 
lés aUX agrégés et de 16 heures pour ceux q~1 
seront assimilés aux .licenciés ou aux chargés d'ensei­
gnement. 

ART. 6. - Le présent arrêté" abrogeant toutes dis­
positions contraires aura effet pour compter du 1cr 
novembre 1948. 

Lomé, le 16 février 1949. 
Pour le Commissaire de la République absent, 


Le Secrétaire Oénéral, 

chargé dl!! l'expéditiOn. des affaires 


cOttralftes ;Jt argen.tes, 

F, M. GUILLOU, , 

(Approuvé en conseil privé le 28 !nttJ'S 1949). . 
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TAUX DES' HEURES SUPPLEMENTAIRES 

. 

. 

Traihm••ù.Grades moyens 

. 
II!), - Agrev•• 

CaÎlre SÙpérieur. . . 

Cadre Normal . . .' 
 · , 

2 0 • - Lh::eneJ•• et a••I",U6. . 
Cadre Supérieur. . . . . 
Cadre Normal .. . . 
30'. - p. A. IICIUU::ié. et ••• llIIllIIi8 - chargés ans_lgnement 

Cadre Supérieur. . 
Cadre Normal · 

4 0 • - Bachelt.... et ~s.lmll'. 

Instituteurs . . . · 
. 

Certificat d'études primaires élémentaires 

ARRETE No 227-49fE. du 24 m'lvs 1949. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DE LA LtoroN D'HONNEUI~J 

COMPAONON DE LA· L18ËJtATION, 

COMMIsSAIRE DE LA RÉPllBLIQUlf AU TOOCî, 

Vu le dé<.ret du 23 mars 1921 déterminant 1"" attrl'buttons 
et les pouvoirs du. Commlssalre de la République au Togo; 

Vu le' décret du 3 janvier 1946 portant téorgalllSation 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représeniatlv"" ; 

Vu l'arrêté nO 32/E du 18 janvier 1935 réorgaJll$3JJt
l'Enseignement au' TerriToire; 

Vu l'arrêté no 403/E. du 30 juillet 1945 et 1.. -«orles 
qui l'ont modifié; .. 

Sur la proposition du chef du service de l'Enseignement; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les candidats au Certificat 
d'études primairesélémelltaires doivent être âgés d'au 
moins 12 ans au 31 décembre de l'année de l'examen, 
une dispense d'âge. d:un an au plus pouvant être 
accordée par le chef du Service de l'Enseignement. 

AIlT. 2. - La session d'examen a lieu v,ers la fin' 
de chaque année scolaire à une date et dans les centr-es 
régionaux· fixés par le Oommissaire de Il! RépUblique. 

50ll.1l65 . 
45Ul40 

396.408 
356.533 

341.894 
302.019 

~68.932 . 

14 H. 


27.153 
24.162 

-
-

-

-

. 
15 H. 16 H. 

25.343 
22.551 

19.820 
17.826 

. -


-


-
-


'18.581 
16:712 

16.026 
14.156 

.-

1 i8H. 

-

-

1 

. 16.516 
14.855 

14.24:; 
12.583 

.11.205 

.. . . 
. 

ART. 3. - Les directeurs d'école adresseront ail 
Directeur pédagogique du secteur scolaire l'état des 
candidats fréquentant leur .écolé ou le cours d'adulte 
de leur école. 

Cet état, établi sur présentation d'une pièce offi­
cielle, (elStrait de l'acte de naissarice ou acte denofo. 
riété en tenant lieu) porte: 

Les noms et prénoms des candidats 
La date et lieu de naissance 
La demeure de la famille 
La signature de. chaque candidat 
Le numéro de l'élève au registre matricule. 

Les tand!idats libres qui ne fréquenteraient pas urie 
école ou un cours d'adUltes adresseront directement 
leur demande d'iinscription au directeur pédagogique 
du secteur. 

La liste complète des candidats par centre, est arrê­
tée un mois .avant la date de l'examen. Elle est remise 
au président du jury d'examen. Un exemplaire en 
double est adressé au Chef du Service de l'Enseign~ 
ment 15 jours avant la date de l'examen: 

ART. 4. - 'Une décision du Commissaire de 'Ia Répu:. 
b1'ique prise sur la proposition du Chef du Service 
de l'Enseignement, fixe la composition des commis­
sions d'exam'en. 

ART. 5. - Les commissions d'examen sont compo­
sées comltle suit: 
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PrAsiden~ : 

I,e Chef du Sel'l~ce de l'Enseignement ou ,son 
délégué (obLigailoirement professeur ou profes­
seur..adjoint du second degré ou instituteur du 
cadre supérieur). 

Membres: 
L'AdmJnistrateur, Commandant le Cercle ou son 

délér:ué 
Le DIrecteur pédagogique du secteur 'ou son 

délégué 
Des instituteurs et institutrices du cadre sùpérieur 
Des instituteurs ou institutrices du cadre secondaire 

en nombre suffisant 
Un réprésentant. de l'Enseignement privé, pourvu 

du brevet supérJeur ou du baccalauréat et autorisé 
,à enseigner pour chacune, des catégories ou con- , 
fessions qui présente dei; candidats 

Un notable indigène désigné par le Commandanl 
de cercle. ' 

ART. 6. -- L'examen comprend' deux séries d'é­
preuves: 

a) Epreuves Acrltes : 
Les épreuves écrites qui ont lieu à huis clos, dans 

tous les centres, le même jour et aux mêmes heures, 
sont éliminat.oires et se déroulent dans l'ordre sui­
vant: 

1) - une dictée de 10 à 12 lignes dont la ponctua. 
tion est dictée. La dictée est relue, puis 5 
minutes sont acoordées. 

Cette dictée est 'suivie, de 3 questions, dont 
deux relatives à l'inteIügerice du texte, et la, 

troisième à la t'Onnaissanee de la 'langue. Les 
questiOns sont dictées et nQn écrites au ta­
bleau; 30 minutes sQnt accordées pour les 
traiter. 

2) , une rédactiQn sur' 'un' sujet simple sé rappor­
tant à la Vie personnelle de l'enfant dans sa 

. famille, à l'école .ou au village. Durée: 
1, heure; 

La rédaction sert d'épreuve d'écriture cou­
rante. 

3) - deux problèmes; un d'ar,ithmétique ou de 
système métrique, un de géométrie, tirés du 
programme des 'cours moyens. Les énoncés 
sont écrits' sans commentaire au tableau 
noir. Durée de l'épreuve: 1 heure. 

Dan.s la soirée 
4) - Un exercice simple de dessin pour lesgar­

çons ou de ,couture pour les mies. Dùrée: 
1 heure_ 

b) Epreuves orales : 
Les épreuves orales comprennent, six interrogations 

d'une durée maximum de 5 minutes chacurie, notées de 
o à toet portant sur: 

1) - lecture expliquée - con,.ersation. 

2)- hisiloire sommaire' et géographie' du Togo, 
du Dahomey, de l'A.O.F. et de la France 
(lin croquis très' simple du cercle, du terri­
toire, de l'A.O.F. peut tltre imposé aux 
candidats ). 

3) - Calcul mental (cinq questions notées chacune 
'de 0 à 2). ' 

4) - Sciences physiques et naturelles ~ (les inter­
rogations porteront' principalement pour les 
garçons sur l'agriculture de la région habi­
tée, pour les filles sùr la puériculture ct sur 
l'hyg'l~ène pour les garçons et les filles). ' 

5) - Gymnastique (pour les 'garçons) -enseigne. 
ment ménager pratique (pour les fiUes). 

6) - Chant et récl'ta1ion. 

ART., 7. - TQUS les sujets des épreuves de l'exa­
men sont choisis dans le programme des cours mo­
yens. 

ART. 8. '- Les épreuves écrHes, aJrisi que l'épreuve 
de roulure et de dessi!) .ont lieu à huis clQs, sous la 
surveillance des membres de la commission. Les sujets 
des compositions Seront remis au président de la 
comm'issjQn sous plis cachetlis qui ne solit ouverts 
qu'en présence des candidats. , , ' 

Les compositions portent en tête et sous pU cacheté' 
les noms et prénoms des candidats avec le nQm de 
l'école à laquelle ils appartiennent et le numér-o d'ins­
cription qUI leur a été donné. ' 

Toutes les ,épreuves sont notées de 0 à to. 
n est attribué aux épreuves les cœfficients suivants, 
Rédaction ' 2 
Dictée . . , 1 
Questions " . _ 1 
Calcul . . • . 2 
Ecriture . . . . 1 
Dessin et couture . ' 1 
Lecture et conversation 2 
Chant ou récitation. • 1 
Histoire 
Sciences 

- Géographie 
........ _ 

'. 
. 

1 
1 

Gymnastique et 
'Calcul mentsl 

Enseignement Ménager 
. _ . . . . _ . _ 

1 
1 

ART. 9. - Toute oommunicatiQn entre les candidats, 
, toute fraude 'ou tentative de fraude entraîne l'exclusion 
immédiate du candidat. 

ART. 10. - Seront déclarés admis les candidats 
ayant obtenu pour l'ensemble des épreuves la moyen­
ne de 5 sur 10. 

ART. 11. - Le procès-verbal de l'examen, le ta­
bleau des nQtes obtenues sont immédiat~ment transmis 
avec les compositions des candidats au Chef du Service 
de 'l'Enseignement qui prQPose au Commissaire de la 
République la .liste d'adtnlSSÎon définitive des élèves 
au certificat d'étûdes primaires élémentaires. Cette 
liste est insérée au lournal -Officiel du Territoire. 
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AR.T. n Le présent arrêté qui abl;'(lge to~tes dis· 
positions antérieures et en particulier les arrêtés 403 
lE du 30 juillet 1945 et. les textes qui Pont modifié 
sera· .enregistré,· publié et communiqué partout où. 

. besoin sera. 
Lom'é, le 24 mars 1949. 

J. H. CÉDILE.---_.:...- ­
.Suhventions 

ARRETE No. 287.49fF. du 30 Il!tirS 1949. 

LE GOUVERNEUR. DES COLONIES, 

CHEVAl.1ER DE LA LroION D)HONNEUQ, 


COMPAGNON -Of LA 'LIBruTION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPÜBLIQUE· AU TOGO, 


Vu le décret. du 23 mars 1921 ·déterminant les attribubons . 
. et les' pouvoirs ~ du CommissaIre «e la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portànl iéorgaUlsal<on 
~dmin1strattve du territoire du Togo et "création (l'asSemblées' 
~présentatives; , 

. Vu l'arrêté nq 653/E du 3 novembre 1943 porlnnt réor, 

ganisatlon de l'Enseignement privé au Togo; . 


Vu l'arrêté n" 148/F: du 21 février 1947 Tèg'lementant
les subventions octroyées· aux établIsseJ)len1s 'd'Enselgnement 
privé du Togo, mQdlflé paT ·l'arrêté nO 827{F. du 4 déoembTe 
1947; par l'arfété n" SO{F. du 23 janvier 1948 et par l'ar.· 
rété nO 197A9fF. du 141 mars 1949; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER..~ L'article 2 de l'arrêté n" 197­
49jF du 14 mars 1949 est complèté comme suit: 

" Toutefois une avance pourra être consentie à ces 
<i ·établ'issements, à la fin de chacun des.2 premiers 
« mois de chaque trimestre - Ces avances seront 
« payées sûr productipn d'un état décompté suivant 
« le barême prévu aux paragraphes 1 li 4 de l'arli!. 
« cle 1er du présent arrêté et seront reprises au mo.­
« ment du règlement tr;mestriel normal. . 

Le reste sans changement. » . 

ART. 2. ~ Vu l'urgence, le présent arrêté qui prend 
effet .pour oompter du 1" .janvier 1949, sera rendu 
i'm'médiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé,· daris les bureaux des Cercles et Sub· 
dIvisions, ainSI que dans·tous les bureaux de Postes du 
Territoire. 

Lomé, le 30 mars 1949. 
J. H. CÉOlLE. 

.Kapok 

ARRETE No 229-49 AE du 25 "ÜVS 1949. 
LE· GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER. DE LA LtolON D'HONNEUR.. 

,CoMPAOt\'ON DE. LA LWŒ.AT10N', 

COMMlSSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

. Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attnlJubons 
et 1"" pouvoirs du CommIssaire de la République au· Togo; 

Vu le dé.cret du 3 janvier 1946 portant réorganIsation 
adminIstrative du ~rritoire 'du Togo ét cr~tion d'assembIée~ 
représentatives; . . 

Vu l'acte dit 101 du 14 mars 1942 et. textes subséquents;
Vu l'arrêté 532 AE. dU 29 juin 1948 portant fermèture 

de la campagne d'achat du kapok 1947.1948. . 
ARRETE: . . 

ARTICLE PREMIÉR. - La campagnè. d'achat dù kapok:' 
1948.1949 est ouverte à compter du 1er avril 1949. 

ART. 2. - Aucun pril( F.O.B. ne sera fixé pour ce 
produit. Les achats se feront sQus. le régime de la 
liberté et de la libre ooncurrence. . . 

ART. 3...- Les irifraction~· aux dispositions du pré. 
sent .arrêté seront punies des péitles prévues par la loi 
du 14 mars 1942. 

ART. 4. -'- Le présent .arrêté sera. enregistré, commu· 
niqué et publié partout où besoin séra. 

Lomé, le 25 mars 1949. 
J. H. CÉDIJ..E: 

Ci,aretles natioa'al•• 

ARRETE No 23()'49 AE du 25 Inars 1949... . 
LE GOUVEf{NEUR DES COLONIES, 
CHEVALIeR DE LA LËOION n'HONNEUR, 

COMPAGNON DE LA L1B~AT!ON) . 

CoMMISSAIRE DE LA RÉPUBI..IQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les aUnlJu!lons 
-et les pouvoirs 'du Gommlssa.ire de .ta République aU Togo; 

Vu le décret du 3 ,janvier 1946 fortant réorgan!satron 
admintstrative 'du territoire du Togo e création d'assemblées 
repré..ntatives; ._ 

.Vu l'acte dit 101 du 14 mars l'lM COmplètant, modifiant 
et codifiant le régime des prIX et stock~ dans les territoires 
relevant d~ ~ecrétariat d'~tat aux. ~lonies, promulguée aU 
:Togo le 6 JUIn :1942 et textes modIfIcatifs subséquents; 

Vu l'arrêté 327 AE. du 7 avril 1948 fixant les conditions. 
de mise en vente 'ct de CIrculation des marchandises d'impor. 
tation; 

Vu l'arrêté 433 AE. du 20· mai 1948 soumettant les c>ga.. 
~eS « Nationales, » au' ratIonnement; 

Vu la lettre 28 de 'M. 1'; Président de la Chambre de Corn. 
meTce en date du 22 février 1949; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'arrêté 433 AE du 20 mai 
1948 est abrogé pour oompter du· 1er avril 1949. 

ART. 2. -·A piIrtir du 1er avril 1949 la liberté de 
vente est rendue aux dgàreHes {( Nationales ».. ~ 
Cette liberté s'exercera dans les condiüons prévues 
par l'arrêté 327 AE du 7 avril 1948. 

ART. 3. Toute infraction aux dispositions -. du 
présent arrêté sera pùriie des peines prévues par la loi 
du 14 mars 1942. 

ART. 4. - Le présent arrêté sera enregdstré,. commu· 
niqué et publié pl\rtout où besoin sera. 

Lomé, le 25 mars 1949. 
J. _H. CÉDILE. 

---'----'--=""­
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Lubrlfl••ta 

ARRETE No 232-49,1AE du 25 maTS 1949_ 

LE OOI,lVERNEU~ DES COLoNIES, 

CHEVALlER DE LA LtoJON D'HONNEUR, 


CoMP.-\ONON DE LA LJBÉR.-\ TION, 


COMMlSSAl~ DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 

Vu le décret du 23 ·mars 1921 déterminant les attribul:!ons 

et les pouvoirs do Q,mmlSS.lre de la République au Togo; 
Vu le· décret du· 3. janvier .1946 . porlant réorganIsation 

adminIstratIve du territoire du Togo et création d'assémblées 
représentatives ; 

Vu l'acte dit lOI du 14 marS 1942 et tous textes subséquent;; 
. Vu l'ordonnance du 27 mai 1944 donnanlfu..... de décret 
à l'acte dit lOI du 14 mars 1942 et promulguée ail Togo le 
5 août 1944; . 

Vu la loi 47_344 du 28 février i947 èt le décret 47-1187 
do 23 juin 1947 mamten.nt en vIgueur certaines dispositions 
prorogees par la 101 du 10 mat 1946 perlant bxalIDn de la 
date légale de .cessoliQn des hostilités; . 

Vu l'arrété327/AE du 7 avril 1948 Jostiluant une Gaisse 
de rajustement .des prix; _ . . 

Vu. l"S' demandes en d.te du 10 mars ·1949 de la Compagnie 
F.A.O.; 

.ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. ~: sOnt f,ixés comme suit, à comp­
ter de la date de publication du présent arrêté, les prix 
de vente à Lomé,. taxe de transactiûn comprise, des· 
lubrifiants ci-dessous: . 

T PRIX 

DE 

GROS _ 
~RODUlTS 

1.449 
Robdrill lubricant (Caisse de 2 tins de 5 galls) , 
Starfax grease (Caisse de 24 boites de 1 lb.). 

.1.485 
Ursa oil 30 (Fût de 205 litres) 8.520 
Argol oil (Caisse de 2 tins de .5 galls)... 1.337 
Hypoid Thubati 90 (le tin de 35 lbs.). 1.306 
Hypoid Thuhan 140 (le tin de 35 lhs:) . 1.306 
Marfax Grease (le tin de 35 lbs.) 1.372 
Graisse 904 (le tin d·e 35 lbs.). 1.041 
Water pump grease (Caisse de 24 boites de 1 lb.) . 1.143 

PRIX DH DÉTAIL 

Boîte Tin Litre 

66,­
817,­

735,­
·46.-' ­

5%,­

Les prix de vente en dehors de Lomé ne peu\1,ent 
, être· majorés ,que des seuls -frais de transport et. de 

manutenlOOn. . 

ART_ 2_ :-- Toute infraction aùx dispositions du prè­

sent arrêt~ sera poursuivie et reprimée par 'la loi du 

14 mars 1942. 


ART. 3. Le pr~ent arrêté sera enregistré, commu­
. nlquéet 'publié partout où besoin sera_ 

Lomé, le 25 mars 1949_ 

1- H. CÉDlLE_ 

ARRETE N<1 3()().49jAE du 6 avril 1949. . 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, . 

CHEVAL1ER DE- LA LtOlON n'HONNEUR, 


'CoMPAGNON DE LA LlBÉRATION, 

COMMISSAIRE I:>E LA RÉPUBUQUE AU Tooo, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Q,mmlssaire de)a République au Togo; :1 

Vu le' décret du 3 lanvier 1946 portant réorganISation· 
administrative du Territoire du Togo et cr~ation d'assemblées 
repré~tatives; . 

Vu l'acte dit 1o! du 14 mars 1942 et tous te.... subsé:quents;· 

Vu l'ordonnance du Z1 mài 1944 donnant· furœ de décret 
à l'acte dit lOI du 14 mars 1942 et promulguée au Togo le' 
5 août 1944; _.." 

Vu la loi 47..344dn 28 févrièr 1947 et le décret 47-1187 
du 23 juin 1947 mafutonant en vigueur certaines dispositions 
prorogées par la loi dn 10 mal 1946 porlant flxanon de la 
date légale de cessanon des ~tilités; 

Vu l'arrèté 3Z1/AE. dn 'i avl'f 1948 1nStÎtuant 11ne CaiSS!l 
de rajustement des prix; 

Vu la demande en date 
Mdca Company ltd. (U. 

. 

du 26 février 
A. C.) 

. - _: 

1949 ·de la 

_ 

United' 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIE!l. ::,.. &mi fixés comme slÛt,à romp-. 
ter de la date de publiCation du présent arr~té les prix 
cl" vente. à Lomé, taxe de transacti{)n :comprise, des 
lubrifiants ci-dessôus: . . 

http:mamten.nt
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PRIX D6 ,DÉTAILPRIX 

DB 1--'------~~~--- ---- ­
GROS Caisse "1 Ha rillet Seau .1 Kilos 

1
1---1---

Mo biloils A el A E 

Mobiloil BB 

Mobiloil B 

Mobiloil D 

Mobilsock absorber ail Light 

Mobilsock 'absorber ail Médium 

Mobiloils Artic Spec. ' 

Mobiloils Aet AF 

Mobiloil BB 

Mobiloil B 

Mobiloil' D 

Mobilube ç.W. 

Mobilube C 


. Mobilub~ G x 90 

Mobilube 140 

Mobilube 25Q 

Mabil Shock absorber ail Light 

Mobil Shoèk absorber ail Medium 


, Mobil -grease N° 1 

. Mobil grease N° : 2 

l\'lobiloils Ahic et Arctic spec. 

Mobiloils A et AF 

Mobiloil BB. 

Mobiloil B 

Mobiloil D 

Mobiloil GW 

Mobiloil C 

Mohiloil G x 90 

MobiloiI G, x 140 

M9biloil 250 

M~j,iloils 'Artic ~t Arc!;c Spec. 

Mobiloils A et AE 

Mobiloils BB 

Mobil';lIs B 

MobiloiisD 

~rob>luj,e GW 

MobilubeC 

MobilubeG x 90 

Mo'bjlube '140 

Mohilù be 250' 

Mob.iloils Ar~tiG et Ar~iic Spec. 

Gg. Grease Sovarex N°· 1: 


,Gg. Grease Sovarex N'Û 2 

Gg. Grease Sovarex N°.3 

Gg. Viscolite N° 20 Fluid 

Gg. V scolite 90 Fluid 

Product 2295·IA 

Gg. Journal Grease H 

S{V. Sovakole 601 

S{V.Sovaquench D 

SI V. Sovakote 302 

S{V. Ceremul M 


La caisse . ~ 

La caisse. 
La cais.se . 
L~ caisse. 
La c-aisse . 
La caisse. 
La èaisse . 
La caisse. 
La caisse. 
La caisse. 
La caisse. 
La caisse . . 
La caisse. 
La caisse. 
La caisse". 
La' caisse. 
La caisse. 
La caisse. 

Le barillet. 
Le barillet. 

La caisse. 
La" caisse. 

La caisse. 
!--a caisse. . 
La caisse " 
La caisse. 
La.caissè . 
La caiss.e . 
La caisse. 
La caisse. 

Le seau. 

Le seau; 

Le seau. 

Le seau. 

Le seau. 

Le seau. 

Le seau. 

Le seau. 

Le seau. 

Le seau. 


La caisst:: . 

Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo. 
Le kilo'. 

1.949 2.144' 1 


1 
!1.959 2.155 

1;980 2.178 
1.959 2.,155 
2.347 2-.582 

1

2.816 3.098 
i.t84 , -.: . 1.302, 
1.173 1.290 
1.184 1.302 
1.194 1.313 
1.184 1.302 
1.347 1.482 
1.36-7 1.504 
1.490 1.639 
1.490 1.639 
1.418 1.560 
1.418 1.560 
1.694 1.863 
2.469 2.716 
2.673 2.940 
1.878 2.066 ·1 
1.878 2.066 
1.888 2.077 1 


1.898 2.089 
1 


1.878 , 2.066 
1.816 1.998 

•1.837 2.021 
2.041 2.245 
2.051 2.256 

1 


1.929 2.122 

.867 
 954
1. 

1
857 
 943 

867 
 954 


, '867 
 954 

867 
 954 

908 
 999 

916 
 1.008 

1,031 1.134 
1.031 1.134 


969 
 1'.066 
1.959 2.155 


50 

48 

55 

35 

37 

54 

68 

29 

29 

35 

37 l, 

1 


55 

53 

60 

39 

41 

59 

75 

31 

32 

38 

41 
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PRIX UR DÉTAIL 
, 

--~._-- --'--' ­DEPRODUiTS 1 

iGROS Caisse a"rillet Seau Kilo 
1 1 

. 

MobiJoils Aretie 4 et Aretie Spee. La càîsse .. ., 1.704 

Mobiloil. Aet A F La caisse. 1.694 
Mobiloils BB la caisse _ 1.704 

Mobiloil B La c,aisse . 1.724· 

Mobiloil·O La caisse. 1.104 
Mobilube GW La caisse. 1633 
Mobilube C La caisse. 1.653 
Mobilube G X 90 ~la caisse. 1.867 
Mobilube G x 140 . La caisse. 1.878 
Mobil u be 250 . ,La caisse. 1. 755 
Mobil Grease N° 2-S Le barillet. 2.776 
Mobil Grease N" 3 . Le barillet . 2.888 
Mobil Giease N" 4 Le barillet. 2.286 
Mobil Grease N° 5 Le barillet. . 2.643 
MobiiGrease N° 6 Le barillet. 2.490 
Mobil Grease MP Le barillet. 2.847 
Mobil Grease 'UW ,Outbo.rd 41501) Le barillet . 2.673 
Mobilubricant G...-ea:se Lebarillet . 2.347 
Gg. Grease AA N°3 Le barillet. 2.154 
Gg. Grease AA No 4 Le ba rillet . 2.204 
Gg. Grease B N°l Le barillet. 1.847 
Gg. Grease B. N°2 Le barillet . 1.888 
Gg. Grease B N°3 Le barillet. 1.939 
Gg. Grease B N"4 Le barillet. 2.031 

1.874 
1.863 
1.874 
1.896 , 
1.814 
1.796 
1:818 
2.054 
2·066 
1.930 
-
-
-
-
-
-
-. 
-
-
-

-
-
-


. 
.- - -

- -
 -
. ­ --
-- -

- - -
- - -
- -

- --
- --

--
3.054 ­ -

- 3.177 1 - 1 ­
2515 1 ­1 
2.907 

1 
1 - ­

-
. ­ -
-
- -

- 1 -, 

- -
- 1 -

-
1 -_. 

1 

i - 1 2.234 

2 ..139 
3.13.2 
2.940 
2.582 

·2.369 
2.424 
2.u32 
2.077 
2.133 

Gg. Grease B N°5 Le barillet. 2.133 2.346 --.
Gg. Greas.e B N°6 Le barillet '. ~2.265 2.491 - -
Gg .. Grease B .N° 7 (Sme. as 6) Le ba rillet . -2.265. 2.491 --
G.g. Grease Graphited N°) Le barillet. 2.020 2.222 --
Gg. Greasè BRB N° 2 Le barillét . 2.469 2.716 --
Gg. Greasc Nu 3 Le barillet. 2.224 2.446 --
Gg. Greas'e Sova~~x N°1 Le barillet. 2.459 2.705 --- ..Og; Grease Sovarex N°2 Le barillet. 2.561 . 2.817 . - --
Gg. Grease Sovarex N°3 Le barillet. -2.9292663 --
Gg: Viscolite N' 20 Pluid Le barillet. .. 1.796 1.976- -
Gg. Viscoli"e 90 Fluid Le barillet. . ­1.878 2.066 --
Produel 2295-IA Le barillet. 2.622 ;Z.884 - --
SIV 'Sov~bead Le barillet. 3.245 3.569- - -. 

1 

1 
1 i: .. . 

Les nrix' de vente en dehors de Lomé ne neuvenil 
être majorés que des seuls frais de transporJ et' de 
manutention: • 

ART. 2. .- Toute ,infracflonaux dispositions du. 
prés eut ari·été sera poursui0.e et .reprimee par la loi 
du 14 mars 1942. . 

ART. 3. - Le présent arl'êté Sera enregistré, commu· 
niqué .et publié partout où besoin sera. 

Lomé. le 6 avril 1949. 
J. H. CÉDILE. 

Sud,eI 10••1 

Ouverture de crédits 

ARRETE No 235-49;F da 28 m'ars. 1949. 
LE GOUYERNEUIl! DES. COLONIES, 


CHEVALlEP, DE LA LÉOION n'HONNEtm, 

• COMPAGNON DE LA LlBtRATION, 

COMMISSAIRE DE ·LA· RÉPUBLIQUE AU Tooo. 
Vu le décret du 23 m.rs 1921 déterminant les atiributlollS 

et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togoi 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgantsation 

adminJslratrve du TerritoIre ·du Togo et création d'assemblées- ­
représentatives ; 

http:Outbo.rd
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, Vu le décret.du 30 décembre 1912, sur le régime flnancter 
des-colonies, notamment e~ SQtl. artIcle 81;. . 

Vu le décret du .25 octobre 1946,porlantcréation de .. l'As­
sembléc Représentative du Togo, nollunment en oon arilc\e' 
38, dernier alInéa; - '.' . . ., 

Vu l'arrêté nO 901 IF. du 29 décembre 1947, .rendant 
exécutoire la délibération riO 11/47 du 27 'septembre 1947 
de l'Assemblée Représentative du 'Togo, approuvant le' Budget 
local du Togo - Exercice 194B; 

Vu 11avis _émIS ~r la Commi5sion Perm.ane,nte en sa séance 
<lu 24 février 1949; . 

· Spus réserve de ratiflcatf<m ultér1eure de '1'As~mblé:~ Re. 
présentative du Togo en session-; 

Le èonseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE. PREMœR. - Est ouvert 'au Budget, LoçaI, 
'ex€rcjce 1948, le crédit supplém.entaire suivant: 

CHAPITRE XXII 

DÉpENSES EXTRAORDiNAIRES 

ART. If/\. " - Paragraphe 10. Colo­
nisa tion Cabrais e . . . , 500.000 Prs 

· ART. 2. - Ceti€ ouverture de crédit supplémentaire 
sera gagée par ùn prélèv€ment extraordinaire d'égale 
somme ~ la Caisse de Réserve. ' 

ART. 3. - Le présent arrêté sera ,enr'egistré, pulllié 
et, communiqué partout où' besoin sera. 

Lomé, le 28 mars 1949. 
J, H. CÉDILE. 

ARRETE No 281-49jF. da 2911iaJ'S 1949.. 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D~liONNEUR, 

'COMPAGNON DE LA Lmé:R.ATION, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU ToGO, 

· Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoirs du ComtnÎssaÎre- de la République au Togoj 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

VU' le décret du 30' décembre i912 sur le régime fInancier 
des~CQlonies, notamment en son arbtle 81; 

Vu le décret du 25 octobre 1946, portant création, d~ 
'PAss<lmblée Représentative du Togo, notamment en son 
article 3~, dernier alinéa; - .. 

Vu l'arrêté .nQ901/F, du 29 décembre 1947, rendant exé.. 
cUloir<. la délibération no 11 /47 du 27 septembre 1947 de 
PAssembJ(,., ReprésentatIve' dù Togo, approuvant le budget
local du Togo Exercice 1948;, ' 

Vu l'avis émIS par la Commission Permanente en sa séante 
du 16 mars 1949; . 

Sous rb.-..erve de ratifJcation ultérieure de l'Assemblée Re­
présentative du Togo en sessIon'; 

Le conseil prIvé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE P~EMIER. Il est ouv~rt au Budget Local, 
Exercice 1948, les crédits supplémentaires suivants: 

a) -:- CHAPITRE 111 , 
COMMISSARIAT DE LA RépUBLIQUE {Matél'fel} 

ART. 4. ­ Assdl1il1t.ée R.epl'ésen'taJive. 
Paragraph€ 1er• ~ Entretien et 

renouV€lIement du mobilier _ . ,; 388.000 Frs 
'. 

b) CHAPITRE Il 

TRAVAUX PUBLICS 

ART. 3.,- Travaux Neufs. 
Paragraphe 1er• - Bât,iments 222.000 

ART. 2. L'ouverture de ces créditS supplémen: 
taires soit :610.000 francs, sera gagée paru'n pré­
lèvement d"égale S{)mme sur les plus-values des te&; 
sources normales du même Budget, se répartissanf, 
comme suit:, 

RECETTES 

C[-IAPITRE 1( 

" CONTlUBUTIONS PERÇUES SUR' LIQUIDATIONS 

ART. _1cr. ~ Importations e(Exporta#ons: 

Paragraphe 1er• - Droits d'impor­
l'atl'Ons 610.000 P rs 

A!!T. 3. - Le présent a;rêté sera enregistré, publié 
et commun,iqué partout où bes-oil) sera. 

Lomé, le 29 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. 

Compte définitif 

ARRETE No 279-49IF. du 29 maJ's 1949. 

'LE GOUVERNEUR DES COLONIES" 
·CHEVALIER DE LA LI~:mON D'HONNEUR, 

COMPAGNON OE LA LT13ÉR.ATION... 
COMMISSAIRE DE t.À RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
'et les pouvoirs du Commissaire de, la ·Républi.que au Togo; 

Vu le décret du 3· janvier 1946 portant réorganisation' 
admiOlstrative-du ~rritoire du Togo et èréation 'd'assemblées 
re~lfsentatJ.ve5 ; 

Vu le décref du 30 décembre 1912 sur le régime f1I1,ander 
des colonies et notamment en son artIcle 315; 

Vu la délibératton n" 13/47 du 9 octobre 1,947 de l'As. 
semblée Représentative du TOlio, portant approbatIon du 

, budget local du Togo - Exetc1ce 1947; 
Vu l'arrêté nn, 777jF. du 31 octobre 1947 rendant exé __ 

cutoire la délib<!ratiol1 nO 13(47 du 9 octobre 1947; , 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de 

l'Assemblée Représentative du TogQ; , 
Vu la délibératIon n~ 5 du 16 mars 1949 de l'Assemblée 

Représentative du Togo portant, approbatIon du co.mpte défini. 
, tif du budget local du Togo POUé l'exerCIce 1947; 

Délibérant conformément à la délégation expresse qUi lui 
a êté faite par l'Assemblée Représentative du Togo et en 

,séance du 2 ocrob're 1948; 
Le cQnseil priVé entendu i 

http:d�cret.du
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ARRETE: 

AIHI~'LE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé. 
ration <le la Oommission ,Permanente de l'A.R.T. 
approuvant le compte définitif du Budget Local ­
Exercice 1947. 

ART. 2. - Le, Compte Définitif des Recettes et des 
Dépenses· du Budget Local, 'pour l'exercice 1947, 
est arrêté comme suit: 

Recouvrements 'effectués . 394.627.383,60 
Dépenses effectuées . . . 313.328.494,50 

Excédent des 'recouvrements sur les 
dépenses à verser à la Caisse de 
Réserve . . 81.298.889,10 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, commu· 
niqué et publié p,artout où b'esoin ~era. ' 

Lomé, le 29 mars 1949. 

J. H. CÉDlLE. 

DÉLlBERATION No 5 de l'Assemblée R.eprés,entat!ve 
dJl Togo portant approbalpJtldu CfJmp.te Définitif 
du Budget Local du Togo l'our l'exercice 1947. 

La Commission Perinanente de l'Assemblée Repré· 
sentative du Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admmistrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~ntativcs ; 

Vu le décret du 30 déœmbr,e 1912 sur le régime flnander 
des colonies et les' actes 'subs'êquents qUI 'l'ont modifié; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de 
l'Assemblée, Représentative du Togo; 

Délibérant conformétpent à la délégation expresse qUI lui 
a été 'faite par l'Assemblée' ReprésentatIve du Togo et en 
séance du 2 octobre 1948 j , 

A adopté les disposltions dont· fa, teneur suit: 

ARnCLE UNiQU-E.Est approuvé le Compte Défi. 
nitif des recettes et des dépenses du Budget Local 
du Togo pour l'exerdce 1947 se présenÙ!nt comme 
suit: 

Recouvrements effectués 394.627.383,60 
Dépenses effectuées 313.328.494,50 

81.298.889,10 

L'excédent des recouvrements sur les dépenses soit: 
Quatre vingt et un mjJlions deux cent quatre vingt dix 
huit mille huit cent quatre vingt neuf t'rancs dix cen· 
times, - a été versé à la Caisse de Réserve. . 

Fait et délibéré en séance du 16 mars 1949. 

Le préstdetti de l'A.R.T. 
OLYMPiO Sylvanus. 

Lé Secrétaire: 

TRÉNoU Rodolphe. 

Riglme d•• dépl.c••••,. 

AR.RETE No 280-49 f. du 29 m:ars 1949. 


LE GOUVERNEUR DES COLONJi:S, 

CHEVALIER DE LA LÉOJON O!HONNEUR; 

• COMPAGNON DE LA LIB~ÀnON, 
COMMISSAIRE DE 'LA RÉPUBLIQUE AU ToGO" 

Vu le décret du 23 mirs 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du'Commissaire de la République au Togn; 


Vu 'le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et créati~ d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 3 juillet 1897 Sur les déplllcements et lœ, 
passag<s du personnel colonial et 'les actes modlflcatifs sult. 
séquents; 

Vu le décret du 2 mars 1910 SUr la solde et les ace.... 
soires de solde du persQnnel oolonlal et' les actes modificatifs 
SUbséquents; , 

Vu le décret du 13 juin 1912 poitant règlement des \li. 

demnités allouées aux fonctIonnaires, employés et" agents des 

services colonH~ux ou locau.x voyageant 'lSOlémenf dans ]es

territoires relevant du ministère de, la France dJOutre~mC!J 


modif'é par le décret du 27 mal 1928; 


Vu 'le décret' du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies et les textes qUi Pont modifié;' . 

Vu l'arrêté nO 599/1". du 23 octobre 1942 portant règle­
'ment du -régime des' i déplacements du personnel européen et 
assÎmHé au Togo; " 

Vu l'arrêté nt' 273/1". du 29 mai 1945, rendant applIcable' 
au Togo • l'arrêté' général nO 3:403fF· du 16 décembre 194.4 
relatif au régIme des déplacements, modifié· par l'arrêté 
nO' 462/1". du 15 juin 1946; 

Vu le décret du JO mars 1948; modiflant les décrets des 
13 juill 1912, 25 ma. 1944 et 13 décembre 1944; 

Vu la drcida.re mmistérielle d'application NiO 13.954 'du 

31 mars 1948; 


Vu l'approbation mInistérielle en date du 9 mars 1949 
(D, M. nO '13.112);, 

Le conseil prlVé entendu; 

ARRETE: 

TITRE [et 


DISPOSITlONS GÉNÉRAL,ES. 
ARTICLE 'PREMlER. - Tout .fonctionnaire ou agent 

de l'Adm,nistration, se déplaçant par' ordre, a' droit 
au remboursement des frais occasionnés par ce dépla. 
cement, dans les conditions fixées aux articles suivants. 

Les déplacements pour raison de santé sont consi.dé.. 
rés çomme déplacements par ordre s'ils ont été régu· 
li,èrement autorisés - Cette excepti.on mise a part, 
les déplacements simplement autorisés ne donnent pas 
droit aux avantages définis par le présent arrêté. . 

ART. 2. Les déplacements' par ordre se divisent 

en déplacements définitifs et en déplacements tempo. 

raires. 


Le déplaceme!,1t déf:initif est celui qui a pour objet 
un changement de poste ou de résidence. , . 

Le déplacement temporaire est celui pendant lequel 
le fonctionnaire conserve son poste ou sa résidence, 
qu'il doît rejoindre à la fin du déplacement. 

Le départ en congé et le retour de, congé sOllt 
considérés comme des déplacements définitifs. 
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AIlT. 3. - Les frais de déplacement pris en consi· 
dération pour l'allocation d'indemnité de déplace­
!nent sont leS suivants:. _ 

10/'-- Les frais du transport proprement dH com­
prenant: '. . 1 

a) - le transport du fonctionnaire et,' le caS éché~ 
ant, le transport des" .membres de sa famil­
le: de la femme, des ~ils jusqu'à leur ma­
j()rité, des filles jusqu'à leur mariage, des 
·enfants utérins et des enfants: adoptifs sui- . 
vanf les règlesédictées par le Code Civil; les 
fils devenus majeurs au oours d'un séjour 
colonial du chef de· famille et se trouvant 
eux-mêmes en cours de séjour colonial 
bénéficient des mêmes droits pendant ce 
séjour et du rapatriement à l'expiratiDn 
de ce séjour; . 

. b) - te transport· des bagages et du molYilier; 
c) - s',il y a· lieu le transport d'un domestique. 
20/ - Les frais accessoires de "oyage (nourriture, 

logement et frais divers inhérents à tout déplace'ment). 

TITRE II 

TIlANSPOIlTS. 

A. - Déplacements tempof~ires. 

AIlT. 4. - En cas de déplacement temporaire le 
~onctionnaire ne peut prétendre qu'à son transport 
personnel et à celui d'une quantité limitée de bagages 
dans les conditi'Ons prévues au tableau annexe No 1. 

,/ . 
AIlT. 5.' - Le transport de la famille, . en cas de 


déplacement· temporaire, n'est prévu 'lue pour l'éva­

cuation d'un malade et seulement l'autorité médicale 

en constate la nécess.ité dans les circonstances. ci­

après : 


1o! - pour le fonc#onnaire : 
a) - nécessité recorinue d'accompagner un malade 

. de sa 1'amHe évacué si un autre de la famile 
ne' peut le suppléer; 

b) -:- nécessité de rejoindre,sur appel du méd"e'cÎn. 
un membre de la famille en traitement dans 

. une formation sanitaire. 

2°1 -: pour la faniille: 
a) - afiection. grave exi~eant l'évacuation sur 
. une formation sanitair.e; 
b) - nécessité d'accompagner un membre de la 

famille évacué sur une formation sanitaire; 
. c) - nécessité de rejoindre, sur appel du médecin, 

un membr·e de la famille en traitement dans 
une formation sanitaire.. 

AIlT. 6. - Les déplacements temporaires' dans les 
.locaLifés dépourvues d'hôtel 'ou dans 'Ies régions ées 
services par des transpDrts mécaniques, d'Onnant droit 
au transport d'un domestique sanS bagages pour les 
fonctionnaires des 1re (A et B), 2' et 3e catégories, 

B - Déplpi;emen'ts définittfs. 
AIlT. 7. -.' En cas de déplacement. définitif le fonc­


tionnair'e a dr'Oit à son transpo~t, à celui des membres 


de sa famllle, ~u transport, s'il y a lieu d'un tlomesti­
que et au transport de ses bagages dans la limite des 
poids indiqués aux tableaux annexes Nos 2 et 3. . 

ART. 8 . ....:. Lorsque, en cas de déplacement Jéfinitif, 
le fonctio.nnaire et sa famille voyageront séparément, 
le poids des bagages pourra' être reporté Sur l'lm 
queloonque des membres de la famille, suivant les 
facilités de transport ou les nécessités du service, pour­
vu que le total n'excède pas celui fixé pour l'ensem­
ble <Je la famille. 

ART. 9. - Le droit au transport des membres de 
sa famille, dans les conditi'Ons· prévuespDur sa propre 
personne n'est reconnu au .fonctionnaire 9u'en cas de 
déplacement définitif, sauf l'excepti'On 'prevue à l'arti­

. cie 5 ci-dessus. . ' . 
, Il 'est soumis, à l'obtention par le fonctioniIaüe 

dc l'autorisation préalable du Commissaire de la Répu­
blique au Togo de se faire accompagiler par sa ramille. 

ART. 10. - Le transport gratuit d'un. domestique 
'est de droit dans les cas prévus à l'article 38 du décret 
du '3 juillet 1897. La feuiIle, de déplacement remise 
au f'Onctionnaire qui bénéficie' effectivement de ce droit 
doit, en faire menti'On. . .' , , 

ART. 11. - Le transport pmprement dit des baga· 
ges et du mobilier est toujonrs effectué en nature, sur 
réquisition. 

C. - Transports aériens. 
ART. 12. - Le Transport par voie aérienne peut, 

s.ouS réserve d'une,' visite médicale d'aptitude; être 
ordonné d'office p~r l'auhorHé compétente ou autorisé 
par la même autor,ité à la demande des intéressés ­

. En ce dernier cas (demande des intéressés), le trans· 
portaéri'en ne peut; en principe, être acoordé que pour 

. les trois premières catégories. . 
Tontdois, en cas de maladies exigeant une évacua­

tion immédiate le transport par voie aérienne peut être 
requis, sur ordonnance médicale tarit p()ur le f.onction­
naire que pour les membres de sa fanUlle. Dans cette 
év'entuaLité une ·personne de la famiIle 'Ou étrangère 
à la famnIe peut être autorisée à acoompagner le 
malade aux frais de l'Administration. 

ART. 13. - Les famHles peuvent également être 
autorisées à prendre la vok aérienn", à leurs risques 
et périls. Si~lles accompagnent le chef de famille, 
elles prendront, eri. principe le même avion que lui. 

Les familles sont toutefois libres de ren.oncer à 
cette· facuIté et d'Dpter pour le transport maritime 
flUVIal, ferrovIaire ou terrestre. Dans ce cas elles se­
ront, dans la mesure du posSible mises "n route, par 
la premiè~'e occasi'On qui précédera ou suivra .Ie départ 
du chef de famille. . 

ART. 14. - Les bagages et le mobilier des lonction­
nair.eset de Leur famille, mis en r,oute par la voie 
aéd.enrie, bénéficieront, par les soins de transit adrn;­
n'istratif, d'une prio11Îté absolue de chargement sur 
les lignes maritimes f1uvial,es, 'ferroviaires QU terres­
tres 'desservanl le lieu d'affectation ou le lieu "decon­
gé. 



301 16 avril 1949 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

ART. 15. - Les fonctionnaires mÎS en route par la 
roie aérienne bénéficient, à la charge de Budget 
intéressé,en sus du poids de bagages admis en fran­
chise par les compagnies de navigation aérienne mais 
-en déduction des poids de bagagleS fixés aux tableaux 
annexes Nos 1, 2, 3, d'un poiqs de bagagleS déterminé 
par le tableau annexe N' 4. 

. D. - Cas pailicali<Jrs. 
ART.. ·16. Exceptionnellement lorsque le transport 

ne peut être assuré par ('Administration, les frais de 
transport sont remboursés sur le vu des pièces justi. 
fiant la. dépense. 

Lorsque dans certaines régions, les moyens de trans· 
port font 'momentanément .défaut, les hagages qui ne 
peuvent être immédiatement transportés 'iOnt laissés 
en dépôt dans les magasins administratifs -' ils sont 
acheminés sur teur destination, le plus tôt ;>ossible, 
par les wins et aux frais de l'Administration. 

ART. 17. - Les frais"detransit et de magasinage des 
bagages ainsI que les taxes d'embarquement, le débar­
quement, d'enregistrement, de manutention et' autres 
de même nature sont mis à la charge du Budget 
supportant les frais de passage du fonctionnaine, dans 
les cOnditions prévues par le Décret du 21 ,Iovembre 
1948. 

ART, 18. - Les fonctiünnaires ·ont également droit, 
pour eux et leur famille, lorsqu'ils voyagent à l'étran­
ger ou y transitent pour raison de service, au remi­
boursement des passeports et autres fOfmalités de 
chancellerie. 

TITRE. 111 
fRAlS ACCESSO!RES' DE VOYAGE' - hIDEMNfTÉS 

DE PÉPLACEMENT. 

A. - DépluceJTÙJn'ts temporaires. 
ART..19. - Les fonctionnaires et·agents en déplace­

'ment tempOraire (mt droit à une indemnité journalière 
de déplacement dont les taux sont ~jxés par le ta· 
bleau annexe No 5. ' 

ART. 20. - L'indemnité journalière de déplacement 
se cumule avec l'indemnité de ,zOne. ' 

ART. 21. ,- Elle esi acquise pendant toute la durée 
du séjour obligatoire hors dl; la résidence mais est 

. r~duite de moitié au delà du trentième jour et cesse 
d'être allouée au delà du quatre vingt dixième jour 
de séjour dans une même localité au oours d'un même 
déplacement. . . 

. ART. 22. - L'indemnité journalière de déplacement 
. est supprilùêe si le logement et la nourriture sont 

fuurnÎS gratuitement. 
ART. 23. - Tout déplacement d'une durée inférieure 

à une journée mais' supérieure à une demi-jüurnée 
donne droit à la moitié de l'indemnité - Lorsqu'un 
fonctionnaire est hospitaHsé au cours d'un déplace­
ment, . l'indemnité jour.nalière de déplacement ne lui 
'est pas allouée pendant la durée de l'hospitalisation ­
il a seulement droit, le cas échéant là .l'indemnité p~r 
les membres de sa famille, si ceux'.ci ne sont hospita­
·lisés. 

AIlT. 24. - En àucun cas' les déplacements des fonc- ­
tionnajres ou de leur famille' prévus à l'article 5 ne 
peuyent donner droit au paiement de l'indemnité 
journalière de déplacement. 

ART. 25. - Les functlonnaires autorisés à se faire 
accompagner par un domestique dans les conditlons 
prévues à l'article 6 ci-dessus n'ont pas droit· à 
l'indemnité journalière de déplacement pour ce domes­
tiqne. 

B' ­ Déplacements définitifs. .' 
ART. 26. Les fonCtionnaires et agents en déplace­

ment définitif ont droit pour eux-mêmes à une indem­
nité journalière de frais d'hMel dont les taux sont fi­
xés par I·e tableau ,annexe No 6, 

ART. 27. - L'indemnité journalière de frais d'hôtel 
est également allouée à chacun des membres' de la 
famille en déplacement définitif. . . 

ART. 28. - L'indeinnité journaUère de frais d'hôtel 
ne se cumule pas avec .l'indemnité de zône. 

ART. 29. - L'indemnité journalière de frais d'hôtel 
est acquise seulement pendant la durée du trajet pour 
aller de l'ancienne à la nouvelle résidence, y compris 
la durée des séjours forcés en cours de route - Elle 
n'est pas allouée pour une mutation sans changement 
de localité.· 

ART. 30. - En cas de maintien'au port d'embarque. 
ment ou expectative d'affectation l'indemnité journa­
lière de frais d'hôtel est due jusqu'au jour exclu où . 
l'aHeclation a été prononcée, si le fonctionnaire est 
affecté sur place. Toutefois elle est réduite du tiers. 
si le foncti<mnaire est logé gratuitement par les soins 
de l'Administration.· . 

ART. 31. - Aucune indemnité n'est allouée au cours 
des déplacements par voie Illatitime lorsque le pas­
sager reçcit à bord ta nourriture préparée et a la jouis­
sance d'une cabine ou d'une couchette. 

ART. 34. - Les fonctionnaires autorisés à se faire 
accompagner par un domestique dans les conditions 
prévues à l'article 10 ci-dessus n'ont pas droit à l'in­
demnité journalière de frais d'hôtel pour ce domes­
tique. . 

ART. 33. - Outre avant Ces avantages le fonction­
naire en déplacement définitif a drQit à une indemnité 
forfaitaire d'emballage et d'aménagement fixée à 
1.000 francs pour les quatre premières personnes 
avec une majDraljon de 250. - par personne au-dessus 
de quatre - Ces chiffres s'entendent en valeur abSo· 
lue, le paiement étant effectué dans la monnaie dt! lieu 
de départ. . 

TITRE IV 
FEUILLE DE DÉPLACEMENT. 

ART. 34.' _ La feuille de. déplacenrent est délivrée 
sur présentation de l'ordre de service prescrivant le 
déplacement - Les autorités chargées de la délivrance 
des fenilles de déplacement sont: 

A Lomé; Le Chef de Cabinet pour -les Chefs de' 
Service. Le Directeur <;lu C.F.T.. ou son délégué pour 
les '~onctionnaires du' réseau; 

http:ceux'.ci
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L'Ordonnat<;ur-Délégué 'Ou son représentant . pour 
les autres f'Onctionnaires - Dans les Cercles et. sub­
divisions le Commandant de Cerde et le Chef de sub- . 
divlsion ou, en cas d'absence oU d'elnpêc'hement, leur 
suppléant légal. . . 

Les feuilles' de déplacement doivent être détachées 
d'un registre à souche, du modèle annexé au présent 
arrêté 'Côté .et paraphé. . 

ART. 35. - La feuille de déplacement doit être visée 
à l'arrivée, ail départ et dans les cercles et subdivisions 
de passage, au bureau' chargé de ce service. 

. Les titulaires des feuilles de déplacement doivent 
s'assurer que toutes les indications ooncernant la oons­
tatation des droits, le déoompte des indemnités et le 
remboursement des différents frais y ont été apposées. 

A!!T~ 36. - Tout paiement d'aoo(l1ptes à valoir sur 
le montant définitif des indemnités de déplacement 
doit être mentwnné' sur la feuille de déplacem"'nt 
de l'intéress.é. . 

Le déoompte' final est établi par le functionnaire 
qui ,effectue le dernier paiement 

. Si un fonctionnàire chargé de la liquidation des 
'fI;ais de roilte oonstate qu'une' allocatÎQn il été indû­
inent perçùe il doit: en refuser le paiement et mention­
ner ce refus sur la feuille de déplacement 

!l fait directement connaître à l'autorité du lieu 
olt se rend' l'intéressé ou, li défaut, du chef-lieu, la 
somme qui a été indûment payée, pour que la .reprise 
en soit opérée_ 

ART. 37. ~ En cas de perte de feuille de déplate­
ment, l'intécèssé doit en faire la déclaration au premier 

· fonctionnaire chargé !lu service des passages auquel 

il poùrra se présenter. Une nouvelle :reuille lui Sera 

délivrée, olt seronJ mentionnées les allocations perçues 

depûis le départ,surdéclaratiol!. signée par l'intéressé. 


ART. 38. Les réquisitions et lettres de'voitUl~es, _ 
sont établies et délivrées par les autol'ités chargé~s de 
la délivrance des feuitles (le déplacement - Touteflois 
lorsqu'elles seront délivrées à· Lomé, en faveur de 
chefs de ser\ice, elles le seront par les soins' de 1'0r­

, donnaleur-Délégué. 
.TITRE V 

DISPOSITIONS DIVERSES 

ART. 39. - Les fonctionnaires, employés oU agents 
sont tenus d'effectuer leurs dép-Iacements dans les 

· éOnditi,ms de rapidité les plus. oonformes aux inté­
rêts du serdce, sur la bàse des délais de route hab,l­
tuels et conformément aux indicatlons qu'ils reçoivent 

· soit de leurs chefs soit des aut'Orités de lieux qu'ils 
traversent. 

'La durée .des dépla'cements est, du reste, toujours 
susceptible d'ê!re appréciée. et rédsée par le Com,!,is­
saire de la Republique 'lm, dans les cas particuhers 
qui hi: seraient signalés déciderait de la durée sur 
laquelle se décompteraient les indemnités des ayants­
droit. Le Commissaire de la République sera égaIe­
ment juge deS cas partiCuliers qui pourraient se tvouver 
insuffisamment précisés dans le 'présent arrêté. .' . 

En ce qui concem~. les déplacements à l'intér~eur 
du groupe A.O.P. ~ Togu,. les délais de r"ute sont 
calculés d'après les itinér.aïres les. plus directs, 

ART. 40. ,- A..e fonctionnaire qui n'arrive pas à 
destination dans les délaiS assignés· par sa ·feuille de 
déplacement cesse d'avoir droit à toute indemnité à 
partir de la dale normale de l'arrivée; sauf cas de . 
f'Orce majeure qu'il devra justifier.' .: . 

ART. 41. Le' transport étant en pnnclpe assuré 
sur réquisiHon administrative, aucun paiement n'est 
effectué à ce titre au départ .. 

Pour certains déI;lacem~nts ?e longue durée ou 
entraînant la traversee de pays e!rangers, des avances 
peuvent être acci:ordées, sur autorisation du chef de la 
oolonie, dans la limite des sommes auxquelles le 
déplacement envisagé' peut· donner droit. 

Ces avaflceS oomportent toujours un nombre exact 
d'indemnités. Elles· sont régularisées à l'arrivée sur 
le vu d'unoompte d~ell1ploiétabli dans les. oonctjtÎ,Q\ls 
fixé!!s par l'artlde4.6 au' décret du3 juinet 1897: ". 

ART. 42. . Lorsqù'ils seront appelés li utiliser des 
vélùcules dont l'exploitation relève de la Régie des 
Chemins de Fer de l'A.O.F. les f'OnctIonnaires seront 
tenus d'acquitter 'eltx-mêmes le prix de leur billet 
et éventuelltiiJen't ce1ui du transport de leurs bagages. 
Le montant des frais' avancés' leur sera remboursé sur 
justifkations; dans la limite des frais de transport cor; 
respondant à la classe prévue pour leur catégorie 
et des frais de' transport. afférents au maximum de. 
bagages dont la franclùse leur' est accordée par le 
présent arrêté, 

Ils pourront tourdois, .. sur· leur' demande, percevoir' 
une· avance à régulariser. dont le montant est égal. au 
mrucimum des frais de' tran~port correspondant au 
déplacement .. prescrit à la catégorie' d~ classemejtt 
des intéressés et au poids maximum de bagages dont 
lafrancliise leur est allouée à ce ti'tre_ . 

ART. 43_ - Les' élèves boursiers voyageant par 
ordre à \'extérieur du Territoire, notal1]ment pour 
rejoindre ou quitter leur lieu d'études ont droit au 
transport 'gratuit dans les condition!, prévues pour 
les fonctiOnnaires de la 4. categorie_ ' 

ART. 44. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires et en particulier l'arrêté no 599fF. 
du 23 octobre 1942 et l'arrêté no 273fF, du 29 mai 
1945, modifié par l'arrêté nO 462/F.du15 juin '1946. 

*, 
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TABLEAU N° 1 
Poids des bag.g•• (d.pl........t. ' ....poralr...) 


CATÉGORIES 

. 

1T~ catégorie A. 
1re catégorie B. 
2t: catégor:ie 
Se catégorie 
41:: catégorie 
5e ; 'catégorie 
6c ,catégorie ~ 

OÉ~LACE.MENTS D'UNE DURÉE:-------'-----_..~ 
Egale t?'u supérieure

In'férieure à 15 jours à 15 jours 

300 kilos 
150 kilos 
100 kilos 
100 kilos 

75 kilos 
50 kilos· 
25 kilos· 

, 

.! 

400 kilos 
200 kilos 
150 kilos 
150 kilos 
100 kilos 
75 kilos 
50 kilos 

Sur les parCOUT$ où le' transport est assuré,par porteur, il' est alloué un porteur par .25 kg, de bagages, 

TABLEAU N°·,2 
Pol"'. du ba,a,.. fil du moblll.r (dipl••eme,,1 déflalill à l'Ialéri.ur 

. d~ ,roup. A, 0, F, - To,o) 

CATÉGORIES 

1"'~ catégorie A, 
1re '~catégorj~ B, 1 

Je' cat.égorie 
3e catégorie

"1 - .• 

4 e ca têgor.ie .'.: " ',. 
5e ca~égorie 

fie c~tégorie 

4,000 kilos 
3,000 kilos 
2,500 kilos 

.1000 kilos 
. 800 kilos 
. 65Qkilos' . 
500 kilos' 

I,OOO kilos. 
800 kilos 
500 kilo.s . 

, ..400 kilos ·,. . ·300 kilos 

'. .'. 175.kilos 
100 kilos 

.t 
En ,ee qui concerne les chefs de 'famille, autres que 

les célibataires ou veufs sans enfant vivant avec 
leur mère veuve, le' poids maximum. est aUg'lIl;enté, 
pour chaque membre de la famiIle telle .qu'eHe est 
défin.ie à l'1lrticle 3 du présent arrêté, mais il l'exclu­
sion de la femme, d'un supplérr(ent fixé à 5()() roilo-" 
grammes pour les. ronctio)1naires des deux premières 
categories, ·il 35.0 kilos pour c!,ux des 2e. et 3e cati­

gories et à 200 kilogrammes pour ceux des catégo­
ries 4e, 5e et 6e. 

Le présent tableau s'applique il tout transport défi· 
nitif à l'ifltérieurde l'Afrique Occidentale Française, 
même lorsque le transport est effectué par long cour· 
rier 'faisant escale d'un port de l'Afrique occident:ve 
frança.ise ou du Togo il un autre port de l'Afrique 
o';cidentale franç~ise ou du TQgo_ 

; 1" , TABLEAU N° 3 

! Poide de. ba'.... (déplaoe••Il' défl.llif bore 
du group. A, 0, F. - T.go) 

,POURPOUR 
CATÉGORIES 

LE FONCTIONNAIRE LA FAMILLE. '. 

:1'" catégorie A. , , . . 750 kilos 450 kilos 
1'" catégorie B, : 500 kilos 250 kilos 
2" catégorie' 400 kilos 250 kilos 
3" catégorie_ . , 350 kilos 200 kilos" , .':'l~". . 'càtégorio:' " \; , ,vi , 

300"kilos' 150kilos 
,

5' catégorie , ; 200 kil9s 100 kilos 
6e catégorie 150 kllos 100 kilos 

.._, ..,-,. 

• 
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Le poids des bagages de la famiIle est majoré .par enfant ayant droit à la gratuité de transport: 
De 100 kg, pour les catégories de 1 à 4; De 50 kg, pour'les catégories de 5 à 6, 

TABLEAU)!O 4 

Po~à. d. B.,a,es pcuYanl être transporté. par Avion' 

NATURE DU DBPLACEMENT 

A. - Personnel se déplaç.arit en mission temporaire (1) 
B. 	- Personnel rejoignant un poste d'affectation, ou rentrant en 

congé dans le~r pays d'origine. 

1° Chef de famille ou célibataire (2) 
2° Par enfa nt . 

POl~S DÉ BAGAGES AD-\ 

\ MIS EN Stis DE LA FRAN­

CHISE ACCORDÉE PAR l.A 

COMPAGNIE AÉRIENNE 

20 kilos 

20 kilos 
5 kilos 

OBSERVA TIONS 

Avec maximum de 40 kg. 
y compris la franchise 
accordée par 'la Compa­
gnie aérienne. 

idem 

Si la franchise, est ré~ 
duite 'par la Compagnie 
aérienne en raison de 
l'âge de l'enfant, le p'Gids 
de l'allocation' supplé­
mentaire est réduit dans 
les mêmes proportions. 

(1) Pour 1"" missIons exigeant le transport d'instruments ou.de documents le a,.,f du TerrirolrE fixera le poids 
des dOSSiers ou de matériel que le fonctionnaire chargé de mission sera autorise à emporter au fraIS du budget en sus 
de son contingent de baga!!,,' r.ersonnels. . ' . 
, (2) La femme marice n a droIt qU'à la frauda", de baga!!"s accordée par la CompaglÏie ,aérien..,. 

. 

Tableau nO 5. 


Indemnités journalière. de dèp,lacement 


, 
Sans logétnent Avec logement ---­ .. 

Pendant les 30 premiers 
jours A compter du 31() jour 

Pendant les 30 premiers 
jours' A co~Pte[' du 314 jour 

_. 
Chef do (ami lie Cé!ibat:lire Ch~fd~ famme: ~ Cétlbnu.,i~ . 

700 550 
600 480 
500 400 
400 300 
250 200 
200 150 

1re catégorie A. 
, .. catégorie H, . 
21: catégo'rie 
3' catégorie 
4' catégorie , · 
S' cat~gorie . · 
6" catégorie · ,1 150 100 

~_ .. ­--_.... 

.600 
510 
420 
320 
210 
150 . 
120 

480 
410 
340 
260. 
180 
120 
75 

Che:f de famille Chef de famille' C61ibatailfeCéIib.llliire 

500 360 400 1 280 
430 310 340. 240 
360 260 280, 

! 

200 
275 200 200 150 
190 140 10tl . 
130 80 

11S 
55 40 

70 50: 
1 

30 20 , 
._._---_.__ ... ­

~"._-_._--

NoliI. 10 Par chef de famille, Il faut ehteudre les fonctionnaires dont la famille èst présente avec lui dans le 
~rritolre d'affectation, s'il est' séparé, il doit 'être 'considéré comme célibataire. 

20 Ces chiffres s'cutendent dans leur valeur abSolue . 

• 
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TABLEAU N° 6 

latl.manl. l .......liir•• p.ur 'ral. d'Hô,"" (dépl.ce.....1 "','.illf) 


, 

DÉSIGNATION 

1 

! 
POUR 

L'AGENT 

POUR 

LA FEMMB 

PAR 

ENFANT 

·iTt: 

tr~ 

2" 

3' 

." 
5' 

.6' 

, 

catégorie A. 

catégorie B. 

catégorie 

catégorie 

catégorie 

catégorie " 

catégorie .. 
, 

-:­

. ' . 

• 

, . 

560 francs 

-500 francs 

400 francs 

300 francs 

200 fn,nès 

150 francs 

115 francs 

400 francs 

340 francs 

' 280 francs 

240 francs 

150 francs 

115 francs 

15 francs 

---­ --~ . -­

280 francs 

280 francs 

240 francs 

200 francs 

115 francs 

75 francs 

40 francs 

'. 

Mcrcuri.re:a 'oJfictelles 

ARRETE No 282-49 AE du. 29 rttars 1949. 
LE GOUVERNEUR! DES COLONIES, 

CHEVAU~ DE LA UCllON D'HONNEUR, 


COMPAONON DE LA LIBÉQ.ATJON, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


VU le décret du 23 marS. 1921 déterminant les attributions' 
et lès pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnistrati~ du territoire du Togo et création <l'assemblées 
représentatives ; 

,Vu l'arrêté NO 552(F. du 15 oci<lbre 1943 fixant les quotités, 
le mode d'assiette et les règles de perceptlon des taxes fIS­
cales d'importations au log<>, ensemble les textes subséquents
le modifJant ou le romp!ètan!. 

Vu l'arrêté n? 687/f. du S décembre 1942 fixant les 
quotités, le ,mode d'assietre et les règles de perception des 
droits 'd'exportatIon au Togo) ensemple les textes subsé~ 
quenls le modifIant ou le complétant; 
Vu l'arreté 551/D. du 19 juillet 1946 rendantappbcable 

au territoIre l'arrêté 2559/D,· du 17 jUln 1946 fixant les 
mereurlall'>' offIcielles pour le calcul des droifs ad :valorem en 
A.O:F.; 

. 

Yu les arrêtés '281/AE. du 16 avril 1947, 542 AE. du le, 
aoOt 1941, 867 AE. du 18 décembre 1947 et son additif 
du 16 janvier '1948, 226 AE. du 15 mars 1948, 504 AE. du 
17 juin 1948, 544 AE. du 5 juillet 1948, 675 AE, du 23 août 
1948, 740 AE. du 29 "<'ptembre 194B, 827 AE. du 22 
oci<lbr;; 1948, 1005 AE. du 27 décembre 1948 ~ixant les 
valeurs mercuriales pour le calcul des droits ad valorem; 

Vu la décisIon 366 AE. du 11 juin 1948 portant déSiliJ1atioD. 
des membres de la commission des MercurJales modifIée par 
les déciSIons 691 AE, du 24 oct<>bre 1948 et. 861 AE, du 24 
décembre 1948: 

Vu les propositions fOrmulées par la Commission des 
Mercuriales en sa séance du 26 janvter 1949; 

Le Conseil prIvé entendu; 

, 
ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Les .droits ad valorem appli­
,cables aux marchandises, à l'entrée et à la sortie du 
Togo, seront liquidés par le ,Service dt'SDouanes, pen­
dant le 1" semestre 1949, conrormémcnt aux indica­
tions des tableaux ci-ailOexés: 



306 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 'avril 1941) 

TABLEAU DES MERCURIALES OFFICIELLES 


L - A L'IMPORTATION 


l'à. . 
lIomludl1u.re 

723 

Divers 

896 

1113 

1113 

Unil! Val.ur 
DIlSIGNATION DES PRODUITS dl mercuriale 

nlouli,. [., ..mlSl.. 1i~9 

QUATRIEME SECTION 
Fabrlcatlo~s 

CHAPITRE XXIII 

Verres et cristaux 

Bouteilles dames-jeannes et bonbonnes,l de. plus de 0,50et flacons .!importés autres de 0,10 à 0;50. 
pleins (1) de moins 0,10 . · 

CHAPITRE XXV 
1i.ssus 

Sacs importés pleins de sucre (sacs simples ou 
doubles).. ; 

CHAPITRE XXVI 
Papier et ses applications 

Films cinématographiques impressionnés et dé­
veloppés, en locations 4 

CHAPITRE XXVIII _ 

Ouvrages en métaux 

Pdt...," fer importés pleins de gas ails, fuel-ails, 
raad-ail. et brais mous (1).. • '. 

Pdts en fer importés pleins autres . 

CHAPITRE XXX 

Meubles et ouvrages en bols 

la pee 
le cent 

la pee 

le mètre 
de long 

100 K. N. 
-

200 
400 
300 
150 

20 

200 
1.000 

OBSERVATIONS 

(1) la mercuriale ne s'appli~ 
que qu"aux contenant~ i~portés 
pleins de marchandises taxées 
spécifiqueme.IJ.t. \ ' 

NOTA -' les valeur'.$; deli 
mercuriales s:appliquent aux 
produits Dommément--repris au 
tableau à l'exelusion de ceux: 
qui leur sont ou pourraient lelir 
être assimilés à la suite d'ar­
rètéa dé classement.· . 

1/2 mujds et tous fl\ts d'une 
contenance supérieure à 250 

1175 litres. . . 1.000 
importés 

Filt. en bois la pce 
barriq,ul;s de 220 à 250 litres. 500· ­

pleins (2) Sixains et autres emballages 
similaires de moins de 220 
litres. . . . . . . 400· ­

CHA PITRE XXXIII 
Ouvrages, en mcitt'ères diverses 

1106 Tubes vides :t'oxygênes, a.cétylènes et gaz car­
bORique • le tube 400 

(2) la mercJ1r.iale s'applique 
aux futailles en bois ~portée& 
pleines de liquides taxés à la 
valeur ~ l'exclusion de eelles 
contenant des liquides taxés 
spécifiquement (tels que vins 
de liqueur, aIcOol, etc) qui en 
vertu de la règlementation 
douanière sont classées comme 
emhanages~ sans 'valeur mar­
chande., 

http:lIomludl1u.re
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li. - A L'EXPORTATION 

N" d. 
. llom6n~latnra DESIGNATION DES PRODUITS 

PRÈMIERE SECTION 
Matières anImales 

CHAPITRE III 
Pèches 

Unit! 
da 

ntoratÎulf 
1 

Vdaur 
mércnl'ia1a 

hem"',, 11149 

, 

OBlSERVATIONS 

84 et 85 Poissons secs, salés ou fumés 100.kg. net 4.000 
89 il 92 Crevettes fumées. 

CHAPITRE V 
, Mf/tières dures à tailler 

. . ~ de· 5 à 10 kg. inclus ~ 100 kg. net 

6.000 

~o.ooo 
105 Dentsd'élépbants de 10 à 20 kg. -

. . de plus de 20kg. inclus 
25000. 
40,000 

107 Sabots de bétail • ~ 
Cornes brutes de bétail 

DEUXIEME SECTION 
Matières végétales 

CHAPITRE VII 
Fruits et Graines 

• 

800 
1.000 

151 Citrons. 100 kg. brut 
152 .Oranges 
181 Aracbides décoriiquées 

Embarquement en sacs. _ . 
. Embarquement en vrac. 

la tonne 
brute 28,330 

2,.291 
184 Aman des de coco ou coprah: 

Embarquement. en sacs. 
Embarquement en vrac. 

, - 29.497 
28,118 

186 Grai"es de coton 7.300 
193à Amandes dc palme ou palmistes 

Embarquement en sacs. " 
Embarquement en Vf3C. 

18.195 
17.150 

193b Amandes de karité 
Embarquement en sacs. 16.811 

196 Graines de ricin 
Embarquement en sacs. 
Graincs de pulgbère . 

17.679 
15,000 

200 Graines de kapok· • 

CHAP1TRIl VIII 

Denrées Coloniales de Consommation 

8.500 

222 Cau d'o~igine locale - . 

Stocks antérieurs au 7 Novembre 7948 
~ra.bicfl qualité-supérieure. 

Niao";li 

courante 
brisures-triage 
Pri~a .. ~ 
supérieure. 

-·do­ 68.330 
61.530 
49.13;' 
49.400 
46.865 

" 

'courante 44.010 
brisures 35,925 
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K' d, 
lIomanel.lure DEStGNATION DES PRODUITS. 

Unilé . 
d. 

nl",lion 

V,I,., 
mermial. 

l' ..m..lro 19q9 
OBSERVATIONS 

~ 

224 

231 

250 

325 

338 

673 

920 à 944 
bis 

34b 37 b 

34 b 37 b 

·39 

Stocks postérieurs au 7 Novembre 1941/ 

Arabica qualité extra~prjma 
-­ .- prima 
- supérieure 
- limite 
- - brisu're. 

- - triage -
Niaouli qualité e_xtra-prima 

- - prima .. 
- supérieure 
- courante 
- - limite 
- - brisure. 

- triage 
Cacao en fèves 

Pim~nts secs l petits 
gros 

CHAPITRE XI 
Huiles et sucs végétaux 

. 

. 

" 

'. . 

Huile de paln;e type N' 5 
Embarquement fûts à rendre 
Embar,q uement vrac. 

CHAPITRE XII 
Frujts~ 7iges et FiI,,!ments à Ouvrer 

Coton égrené TSI 
- - BUDI '. 

Kapok 'égrené 1~" qualité
2ème . 

3ème _ 

CHAPITRE XXI 
Compositions diverses 

Tapioca. 

CHAPITRE XXVII 
Peaux et Pelletert'es ouvrées 

~ 
moins de 20om , de large; 

Peaux de reptiles de 20 à 24cm , de large • 
. plus de 24om ' de la rge 

Peaux d'iguanes ,et de varanS. 

~ 
1" choix. 

Pelleteries arséniquées ou sécbées 2- choix. 
3(1 choix., 

• la tonne brute 

-­
-
-
-­
-· -· 
-
-
-

-.. 100 kg. brut 

· la tonne brute 

100 kg. brut 

. 

110.354 
10Z.648 

94.235 
87.235 
71.822 
68.607 
76.314 
71.822 
65.965 
60.901 
56.409 
51.918 
48.703 
70.645 
2.000 
1.500 

31.611 
29.690 

74.306 
72.536 

5.000 
. :1<.500 

.4.000 

· la tonne brute 22.000 

le mètre de 
long 

la peau 

75 
100 
125 
50 
25 
20 
15 

. 
\ 
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ART. 2.. - Vu l'urgence; le présent arrêté sera rendu 
,immédiatement apphcable par "'Die d'affichage à la 
Mairie de !-orné, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux ·publics. 

Lomé,. le 29 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. 

-------'--

RECTlFlCA TlF cl l'l1fJ'~té No 282·49/AE du 29 mars 
194<1., . 

ARTICLE PREMIER. ...,.. L'unité de yaloration Iles pro· 
duits cÎ-après énumérés. doit s'entendre suivant leur 
poids net et nOn sùivant leur poids brut: 

Arachides décortiquées 
Amandes de COCD ou coprah 

. Graines de coton . 
Amandes de palme ou palmistes 
Amandes .de karité 
Graines de ricin 
Graines de pulghère. 
Graines de kapok 
Café ,d'origine l'Ocale 
Cacao en fèves 
Pimenlt secs 
Huile de palme 
Coton égrené 
Kapok égrené 

. Tilpioca . 

('ample définillf 

ARRETE No 284-49 CFT du 29 mafS 1949. 

LE GOUVEmlEUR !;;ES COLoNIES, 

·CHEVALTER. DE LA, LtmoN. O'HoNNEQR., 


COM.PAONON DE LA li8'ËR,ATlO'N, 

CoMMISSAIRE DE "-' RÉHJBLIQUE AU Tooo, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 
les pouv<?lrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 porfant reor,ganlsàtion 
administrative du TerritOire du .logo et création d'assemhlées 
teprésentativ{'$; , ­

. Vu le décret du 30 .décembre 1912 su~ le régime fmancier 
d-es colo.nies et pius spéCialement l'article 267; 

Vu l'arrêté intermtnistériel du 2 juillet 1923 instituant 
un fonds de roulement uil· fonds {je renouvellement et un fonds 
de réserve spécial du. SerVIce des Vôies de pénétration ct 
du Wharf du Togo, modifié par l'arrêté 3~IICab. du le, 
mai 1946 promulguant au Togo l'arrêté. interministériel du 
14 février 1946 pour compter du le, janvIer 1945; 

Vu l'arrêté 199 du 10 septembre 1923 réglementant le 
fonctionnement du fonds de renouvellement du SerVice des 
Voies. de -renétr.t!on et du Wbari du Togo,' modifié par 
l'arrêtr~ nO _22Q du 29 ,avril 19~1 et par l'arrêté nO 262 du 
24 mai 1932; 

Vu le décret 47.1613 du 20 .oùt 1947 apprQuvant le 
budget annexe de l'ExploitatIon du chemIn 'de fer et du 
wharf du Togo pour l'Exerc;"" 1947; 

Vu la délibératJon nO 7 ART.· du 16 mars 1949 de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PRE,\lIE!t - Les résultats définitifs du Bud­
get Annexe de l'Exploitation du Chemin de fer et du 
Wharf Exercice 1947 sont fixés. ~ri recettes et ,en 
dépenses ainsi qu'il suit: 

Recettes: Cent onze millions sept cent vingt et· ùn 
. mille. quatre cent quatre vingt quinzè francs quatre 
vingts centimes (Ill.ï21.195,80) 

Dépenses.' Cent ilri millions cent quatre vingt dix 
huit mill~ deux cent dix huit francs dix centimes 
(101.198.218,10) 

Excédellt de recettes.' Dix millions cinq cent vingt 
trois mille deux cent soixante dix sept francs soixante 
dix centime. (10.523.277,70) . 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, commu­
niqué et publiépartoilt où besoiu sera. . 

Lomé, le 29 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. 

---'----­
An.nulation de crédits 

ARRETE No 285-49 CFT du 29 lJUUs·1949. 

LE GOUVERNEllR DES COLONIES, 

CrlEVALIER Dl'! LA LéGION O'HONNEUR, 


CoMPAGNON DE LA LIBÉFtATlON, 

'COMMISSAIRE .DE LA RÉPUBLIQUE Ali TOGO, 
Vu le' décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

les pouvOtrs du CommiSsaire de la -République au Togo; 
Vu le ·décret du 3 janvier 1946 portant réorg~nis3tion . 

administrative du. Territoire du Togo et·création d'assemblées 
représentativ~; .. " 

Vu le décret du -30 df-c<,mbre 1912 sur le régime fmancier 

des colonies et plus spécIalement· l'article 274; 


Vu l'arrêté intermimstériel du 2 juillet' 1923 "instituaItt 
un fonds de roulem~nt, un tonds de renouvellement et' un: '_ 
fonds de réser-ve spécial du Service des Voies de pénétration et 
du Wharf du Togo; . 

Vu 'l'a;rèté nO 199 du' 10 septembre 1923. réglementant le 

fonctionnèment- du fonds de renouvellement;. . 


Vu l'arrêté nO 200 du 10 seplembre 1923 réglementant le 

fonctionnement du fonds de roulement du Servl.Ce des Voies 

de Pénétration et du Wharf du Togo, modifié p~tr 'parrêté no 

229 du 29 avrH 1931 et par l'arrêté nO 262 du 24 ni.! 1933; 


Vu l'arrêté nO 19S du 10 septembre 1923 ré~!emcntant le 

fonds de réserve du Service des VOles de Pénétration et du 

Wharf du Togo; ~. 


Vu le décret nO 47_1613 du 20 aoù! 1947 portant approbation 
du budget annexe de l'Exploitation du chemin de- ·fer· et. du. 
wharf pOUr l'Exercice 1947; .' ':'. 

Vu la délibératIon nO' 7 ART. du 16 mars 1949' de 
l'~semblée Représentative du TQgo; 

Le conseil pnyé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont annulés au Budget An­
nexe de l'Exploitation du. Chemin de fér et du Wharf, . 
Exer~ice .1947, les crédits· restés sans emploi au 31 mai 
1948 : 

http:Servl.Ce
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CHAPlTnE I~r 
. 1er bis 

1.583.688,30 
3.037.489;20 

1er ter 4.307.286,­
Il 251.981,80 
(( bis 281.621,60 
Il 
IV 

ter 
j . 

91.715,­
24.032.000,­

Total . 330585./81,90' 

ART. 2, - Le présent arrêté Sera enregistré, commuC 
niqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 29 mars 1949. 
__~__~J:..._H_, CÉDILE. 

S. 1. P.' 

ARRETE No 290·49 AEfFé dit 31 m{/(s 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CtfEVALJER DE LA LÉGlON" D'HONNEUI<, 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, r 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TbOO, 

.' Vu le décret du 23ITlars '1921 déterminant les attributions et 
les pouvQlrs du Commissaire de la République' au Togoj 

. Vu le décret du 3 ~anvier 1945 porlant réorganisation 
administrath-e dU' TerritOIre du Togo et cré~tîon d'assemblées 
représentat,ives ~. ~' 

Vu. Je __ d€cret d1j- 3 novembre 1934 relatif anx Sociétés 
Indigènes de- Prévoyance du TogO, modifié par les décret'S 
du 31 juillet 1937 et du 18 septembre 1938; 

Vu l'arrêté nO 552 -en date du 7 octobre 1937 re!atif au fonc~ 
Vonnement des SoCiétés Indigènes de prévoyance, de secours 
et de Prêts Mutuels au Togo, modifIé par l'arrêté nO 116 
du 24 février 1938; 

" ARRETE: 
ARTICL E PnEMlER. - Sont approuvés ,et rendus 

~xécutoires les r-ôles supplémentaires 1948 des cotisa· 
tions des Sociétés Indigènes de Prévoyance dont le 
détail suit: . 

S.I.P. de ManJgc 
1 rôle supplémentaire de ootisation 2e semestre 1948 

section Dapango ,arrêté le 10 décembre 1948 
à '. . . . :.. . . . 30 francs. 

1 rôle nmnéIique ...pour la pèrception des ootisations 
. supplémentaires section Maago arrêté le 15 décem~ 

bre 1948 à .... . 21.350 francs. 
1 rôle supplémentaire des 'cotisations exercice 1948 

(section Dapango) arrêté le 2 'octobre 1948 
• .. à . • 8.940 francs. 

S.I.P. de Sckndt} 
1 rôle supplémentoaire de ootisation (section Sokodé) 
. pour Pannee .1948 arrêté le 11 décembre 1948 

à . . . .'. . .. . 2.715 francs. 
1 rôle supplémenta.n~ de ootlsation - (section Lama­

. Kara) pour le 4( trimestre 1948 arrêté le .z0 no­
vembre .1948 à . . • . . 240 francs. 

. 1 rôle supplémentaire de ootisation (section Bassari) 
pour l'année.' 1948 arrêté en 'nOliembre 1948 
à . . . ... . . . . . . 30 francs. 
ART. 2. ~ Le présent arrêté sera enregistré, commu- . 

niqué et publié partout où besoin s,era; 
Lomé, le 31. mars 1949. 

, ' _____.::J""....H..... <:ÉDiLE. 
, 


V .. lu publique. 

ARRETE No 291·49 T.P. dit 31 m(]}'s 1949. 

LE GOUVERNEUR ,DES COLONIES, 

CtfEVALlfQ, DE LA L'talON D'HONNEUR 

. COMPAGNON DE LA LmÉltATJON~ J 

CO.\IJ\\ISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU· TOoo, 
. Vu te décret du 23 mars 1921 déter)llÎnant les attributions et 
les PO;NQifS du Commissaire dt la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adrninistr.a~i"" du TerrÎtoire du Togo et créati<ln d'assemhlées 
représentatives j • 

Vu l'.rrêté du 26 janvier 1928 réglementant ta proteebon
e! l'usage 'lies \roies publtques dans le terrÎtuire du Tego

-placé sous le mandat de la Prance; . 
. Vu l'arrêté du 14 octobre 1930 oomplètant l'arltcle 28 'de 

t'arrêté précité; . . 

ARR~TE: 

ARTICLE. PR~IER. L'article, premier de l'arrêté 
no 723 du 24 decembre 1911 eSt cûmplèté GOmme suit: 

," Toutefois l'épreuve d i àpt1tude et le certificat de 
visite pourmnt être exigés si le requérant ne peut 
]UShflel .d'une .façon fonnelle' que son pennis a bien 
été perdu dails un cas de force majeure ». , ' 

, ART. 2. - Le présent arrêt~ sera enreli;ist;é, publié 
et communiqué- partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mars 1949. 
J. H. CÉDILE. -----=---


Assemblae Rcprisciltativc du TOjo 

Indemnité.s 

ARRETE No 292.49/AI'A dit 2 avri! 1949. 


LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

CHE\-ALlER OE LA LI~:GlON D~HONNE~, 
-~ CoMPAGNON DE LA L1B:É~no~t 

COMMiSSA!RE DE LA RÉPUBUQUE A.U TOGO, 
Vu le décret- du 23 mars 1921 déterminant les atl..::butions et 

les pouvoirs du Commissaire de 1_a République au Togo; 

Vt.t le décrd du .3 jallvi~r 1946 por~nt réorganisaoon
admtnIstrahve du terntolre dj Togo et crt'ation d'assemblées 
,représentati~; -~, 

Vu la loi No 46.2152 du 7 octobre 1945' relatIve aw, 
assembl~s locales dans les territoJres dJOutrc ..mer; <"' 

Vu le décret N0 46.2378 du 25 octobre 1945' portant 
eréatlolt d'une assemblée représentatIVe au -TQgo notamment 
en SOn article 18; . 

Vu l'arrêtè nO 941/APA. du 14 décembre 1945; 

I.J;:Co~jf priVé èntendu; 

ARRETE: 

AnneLE PREMIER: - L'article 2 'de l'arrêté No \141 
lAPA. .du 14 décembre 1946 est modifié romme suit: 
i au lieu de: ont droit à une indemnité journaliè,rl6 

de séjour fixée à 350 francs. . ' 
lire: ont droit à une -indemnité journalière de séjour 

dont le taux est égal à celui de l'indemnité journa.lière 
de déplacemel!t des fonctionnaires de la 1re catégorie 

A. 
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ART. 2. - Vu l'urgence, 'le présent arrêté qui prend 
effet pour compter du 14 décembre 1946, sera rendu' 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la· 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des cerdes et 
subd·lvlSions ainsi que dans tous les bùreaux de Postes 
du Territoire. 

Lomé, lé 2 avril 1949. 
J. 1'1. CÉDtLE.

----'-- ­
AR~ETE No 293·49iAPA. du i a"ril 1949. 

LE GOUVERNEUR DES COLONiES, 
CHEVALlEa DE LA LiGION D'HONNEUR., 

COMPAONON DE LA. LlBtRAT10N, 

COMM1SSAlIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGo, 
Vu lé décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de'}a République aU Togo; 
Vu le, décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

.administrative du tertitoire dit' Togo et création d'assemJjlées 
représentatives j 

Vu 1. ioi N0 46.2152 du 7 octobre 1946 l'elat!ve aux 
assemblées locales daJ)s lés.. territoIres d'0utre~lller; 

Vu ,le décret No 46.2378 du 25 octobté 1946 portant 
- .création d'une as~mblée représentatiVe au Togo notamment 

en son article 18; . 
~e ConseH pr1vé entendu i. 

ARRETE: ­
ARTICLE PREMIER. - JI est créé en faveur des mem­

bres de la Commission Permanente de l'A.R.T. une 
indemnité journalière de session. 

ART. 2. '-- Le taux de l'indemnité journalière de 
session est égal au taux de l'indemnité journalière de 
déplacement des foncti",nnaires de la 1re Catégorie A. ' 

. 0 

AiT. 3. - Vu l'urgence, le présent arrêté, qui prend 
effet ,pour compter: du 1er janvier 1947, sera rendu' 
immédiatement applicable par voie d'affichage à la 
Mairie de Lomé, dans les bureaux des Cerdes ~t 
Subdivdsrons, ainsi que dans tous les bureaux de P05­
tes du Territoire. 

Lomé, le 2 avril 1949. 
J. H. O!,DU..E. 

--~-~~ 

Coprah 

.l).RRETE No 295-49 AE du 5 aWil 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHE.VALIfR DE. " LA LÉGION DtHO:-lNEUR, 

CoMPAONO~ DE LA LIBÉRAtION, 


COMMJSSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le «êtret du' 23 mars 1921 détèrminant les att~ibulions 
et les, pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 port.nt réorganisation
administrative du terriioire du Togo et '-création d'assemblées 
représen~atives ; 

Vu l'acte dit 101 du 14 m.rS 1942 et les textes modificatits 
subséquerrts:' . , 

Vu' le radiotélégramme off!CIei 00028 Circ, du 31 mars 
1949 émanant du. MinIStère de la France d'Outre.mer. 

ARRETE: 
ARTIC.LE 'PREMIER.- Le prix F.O,B. du coprah' ex­

'porté au cours au 2e ,trimestre 1949 est fixé à 22.615 
'!;ranes C.F.A. la tonne vrac. 

,ART. 2.- Les infractions: aux dispositions du 
présent arrêté seront punies des peines prévues par 
la loi du 14 'mars 1942. 

, ART. ,3. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera' 
publié par voie d'affichage à la, .Mairie de Lomé, 
dans les bureallX des ciroonscriptions adminitratives 
et des P.T.T. 

Lomé, le 5 avril 1949. 
J. H. CÉDILE. 

Poste. de ~andarmeric: 

ARRETE No 296·49 A.P.A, du 5 awil 1949: 
LE GOUVERNEU~ DES COLONlIlS, 
CH1!VALIER DE LA ÛGfON n'HONNEl1R, 

, CoMPAGNON DE LA LIB~.RATION,. . 
CoMMISSAIIlE DE LA RépUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du ..comrnissair~'de la Rép~bHque aU Togoi 


Vu le décret, du 3' janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritQrr.e du Tog<l et création d'assemblées 
représen~ti\'es;' , , 

, Vu le décret du, 20 mai 1903 portant organIsation' de la ", 
Gendarmerie territoriale; ~ 

Vu le décret interministériel du 16 février. 1923 réglant
le service de la Gendannerie aux colonies, et les modificatifs 

. subsêqucnts; . 

Vu le décret du 12 décembre 1935 relatif à l'admin!s· 
tration des détachements de GendarmerIe stationnés aUx 
colonieS; 

Vu le déc!"t du 5 juillet 1944 portant organiSation de 
la Gendarmerie et de la Gardej . ' 

Vu le décret du Il mai 1934 portant _extenston' au ToQ'O 

du décret du 2 septembre 1933 sur la procédure crlmlOelie 

~n A. 0, ,F. et tous act~ modificatifs ult~~ietlrs j , 


Vu l'arrêté NO 516(A. P. A. du 17 septembre 1942 
port~nt créatl.on d'une brigade de O~ndarmerie au Togo;' 

Vu l'arrêté 759' du 27 décembre 1941 portant organisà.. 
tion des -serv1œs de police. généraie au Togo; . 

Vu le déCret du 11 mai 1945 portant organISation et 
augmentation des effectifs du détachement de Gendarmerie 
de l'A. O. F. ," 

Vu l'arrêté 463fA, , P, A., du 25 anOt 1945, relatif à 
Porgan,isat:on et au service, de la, brig'ad~ de Gendarmerie 
du Togo; , 

Vu la lettre 1.206(2 du 17 aoùt 1946 du colonel com!nan· 
dant ,le détacher:nent de/Gendarmerie de l'A. 0, F. . 

Vu le décret' 47.696 du 8 avril 194-7, port.nt créatIon 
d~ la section de Gendarmerle ,de Lomé.; 

Vu la note n" 1,033/Z·Eft. du 18 mars 1949 du Comman­
dant de détaêhemnt de. Gendarmerie de l'A. O. F. et du 
Togo; , . 

,ARRETE: 

'ARTICLE PREMIER. Deux nouveaux postes de 


,Gendarmerie sont créés au T"'go: 'avec résidence à 

Atakpamé et Mango. Ces postes sont placés sous 

l'autorité et la direction de l'officier commandant la 

Section de Gendarmerie du Togo. 


ART: 2. - Leur action préventive, et répressive 
s'exerce respective\nent sur. l'étendue des ceret",s de 
Atakpamé et Mango. 

http:cr�atl.on
http:ARTIC.LE
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ART. 3. - L'effectif de ces postes sera fourni par _ 
le Détachement de Gendarmerie de l'A.O.F. et du 
Togo, à Dakar. 

ART. 4. - Le pr"sent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

No 301-49 F. 
République au 

7 avril 1949. 
sang est fixée 
centimètr_e cube, pour, compter du J" jan vier 1 949. 

ARRETE No 302-49jF. du 7, ({vri! 1949_ / 

• !-E GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVÀLlER. DE LA LÉGION n'HONNEUR., 

COMPAGNON DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu -le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et ·les pouvoirs du Coaimissaire de la .République au Togoj 

Vu le ct-êcret du 3 janvier 1946 portant réorga~is~tion
administr:ative du territoire du Togo et cr-éation d'assemblées 

Lçrné, le 5 avril 1949. 

J. H. CtDILE. 

- Par arrêté"du Commissaire de la 
Togo en date du : 

- La prime à alIouer 'aUx, donneurs de 
à Trois ~rancs cinquante centimes par 

,représentatives j 
Vu l'arrêté' nO 85 du 11 août 

fonctionnement des ~ services médicaux 

Suri la proposition du directeur de 
Togo; 

ARRETE: 

1921 règlementant le 
du Togo; . 

la santé publique au 

ARTICLE PREMIER. -,- L'article' 87, premier alinéa, 
de l'arrêté No 85 du Il août 1921 est complèté comme 
suit: 

Poun,ont également être' payés, sur cette avance 
Ies primes à alIouer aux dOl)neurs de sang ainsi que 
les achats particulièrement ur,gents de médicaments.: 

, 

" 

Dénomination 
Métal 

des pièces 

2 francs, 
Aluminium 

1 franc 

Diamètre des pièces 
(millimètres) 

ART; 2. ~ Le présent arrêté qui prend ra effet pour 
compter du 1" avril 1949 sera publié et communi­
qué' partout Otl be20in sera,. 

Lomé, le 7, avril 1949. 

Pour le ComnisSaJre de la République en 'tournée, 

Le Secrétaire Géltéral, 


chargé de l'expédition des aff.aùes 

COuraJ1ies et ul'gentes, 


P. MÉNARD. 

Jetons mitaniques 

ARRETE No 306-49 F. du8 ({vril 1949. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPAGNON .DE LA LIBÉRATION, 

COMMISSAIRE DE LA RtplJBLlQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions et 

.les pouvoirs dû Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3· janvier W46 portant réorganisation 

lIdministrative du territoire du Togo et création d'assemblé;es 
représentatiVes ; 

Vu le décret du 16 octobre 1923 autorisant le commissaire 
de la République au Togo' à faire frapper et à émettre de;s 
jetons métalliques de 2 
- Vu le décret du 28 
Francs le montant de 

""Togo; 
Vu le déèret du 25 

" Francs "le montant de 
Togo; 

Ftancs, 1 franc et 50- centimes; 

mai 1924 fixant a Huit Millions de 
l'émissIon des jetons métalliques" au 

juillet 1\125 fIxant, à l2 Millions de 
l'émission des jetons métalliques au 

Vu le décret nQ 48-2004< du 30 décembre, 1948 concernant 

" et à l'émission pour le compte du Territoire du To~ 

l'émiSSIon de" jetons métallIques au 
ministériel d'appl~cation du 4 mars 1949; 

Togo et l'arrêté inter_ 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Il ,seta procédé à la frappe 

de Quatre millions de pièces de 2 francs et de Trois, 
millions de pièces de 1 franc dont les caractéristiqUjes 
sont leS suivantes: 

Titre c~mpositio~ 

27 
23 

Aluminium 
pur 

TolérancePoids 
au"dessus

droit Trancheet au dessous 
(grs, ) MiIlième" 

2,2 50 " 

"lisse50- 1,3 
1 
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~~T. 2~~-~es -t~~:~:-~es PJè~es ser~~t co~~~rn:~-l 

au modèle èxéeuté par M.· Ba""r, Graveur d" la· Mon, 
naie et déposés à l'Administration des Monnaies et 

. Médaille~•. 

ART. 3. - Le présent arrêté Sera enregistré, corn-­

mùniqué et pubHé partOlj! où besoin s~ra. 


Lomé,. le 8 avril 1949. 

PO{1I' le Commissaire dé la République Bil tournée; 

Le Secrétiitre Oéttérot, 


ckargé de l'expédition d#s afl,oirfiS 

cliaratttes et urgentes,· ; . 

P. MÉNARD. 

'_pôl. 

RedificàJifà la délibérdioll ILO 60/48 ART. comptétlm! 
et modifiant les règles d'assiette des impôt{; sur 'les 
revettllS - J. O. Togo da 16 ianv!er 1949 Page 

. 77 ~ 2' cotelme. 

Au lieu de·: 
ART. 2. ~. Il est aJouté après l'article 7 un artide 

7 . bis ainsi libellé: 
Lire: 

«. Am. 2. Maintien pur et simple de l'ancien 
artide 6 de l'arrêté nO 576 du 16 octobre 1941 ». 

L'anden article. 2 devient artide 3, l'articfe3· de­
vi,ent article 4 et ainsi de suite. 

Tableau des Taxes de Conditionnement et de Recherches 

/ Rectificatif au Tableau annexé à la Délibération N° 47'48 Agro de la l'ÀRT.) 


J. O. Togo 1/3/49 - Page 200 


'Nu du Tarif "et de 


-la nomenclature officielle 


114 à·121. 132 à 134, 137 
138. 139. à 142 .inCius. 
143. il 144 divers. 

149 à 162 inclus 

163 à 170 Îticl ..s. 

171 à 179 

t30, 181; 186, 193., 
193 h. 196" 197, 1991> divers 

~ .' , 

2UÎ, 211. 221. 222 
224 a, 230, 232 b. 233, 
234,235 " 

240.241,242. et.b; 

243, 244 

245 il 247 
250,2!il 

.. 
DESIGNATION DES PRODUIfS 

DEUXIEME SECTION 

Matières végétales 

CHAPITRE VI· 

Farineux alimentaires 

.CHAP'T'1" VII 
Fruits fra'is for,cés ou non. autres ananas, 
, bananes. et,c. : ~ 

Fr~its secs ou tapés entiers ou en morceaux 
(poudre, farine autreS ananas, bananesetc. 

Fruits de' table ou autres conserVes". ou 
confits. 

Graines et fruits oléagineux autres que 
coprah. 

Coprah .. 

CHAPIT-RE VIII 

:Denrées 'coloniales' de consommation 

CHAPITRE IX 
Huiles (J'arachides 

Huiles 4e coco 'ou coprah • 

Huiles de co-ton 

Hûiles de palme ou palmistes. 

Unité 
de 

p~rception , 

Valeur 

-jd.~· 

- id .,­

- id.,..· 

-id- ..., 

- id--c 

-id­
-id 
-id­
-id_ 

QUOTITE DE DROITS 

- Taxe Ta:l:" 
du d, 

C(Ondit~(lf)n~meBt l 'recoe«hn 

'1' 

0,50% 

t,50~. 

1.50% 

.0,75% 
., 

0.50% 

0.50% 

0.50% 

~,~O ?;~. 
0.50% 

0.50% 

0.50%. 
.0,5() % 
O.50/~ 
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, N° du tar.i:f et .de 

la, nomenclature officielle 
\ , 

Unité 
DESIGNAl'ION DES PROI>UITS de 

perception 

QUOTITE DE 
_.~--

T"". 
du 

c.dnditionoement 

DROITS 

Taxe 
d. 

l"ccbcrehc 

0,50% 
0150% 

0,50 Y.. 

t,oo% 

-

268, 265,267 

269 à 270 

274, 276 a à 275 c 
286,287, divers 

324 à 341 . 

. 

673 

Graisses végétales. . -id­

H~ile's voJa~iles ou essence -id -
Auires huiles ou- sucs v:égétaux non dénom­

més ci-dessus , . -id-

CIlAPITRE XII 
Fruits, ~iges et fii.aments à ou'yrer . id-

QUATRIEME SECTION 

Fabrication 

Tapioca _concassés, granulés et criblu_ces 1 

1 

id -

0,50 ~~ 
fr,50 '/,. 

1),50% 

. , 

0,50% 

'1,50% 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOiR CENTRAL: 

ToUl' .~ service outro.mer 4e;; fonctkJlIJlaites cMls 
rzppl1l'te/l'ant aux cadres régis par décret. . 

. . '. . . . . . . . . . . . .~ 

Embarquement' à _ partir dit le; mai 1949, 

1 - Administrateurs 
'" '" ., • '. • • • • .. l''' • ., • • ., 

Groupe' des Administrateurs-adj-oints ,de 1re classe. 
. . .. . . . . " . " . . . . .. 

c) P~mr servir au Togo, 
M. Doise (René) . " .' 

v, -- Transmissions coloniales.· 
• . ". . . . . , . . . . .' .~. 

Lignes et Instaltations, 
Groupe des vérificateurs principaux et vérificateurs. 

,. ~ ...... ,. . . . ..... " 

b) Pouf servir au t ogo. 
M" Dupasquier (Georges). . . 
.. .... . .. .. . . . .: .. 

. Par décret en date du 30 mars 1949, SIOnt redassés, 
à CIOmpter des dates indiquées ci-après: 
.. . '." . . . . .' '. . . . .. . .. . . ,.~ 

B,- Comme Adniinisfrateur adjoint de 2. classe, 
. LeS ·administra!eurs-adjoints de 30 classe dont les 

noms suivent: 
". . .. . . 

3> A compter du 1er juillet 1948_ 


M,M, Banna (Victor-Alfred-Denis). 


par' déro~atio; a~x' di~p~sitÎon's de 'l'';rti~le' 6' dti . 
. décret du 2 mars 1910, les reclasJ'ements prévus ci-des-' 
sus prennerit 'effet à oomp'ter des dates indiquées à 
i'articIe 1er tant au point <;le vue de la solde qu',en ce 
qui concerne l'ancienn·eté, ------,-- ­

.. 
T~bl.au .>.Vàiu:.IftCn~ . 

Travaux Publics 

Par arrêté du ministre de la France d'out"E!'·mer en 
date dn' 9 !lIars 1949, ont été inscrits au tableau 
d'avancement de l'année 1949 du personnel du cadre 
général des travaux publiCS', d~s mines et techniques 
industrielles des oo1oni>eS : . .. . . . . . .,'" ~ . '. .. . .. .' . . 

A. - TRAVAUX PUBLICS, 

POIU la. 1re ClaSSe du grade'iI:ingéniew en cite!. 
M.M. .,...............,,, .. 


Pichon (Aimé). , 

ingénieur en chef de 2" classe; 
. . . 	, . . .. ., . . . . . . . . . ,. . 

PoUl' td 3e' 'classe du. grade d'ingénkw: 
M.M. 	 . • . , • , , .' .~ 

Dabezies (Georges), . . . . _ . . . . '. 
Thivolle (Henri) .. 


ingénieurs de 4e çlass~ 
. .. . . .. .. '
~ 
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Magistrature de la France dlo.utre-me, 

Cadr.e Général 
'. 

6< dêg~{ 

Tableau '1949 . 
M.M. LaJoum 

' ..-10. degré' 
Tabl~au'liH9 

... "." . ~ . ~ 

M.M. de Kermadec. 

i.aI~ndr~U~ 

• 
Pro.oUODS 

Par arrêté du 9 mars 1949 du ministre de la France 
d'lOutre-mer, ont été promus dans le cadre général des 
tra"aux publics, des mines et des tecrmiques 'indus· 
trielles des rolonies, pour rompter des dates indiquées 
ci-après, tant du point de vue de la solde que de 

, l'ancienneté': . 
A. - TRAVAUX PUBLICS. 

/! III 1re classe au grade a'ingçniear en cltef. 
, . . . . .. . .'. .' ~ . . . . . . . " . . 

(Pour rompter du 7 juin 1949) 
M. Pichon (Amié) (rappel pour services niilitaires 

épuiSés). '. . . 
'A la' 3e classe dtJ grade tl'ingénieur. 
, (Pour oompter du 1er janVier 1949) 

M.M. . . . . . . . . . . . . ." 

Dabezies(Goorges) (rappel pour ,sérvices militaires 
oonservés d'un an 4 mois 1 jour). . 
" . . . . . . . . ' . . . ..' ~'. . . . 

ThiroUe '(Henri) (rappel pour' services militaires 
œnservés de 3 mois). 
.. . . . . . .. . -' .'. . . . . ". . 

DUa.ba.......f 


Par arrêté du 16 mars 1949, M. Sohier (Marcel), 
instituteur de 4e classe du département de la Côte­
d'Or, est 'maintenu pour une durée de 5 ans, il. oompter 
du l<r septembre, 1947, à la, disposition du ministre 
de la France d'outre-mer, pour exerCer ses fonctions 

, .au ~ogo. . 

IlIliaratioD . 

Pa.. arrêté du 12 mars 1949, 'M. Agblodjan (Prince, 
James) est intégré dans le cadre général des méde­
cins, pharmaciens et sages-femmes africains, avec le 
'grade qu'il' détenait lors de sa 'réViOcation et po,ur 
compter de, la.p~lication du présel,lt arrêté. . 

Le présent arrêté ne compDrte, aucun rappel tant 
au point de vue solde qu'ancienneté. ' 
,', M. Agbodjan est mis à la disposition du gouver­
n·eur des oolonies, ,oonuilissaire de la République au 
Togo. 

• 

Hi•• ion 

Par arrêté ministériel '.du : 
23 mars 1949. - M. Gerbier (Robert) sous-chef de 

bureau de 2< classe d'administration' générale des 
oolonies, ·en serVice au Togo,. est chargé d'une mission 
auprès de la direction des affair·e.s économiques et. 
du plan du ininistère de la France d'Outre-mer, afin 
d'étudier div·erSe.s' questions ,d'ordre éoonomique inté­
ressant le Togo. 

M. Gerbier sera placé''Cl1 position de mission pour 
Une durée maxima d'un mois, l'our' compter de la date 
de son débarquement. ' 

M. Gerbier, classé à la 2' catégorie aura droit 
pendant la durée de sa mission': 

a) aux émoluments qu'il percevrait ,dans la position 
de seMee au Togo, , . 

b) aux indemnités pour 'frais de mission fiXées, 
pour les fonctionnaires classés au grQupe III par 

. le décret nO 48-818 du 31 mai 1948 'qui lui seront 
, réglées 'en francs métropolitains. , , 

Les frais de voyage, émoluments et indemnités 
de M. Gerbier sont à, la charge du budget du Togo; 

Plil' arrêté minisÙ~.ie1 du: , , ' 
25 mars 1949. - M. Giard Louis, administraieur­

adjoint de 1re classe des colonies, chef du bureau' 
desafiaires économiques du Commissariat de la RépU­
blique au Togo, est placé dans la position' de misSion' 
en France, pour une . durée maximum d'un mois, il 
compter du jonr de son arrivée dans la' 'métropole, 
afin de participer aux. travaux cJ.e la conférence sur 
l'utilisation des crédits du plan Marsha!I et étudier ' 
diverses questions d'ordre éoonomique intéressant le 
Togo. " 

Pendànt la durée de sa mission,M. Giard 'aura 
droit: ' , 

1" - aux énioluments qJl'il percevrait dans la 
pOSition de service au Togo et notamment à la solde 
de -grade, à la, majoration deo 4/10e, à'/'indemnité de 
ZOne applicable au Togo, qui lui seront réglés en 
francs C. F. A. .. ' 

2<> - à l'acompte provisionnel, à l'indemnité spécia­
le forfaitaire et à l'acompte de 45 % qui lui seront 
réglés dans les oonditions fixées par les décrets des 
26 mars ,et 23 décembre 1947, et 17 ,aoUi' 1948, 

. 3" - aux indemnités de deplacement en France. 
prévues par le décret du 13 juillet 1946,qui lui seront 
réglées en francs métropoIitàins. .' 

Les dépenses résultant du paiement des émàfuments 
et allocations prévusaùx parajl"raphes.. l et 2 de l'ar­
ticle 2 cl-dessus restent imputees au budget de l'Etat 
(France d'Outre-mer - chapitre 131) - Les indem­
nités de déplacement prévues àu paragraphe 3 ainsi 
que les frais de voyage sont à la charge du budget 
du Togo., . 

Diopoalbllilé 

Par décret en date du 15 mars 1949, M. Peschaud 
(Philippe) administrateur~adjoint de le,.. classe des 
<X)1onjes, -est placé, sUr sa demande" dans la position 
de disponibilité sans traitement pour une , période' ,ma­

, ximum de six mois" à romp ter du 1er mars· 1t/49. 
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ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A.O. F. 

•.Tableau d'avancement 

','Par 'arrêté d~ Haut Commissaire de la République, 
Q\)uye'11eur "Général de 'l'A.O:F. en date dt<: 

:',22 mars 1949. - Sont, inscrites au lableau d'avan­
ëément pour l'année 1949, les Infirmières visiteuses 
da.Gadre Commun Secondaire de l'A,M.!. de l'kO.P. 
~" ;',' " . .' . . . . . . . . . . 

POUll LE OIlADE D'INFIRMIÈRE-VISITEUSE DE 2e CL, 

les infirmières-visiteuses de 3e ifl. 
Madame Amarin Laurentine cxcDo-Régo - Togo 

~ 10 Tour choix. . 
Mllt. Sylvain Florencia Olympio Togo­

2" Tour choix: 

Par arrêté du Haut Commissaire ,de la République, 
~u1(erneur Général de l'A_O.F. ,en datèdu: 

1er avFiI 1949. - Sont inscrits au tableau, d'avan­
cement pour l'année 1949 du personnel ,du cadre 
oommun' supérieur des Travaux Agricoles de l'A.O.F. 
;: ............... . . , 


, POl/J' le grade de ciJnduC!el1J' principal 
. . . . . . . . . . . . . . 

Horth Roger - Meyer RaDul 

Conducteurs. 


. . . .. 
PromolioSlSi 

, Par arrêté du ,Haut Commissaire de la République, 
,Gouv;emeùf Général 'de l'A,O,F. en date du: 

22 mars 1949. - Sont promues 'pour compter du' 
1" janvier 1949 dans le cadre comm\ln secondaire de 
l'A.M.I. de l'A.O.F. • 

, ,. . . . '. . . - . . . . . . . 
Au GRADE D'INFUl)"IÈlii,-VlS:TEUSE DE 2e CL. 

'l.es infirniièrl1S-visiielil!.esde 3· ct. 
Madame Amarin Laurentine èx-Do-Régo - en ser, 

vioe au Togo . 
.' Mile,. Sylvain FllOfenCÎa' Olympia en service 

aùTQgo. 
'1 

• 
Par arrêté du Haut Co,ml)11ssaire de la République, 

Gouverneur Général de l'A.O.F. ,en date du: 
1er •avril 1949. ~ Sont pvomus dans le cadre j:om­

mUn supérieur des Conducteurs des Travaux Agriooles, 
de l'Afrique' Occidentalce Française pour compter du 
1er 'janvier 1949, tant au pOint de \Oue de la sOlde 
que de l'ancienneté et conservent dans leur nouveau 
grade les rappels d'ancienneté pour Services Militaires 
ci,après indiqués: ' 

~ ,ô • • •••• • • .' • • • • • 

'Au grade de cOlUurdeur principal: 
,

" . . ....... .
~. 

1.... tour dIoix: 

, HorthRoger (RoS. M, 12 jours). 


AolfectalieRa ' 

Par dédsion du .Haut, Commissaire de la Répu­
blique, Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du:, 

21 mars 1949. - Madame Becker Sophie (née 
Lingué) 'Sllge-femme africaine de lrcelasse .précé-' 
demment en service 'au Tog.o, est mise à III di~po. 
silion du directeur de l'hôpital cen'Î'l'all de Dakar en 
remplacement numérique de Mmè Bedou qui reçoit 
une autre affection, 

Par décisioll du Haut Commissa'ire de la R~Ptt 
, ,blique, Gouverneur Général de l'A,O.F. en date' du: 

1er avril 1949. - Madame Max-Aith,on (née Ajavon' 
Antoinette), sage-femme africaine de 1re classe précé. 
demment en service au Dahomey eSt mise à la dispo­
sitioIl du oommi!,saire du Togo en remplacement nu­
mérique de Mme Becker Sophie qui reçoit ],lIle autre 
affectation. 

ACTES nu POUVOIR LO(;AL 

Pa••age il l'échelon supirieur de solde 

Par décision no 258 D/P. du : 
6 l\vril 1949. - Est constaté, pour compter du 

'12 juillet 1948, parmi le personnel du cadre commun 
supérieur des oommis greffiers de l'A.O.f. le passage 
automatique à l'échelon supérieur de solde. de M., 
Lazare Clément, Gr,effier de :Je classe avant 18 !ll()Îs 
qui passe Greffier de :Je classe après 18 mois. ' 

AtJeclalions - Nominalio•• 

Par décision na, 226 O/P. du : 
, 25 mars 1949. M, Akpokli Folivi Charles, as­
sistant de floUee de 2" dasse', de retour de congé 
pour affaires pel'SÔnneUeset arrivé à Lomé le 9 
mars 1949, est affecté au, Commissariat de P,oliœ 
d'A takpamé. " 

Par, décision nU 227 OJP. du : 
25 mars 1949. M. Brassard RaymOlfd, chef d.;, dis­

trict de 2e classe du cadre secondatre Ms C. F.T., de 
retour de congé et arrivé à Lomé par l'avion du mer­
credi 23 mars 1949, est mis il la disposit~on du Direé­
teur du Réseau des C.F.T. ' 

Par décision nO 229 O/P. du : 
28 mars 1949. - Mme SodatonQu Odile née Paraiso, 

monitrice.adjointe de (Je classe en service à Anécho 
est affectée à l'école de fille.s de PaUmé'" 

Par arrêté nO 234-49 P. du : 
28 mars 1949. - Le surveillant d'agriculture à' sa,' 

Jaire journalier SittiOratien, titulaire du diplôme
ide l'école Frédéric Assomption (Section Agriculture): 
est admis, pour compter du 1er janvier 1949 dans 
le cadre local des moniteurs d'Agriculture du' Toga~ 
en qualité' de moniteur ordinaire de 3~,classe. 

,. 
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M. Situ ,est affecté il. la circonscripüon agricole du 
sud pour servir il. Anécl;1o. 

-Par décision. na 234 DfP. du : 
, 29 mars 1949. - M. Ménard Pierre René; adminis­
trateur de 1re classe des colonies, est nommé lnspec­

, teur des' affaires administratives du Territoire du Togo. 

. Par décision no 235 DfP. du ,: 
29 mars 1949. -' M. Pichon Aimé, ingénieur en 

c!lef de 2" classe. des travaux publics· des colonies, 
de retour de oongé et arrivé à Lomé p~r avion le 
21 mars 1949, rep~nd seS fonctions de chef du ser­
vice des travaux publics et des Mines et de· Directeur 

'du Réseau des chemins de fer et du wharf, en rem'­
placement de M. Chevalier Maurice, Ingénieur hors 
classe, : appelé ,à d'autres fonctions. ' 

M. Chevalier Maurice, Ingénieur hors classe des 
travaux publics desoolonies, est nommé adjoint au 
chef du service des travaux publics et des Mines, 
Directeur du· Réseau des chemins de fer. 

Par décision no 238 DfP. du : 
29 !llars 1949. - M. Dernonio François, adminis­

trateur de 2<' classe des colonies, en servite au bureau 
des affaires politiques 'Ct administratives, ,est nommét 
chef dudit bureau, en remplacement de M. Ménard 
Pierre René, administrateur de l ee classe des colo­
nies, appelé il d'autres fonctions. 

Par décision nn 240 D/P. du: 
30 mars 1949. M. Politzer Jean, vétérinaire 

inspecteur stagiaire des services de l'élevage et des 
industries animales des oolonles; nouvellement arrivé 
au terriroire, est nommé chef du service de l'élevage 
du Togo pour compter du 1'" avril .1<)49, en remplace­
ment de M. Dugué Jean, vétérinaire inspecteur ell 
chef, titulaire d'un congé administratif. 

Par décision no 241' Dtp; 'du: 
'31 mars 1949. - M. Sagnes Jacques, administra-. 

teur de 3< classe des colonies, est nommé commandant 
du cercle de Sansanné.Mango, en remplacement de 

. M. LemQine Jacques, administrateur de 1" classe 
des oolonies, qUI exerçait cumulativement ces fonc· 
fions avec. celles de commandant du cercle de Sohodé. 

Par décision IL" 242 D/P. du: 
31 mars 1949.. - M. Agbagla Alex, ouvrier de i·e 

das.e des' travaux publics, en serVice à Lomé, est if­
i1ecté à Mango.· • 

Par décision no 243 DfP. du : 
, 31 mars 1949. - Mme MensahLouise, sage-femme 

africalhe principale de 3e classe, est mise 'à fa llispo­
sition du médecin cher de l'hôpital de Lame.· 

Par décision na 244 D/P. du: 
'31 mars 1949. - LeS sages-femmes africaines de 

la promotion 1948 Cl-après designéesqui viennent 
d,e terminer un stage pratique il l'hôpital de LQmé, 
reÇ(livent les affectations suivant'es : • 

Mlle. Sanvèe Elise,. sage· femme africaine de 3< 
classe est affectée il Anécho, -en complément d'effectif; 

. '. 

Mlle. Kpakpfi Cécile, .sage·femme africaine de 3~ 
classe est affecté à Atakpamé, èn complément d'ef· 
fectif; , 

Ml1e. de Meideros Eugénie, sage-femme afriCaine de 
3" classe est affectée à Mang0 en remplacement de, 
Mademoiselle Koukoui· Julie, sage·femme africaine de 
2" classe affcctee au DahQmey. 

-Pardécision n' 247 D/P. du: 
"1. 

4 avril 1949. - Les ~onctionl1aires ci.après désignés, 
de retour de conge ou' nouvéllemenr mIs 'à ,la disposi·: 
tion du, Togo et attendus prochainem~nt au ,territoire, 
reçoivent les affectationS suivantes,: 

M. Chopin Fernand, administrateur de 2' dasse 
des colonies, est nommé chef de la subdivisiQn 
administrative, adjQint au commandant du cercle et 
Il l'administrateur-maire de la cûmmune-mi«te de ,Lomé" 
en remplacement de M. PrudQn Georges, administra ..­
teur..adjoint de 3' classe, appelé à d'autres fonctions. 

M. 'Darnois Marc, chef de bureau de 1,e ciasse 
d'administration généraloe, est mis à la disposition de 
l'administrateur.maire de la commune-mixte de Lomé 

M. Chaumeil Gérard, administrateur-adjoint de· 3q 
dasse des colonies, est nommé chef de la Subdivision 
administrative de Dapango, poste vacant. 

M. Roth René, chef de burea~ de 2' classe d'ad: 
mimstration général·e, est mis à la disposition du 
chef du bureau des Finances à LQmé. 

M. Béra'rd Jean, administrateur de 2" classe des 
coLonies, repr,end ~s fonctions de commandant dll 
cercle d'Anécoo, en remplacement de M.i..estrade 
Aug;uste, administrateur de 2e classe des colonies qui 
les aSsure cumulativement avec celles de commandant 
du cercle et d'administrateur-maire' de la comm1llle­
.mixte 'tic L{)mé. ' . ' 

M. Ga8tou Georges, administrateur de 3' cl~ss, des 
001'oni.e8, est nommé chef du bureau du, per:<O!lilel, 
en remplacement de M. Privat Georges, administratellr 
de 2' classe des ooloo111es,en instance de rapatriement. 

Par arrêté no 248 DfP. du: 
4 avril 1949.' _:.. M. Prudan Georges, administra­

teur-adjoint de 3~ clas,e des c;,lonies, chef de la, Sub­
divisiOn administrath1e, adjoint au com'!1andant dll 
cercle et à l'administrateur.maire de la commune-mixte 
de Lamé, est mis 'à la dispositi{)n du procureur" de la 
République, en remplacement de M. Neyrolles Roger, 
administrateur-adjQint ,de 3" classe des colonies, en. 
instance de départ en congé administratif. 

http:001'oni.e8
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Par décision Ir' 249 njp.du : 
4 avril 1949. - M. Morin Charles, instituteur de 

3" classe du cadre supérieur, directeur p.i. de l'école 
Pl1Qressi'onneHe de Sokodé, est nommé directeur p.j. 
du sectew soolaire de Mango pendant l'absence de M. 
S9hier, tl\ulaire d'un conge administratif 

M. Françis Paul, instituteur-adjoint de. 2< classe du 
cadre local de l'enseignement est nommé directeur 
p.i. de l'éoole régionale de Mango (6 cJasses). 

. La présente décision aura effet pour compter du 
, 24 mars 1949. 

'Par décision no 251 D/C.F.T. du: . 
, 5 ..vrÎl 1949. - M. Pichon Aimé, ingénieur en chef 

de '2" classe des travaux publics des colonies, directeur 
du Rés.eau du "[.ogo, est nommé sous-ordonnateur du 
bùdget annexe du chemin de l'cr et du wharf, dans les 
conditions définies à l'article 105 du décret du 30 
décembre 1912, pour comptoir dé Là date de prise de 
service de l'iiltêpcssé. 

La présente décision annule la décision Ir' 393 C. 
F. T. du 28 juin 1948. 

-""""""------~" 

Par décision n'> 252 DiC.FT. du : 
5 avril 1949. -,M. Chevalier Maurice, ingénieur 

hor~ classe des travaux publics des colonies, adjoint 
au chef du service des travaux puhlics et directeur 
du Réseau esi délégué d'une façon permanente pour 
la Signature des pièces comptables du budget annexe 
du <:hemin de fer et du wharf, pendant les ahsences 
du directeur. 

par décision n'" 253 D/C.F.T. du: 
5 avril 1949. - 'M. Cheyalier Maurice, ingemeur 

hors' dasse des travaux ,publlcs des cô10nies est 
, ,nommé adj,oint au chef du s6l'Vice des travaux publics 

.et des transports. 
,M. Chevalier Maurice est chargé: 
'.Jo - di: l'inspection des établissements classés COrn" 

me dangereux, insalubl1es '.et inoommodes; 
2<i - de cônstater les infractions en 'matière de 

l?r"duction industrielle; -. 
'3o '~ de constater les infractÎ<>ns à la, règlementation' 

sur la protection 'et l'usage des voies publiques et les 
trans[lOrls automobiles; , 

. 4~- de constàter les infractions à la police ci: à 
1'; conservation du domaine public; 

: 50 - de constater les infractions à' la règlernenta­
fi'On des carrières et des oonditions d'exploitation. 

, M. Chevalier devra, iNllnt toute cpnstatatioll, prêter 
serment dei/ant le tribunal de j", ,instance de Lomé. 

"---,,,,, """",,--­

Par arrêté no. 298;.49 E. du : 
6 avril 1949. M. Deleris Louis Antoine, Profes­

seur licencié de 4. classe est nommé Principal dll 
rollège' classique et moderne ~e Lomé, pour compter 

du 24 janvier 1949. 
-.........,---­

Pal'décision n" 261 D/P. du : 
CS avnl 1949. -NI.. Agbodjan Prince James, Mé-. 

decin Africain de 3e classe, nouvellement affecté au 
Togo, est mis à la disposition du Diredeur de la 
Santé Publique. ' 

Par décisi'On no 263 D/P.' du : 
8 avril 1949. ~ Mademoisélle Aubert Germaine; 

(en religion Sœur Yves) infitmière diplômée d'Etat; 
est engagée en qualité d'infirmière à titre précaire 
et 'essenti:eilement révocahle et mise à la disposition­

, ,du Directeur de la Santé Publique au Togo pour' 
,diriger le dispensaire privé de~Toméghé' (Cercle 
d'Atakpamé) en remplaoement de Mademoiselle Gons­
tant GabrieU. (en religion sœur Saint M.arc) rapa-' 
triée. 

Elle aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 
global de Neuf Mille (9.000) francs, à l'exclusion 
de tous accessoires ou indemnités. 

Dél~gall"n cl. f"".lions 

Par arrêté n" 285-49 bis P. du; 

29 mars 1949. Les fonctions et attributions loca­
les dévolues' au secrétaire général d)l, ~ogQ par la rè­
glementatioon en vigueùr sont déléguées pendant l'ab­
sence du titul .. lre à M. Ménard Pierre René, adminis­
trateur de l,cr classe des co',onies, inspecteur des affai­
res administratives. . 

Le présent arrêté, aura effet pour compter du 29 
mars 1949. 

Congés 

Par décision no 223 DjP. du: 
24 mars 1949. Un congé de convalescence de 

trois mois pour en jouir il Niort (Deux Sèvres) est 
accordé à M. Plancq Jean Emile, comptahle principal' 
dl! çadre secondaire des chemins de fer du Togo. 

Une réquisition de passage, par voie aérienne, 
de Lomé à Paris (via Lagos), en 1re classe, 2< caté­
gorie, lui est en- outre délivrée Sur l'avion d' « Air­
France }) attendu à Lomé le 28 maTS 1949. 

• 

Pa:' décision no 230 D!P, du:, 
28 mars 1949, ". Un Gongé administratif de huit· 

mois pour en jouir à Fontenay-s,ous-Bois (Seine) 
7 Rue Gaston Charles est accordé à M. Carillon 
Gilbert, Inspecteur de 4< classe des Transmissions 
QoJ.oniales qui compte 32 mois de séjour consécutifs 
dans.le Territoire. 

Un passage pour la France, en l,e classe 1'" caté­
gorie B, lui est en outre délivré ainsi qu'il Sa femme 
et ses tr,ois enfants âgés r.espectivement de. 11, 9 et 
6 ans sur le paquebot Cap Saint Jacques attendu .li 
Lothé vers le 21 avril 1949. 
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Par décisioll no, 232 D/P. du : 
29 mars 1949. ~ La décision nO 106/DP. du 12 

février 1949 est ef demeur~ rapportée, 
Un oongé administratif de s.ept mois pour en jouir 

à Morlaix (Finistère), 54 rue Gamhetta est accordé 
à Mc Guillou FranÇois administrateur de l~,e classe 
des colonies, secrétaire général du Togo, qui compte 

.28 mois .de séjour oollsécutifs dans le territoire. 
Un passage pollr la France, en 1,e classe ·1'" caté­

gode B, lU! est en outre délivré SUr le sis Foucauld 
attendu à Lomé vers le 29 'mars' 1949. 

MODIfiCATIF à la décisiOn no 208/DP. da 18 mars 
1949 acéDrdant congé. adminis{rdIif à M. Dagué,' 
Jean. . 

Aa liea de: 

Un passage p~ur la' F~an~e: e~ 1re classe 1" caté­
gorie B, lui est en outre délivré sur le sis Aq",itajne 
attendu à Lomé vers le 10 avril 1949 .. 

Lire: 

Un passage pour la France, en .1" classe 1'" caté­
gorie'B, lU! est en outre délivré sur le Paquebot 
« Cap Saint Jacques », attendu à Lomé vers le 
21 avril 1949. 

SaDct~OftS , disciptilJlisirc.s 

Par décision 'no 254 DIP, du: 
5 avril 1949. - Un 'blâme avec inscription au dossier 

est infligé aux agents dont les noms suivent; en ser­
vice au Réseau des chemins de fer du Tog'o (Exploita­
tion) : 

- Epaminodas Hyppolyte, Cher de train de 1re 
classe en sèrvice à la, gar,e d'Agb'onou, pour « ab-: 
sen ces irrégulières répétées », 

~ Kouéviakoé Alfred,Facteur de 4' classe, en 
service à la gare de Blitta, pour ;, falltes multiples, 
répétées ». 

Par décision na 255 D/P. du : 

5 avril 1949.. -.., Un blâme aVec insc1'Î;>tion au dossier 

es.t infligé au facteur de ,3" classe Agossou Félix, 

faisant fonctIons de chef de ·gare de BUtta, pour Ie 

motif suivant:· , 

« Négligence grave en service ». 

Par décision nO 259 D/P. du : 

6 avril 1949. - M. Ouatcllinou Adjovi Pierre, 

infirmier auxiliaire précédemment .en service à Palimé, 

,est Hcencié de son emploi pour compter du 30 mars 


, 1949" date à laquelle il a été condamné à tmis mois 
de prison et 2,000 francs d'amende pour port illégal 
de déoorations. 

. ,
O.rcles-froRlii:res 

Rappel d'ancienneté 

Par arrêté na 294.49 P. du : 
4 avril 1949. - Un rappel d'ancienneté de trois 

ans (temps légal) pour services militaires est attribué, 
. dans sonempl,oi actuel, à M, Lawson Emmanuel, 

garde·frontière' de 6' 'classe des douanes, en service 
au poste de Zolo. 

Disponibilité 

Par décision no 250 D /P. du: 
4 avril 1949:- M. Djaguidi Yao Mango, garde­

frontière de (je classe ,lu 'Cadre locâl, du Togo, en 
service à la Douane de Lomé, est, sur sa demande" 

. placé daris la posiUon de disponibilité sans traitement 
pOur' une période de deux ans, à compter clu 1" 
mai 1949.' 

H3t.l du Gouvernemanf 

Geiu de maison 

Par décision no 233 DIP', du: 
,29 mars 1949, ,- Le bénéfice de la Rrime d'an­

cienneté prévue en faveur du personnel auxiliaire 
des cercles, serVices et bureaux du territoire du 
Togo par l'arrêté nO 116/P, du 8 févriër 1947, est 
étendu aux Gens de Maison de l'Hôtel du Gouver. 
nement ci-après désignés, qui perèevront ladite prime 
dans les conditions suivantes: 

Dja Mallgo, cuisinier: au taux de, 10% de son 
salaire de base, p@ur compter du 1 e, septembre 1946, 
puis au taux de 150/0 à partir du 1" avril 1947. 

Akakpo Apélété, Blanchisseur: au taux de 100,'0 
de ron salaire de base pour compter du 1 e, septembre 
1946, 

Zato Atcha, Maître d'Hôtel: au taux de 5% de 
, son salaiee de base pour compter du 1" septembre. 

1946, puis au taux de 10% à partir du'lee février 
1948. 

Par décisiOn nn 236 DiP. du : 
29 mars 1949, - Le nommé Kolani Yabé est en. 

gagé el' qualité de domestique à l'hôtel du gouv,er­
nement, pour .compter du 24 marS 1'949 en rempla­
cement de Djoré Niandé licencié, 

Il aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 
de six cents ,(600) francs majoré de l'acompte de 45 0:0 , 

, . . 

DIVERS 

Comm.andement indigène 

Par arrêté nO 225:49 APA, du: 
24 mars 1949. - Sont abrogées, en ce qui concerne 

le nommé Emmanuel Komla Adjaloossevi, chef du 
cantou d" Kpélé (Cercle de Klouio) les dispositions 
de 'l'article premier de l'arrêté nO 417/APA. du (\ 
août 1945. 
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Pa· arrêté nQ 233-49 APA, du: . 
28 mars 1949. - M. Alfred Anonene .est nommé 

11 l'.emploi de secrétair.e du chef de canton de l'Akébou 
(cercle du centre) à la solde annuelle de 18.000 francs, 
pour. compter du l 'f' avril 1949 en remplaceinentrde 
M.. Pascal' Anouene, demissIonnaire. 

Ctun'miasloR ~'unicipale d'hygii.c 

Par décision no 257 DfAPA..du: 
5 avril 1949. ..:.. Sont nommés· membres de la co'm­

mission municipale d'hygiène de Lomé: . 
M.M. Marty; Agent général '<'le ia S.C.O.A. membre 

eurQpéeri.· 	 . 
'frèd Tamakloe, membr~ togolais.. 

C4uc:ours 

.par arrêté du Gouverneur Général, Haut. Commis­
sàire. en A.O.r. en date du: 

22 mars 1949.' - Le concours d'admission dans 
le cJHlre commun seoondaire des aides-météof{)logistes 
de l'A.O.r., prévu pour les 4 et 5 avril 1949 par 
arrêté n.;' 3769fMet. du 18 août '1948, est reporté aux 

'23 ,et 24 mai 1949. . . 
,La liste· des. candidats autorisés à participer au 

OOnOOurs ct'admission dans le cadre commun· seron­
.. dair~ des aid<:s-météorologistes de l'A.O.F. prévu 'les 

23 ·el 24 mai 1949 est fixée en annexe au. présert 
arrêté. 

Le nombre de places mises en concours est fixé 
à 10 (dix). . 

. Par dérogation aux dispositions de l'article 4 de 
l'arrèt~ n" 3210 du .6 décembre 1944, des .oentr,es de 
OOnoouts sont ouverts à: 

Tabou . Kankan - Atar - Poit Étienne ­
',4gulnchor Zinder - Gao - Kayes, ainsi que 
-dans les chers. lieux d<:s territoires et à Lomé. 

(es dates ~t heures des épreuves sont fixées ainsi 
. 'qu'il suit: . r 

. Lùndi 23 mai. 1949: 8 il 11 h. (composition d'arith. 
métjque) 

15 à 17 h. (composition française). 
Mardi 24 mal 1949:' 8 à 12 h. (composition de 

. météorologie) . 
15 à 17 h.. (oomposition de géograph~). 
la oomposition des commissions de surveilfa!1ce sera 

fixée par les Gouverneurs des Territoires, .confor­
mém~nt auX prescriptions de l'article 7 de l'arrêté 
no 3270 du 6 déœmbre 1944. 

Annexe à j'arrêté nO 1498 Mét 
du 22 mars 194& 

Las ca.nidal, don, las nom' "ive., !On ••ulori,é, 
a parliC"ipel au Cllnc.llurs. d'admiasion dan! lB 

Centre tadra çOffimun 'sl!condaita daa aidas mèléomla 
gi,t..d, l'A: O. F. 

~~~ ~_..._u.............. ...~... .... ...............-........__...~......._.. _~. ...,. H ............ 


, 

Togo •M.M. Bruce Hen,! 
Gabo Clément 
Lawsùn Ja.cques 

Centre de Lomé .' l\1aboudou BernClrd· 
Mc'osah Ayiyi Clément 
Messan Anani 
N'sougan Gabriel 

Tomegan ),,-cob 

Bourses 

RECTIFICATIF à l'ariêté .,,0 41-49fE. du 11 ianvier 
1949 renouvelant ét supprimant des bourses d'études 

. dans la Métropole. 

A l'arlic1eprernier, acoordant le renou,,:ellement ?es 
boufS<:s, paragraphe: Eoole de Pharm~cfc de Pans: 

RayiJr: Quashie William 
A l'article 2, supprimant les bourses, n;oriter: 
Quashie William 

pour compter du l~r avril '1949. 
Le reste sans changement. 	 ·1 

Produits pharmaceutiques 

Par arrêté no 21'7-49 APA. du: 
28 mars 1949. - Les Etablissements R Eychenne 

sont autorisés li tenir, dans les conditions fixées par 
l'arrêté du 15 novembre 1928, un dépôt de produits 
pharmaceutiques (listes nOS 1 ,et 2) dans leur bouti9ue 
sise à Togoville, (cerel.". d'Anéeho) gérée par M . 
Loui;; Tovor . 

Restes DlortcJ. 

Par arrêté no '278-49 APA. du : 
29 m~r0 1949. - Est autorisé le transfert de So­

kodé (Togo) à Graqd-Popo (Dahomey) des restes 
mortds de M, Adinou franQÛis, employé de la Société 
Géfiérale du Golfe de Guinée, décédé à Sokod'é le 
22 mars 1947. 

Rôles 

Par arrêté nO 228-49 CD. du : 
25 marS 1949. ,- Sont approuvés. ~t rendus èxé­

entoir", 1er, rêles supplémenbu~e" exercice 1948 ci· 
après s'él<:vant à la somine de: Un Milliou Trois 
Cent Trente Deux MiHeCinq Cent Cinquante francs . 
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1 N0, DESj-:~ENCES .. NATURE DES . èONTRIBUlIONS 
ROLES' , ...... 

, " .;: ,'- .. ' 
. . ' ... ;.. . ...

h,PÔ'rS SUR. Lé REl',END' . 
39 Lomé-Trésor Impôts cédulaires (rete,nue~ à la source) ~. . . .' 

40 Atakparné 1mpôts cédulaires (retenues à la S~Ù~C~) -, 


41 
 Palirné Impôts ?édulaires (retenues à la souicé). 
, :\·N(:lBNNF.S CONTR'mUTIONS ET TAXES'ASSBlILEES 

Patentes • ,250 LOl1Jé-Trésor 
..ImpÔt personnel H. C. ·15.990 


Tàxe vicinale 7.800 


. .• 252 


251 Lomée. M. 

Impôt personnel ·C. S . -15.900< 

~axe vicinale _~ .' .. 9.000 

253 Patentes- .
254 Licences ..-
255 - , Taxe sur armes perfectionnées .' .. . 
256 - - non 

Il ,25~ . 
• •. . . 
! 

-

.._. 

Ta~~ sur les -bic},dettes 

L 
La date de mise ·en r.eoouvrement de ces rôles 

est fixée au 31 mars 1949. 

Subvention 

Par décision no 231 OfF. du: 
28 mars 1949.· - Une subvention de Six Cent 

Cinquante .' Mille Francs africains (650..000 C.F.A.)' 
soit Un Million Tmis Cent Mille Francs métro 
(1.300.0.00 frçs. métro) ,est accordée au Comité chargé 
de gérer les fonds destinés à l'édifiCation de ·la Maison 
'de la France 'd'Outre-mer à Paris. 

Cette subventioR sera payée par le Service Admi­
nistratif Colonial à Paris sur la pmvision constituée 

. par le Territoire au Comité chargé de gérer les fonds 
destinés à l'édification. de la Maison de la France 
d'Outre-mer li Paris... 

.La dépense àorrespondante ,est imputable au chapitre 
1'.... article 7 du budget local du Togo - Exeréiœ 
1949. . 

Terrains dom••iau" 

Par arrêté nO 241-49 Dom. du: 
. 28 mar~ 1949. ~ Est .approuvèe l'attribution provi­
soire à M.. Missiamé François, Commis à la Traction. 
Ç;F.T. Lomé, d'un lerrain domanial de la oontenance 
de 626 m2. sis il Lomé cercle de Lomé' consfit\tànt le 
lût nO Un (1) du lerrain immatriculé au livre.fon<;ier 
du cercle de Lomé Vol. III Fo. 110 no 511 aux 'oon-' 
ditions stipulées dans le cahier des charges préalable 
à la mise en adjudicatiûn et moy,ennant le prix de. 
Deux .Cents Mille FrancS. (200.000 Francs) . 

._------_.._-~-- , 

. 
T.otal. 

1 -= 
MONTANT 

D" RÔLES 

. 

~ 

t.l23567 
- ..._.'~---~..~ 

20806.._~~_.._.,­
10.1:\7..

---'- ­

24.000 
------ ._.. 

-~ 

23.790 
.. 

24900 

53.700 
16,250 

3800. 
200 

31.380 

~. . . 

Par arrêté nO 24::!.49 Dom. du·: 

28 mars 1949. Est· approuvée 

TOTAL 
,1 

1.123567 

20.801>- .. 
10.157 

24.000. 

1154020.._--.

1.332.550 

1 

l'attribution prû" 
visoire à M. Kponton Lucien, Imtitutour principaf 
à Sokodé,' d'un terrain domanial de la contenance 
de 625 m2. sis à Lomé cercle de Lomé constituant le 

nQlot 2. du terrain immatriculé 'lu livre-fonder du 
cercle de 'Lomé Vol. 1 Il Fo. 11 0 nO 511 aux conditions 
stipulées dans le cahier des charges préalable· à la 
mise en àtljudication et moyennant le prix de Deux 
Cents Mille Francs. . 

Pàr arrêté no 243..49 Dom. du: 

2.8 mars 1949. - Est apprûuvée l'attribution pro­
viooire à M. Samson Atanda, Commerçant· -:- Rue 
Alsace-Lorraine Lomé, d'un terrain domanial de. la 
conlenance . de 625 m2. sis. à Lomé èerc1e de Loiné 
constituant le lot no 3 du terrain immatriculé au livre­
foncier du cercle de Lomé, Vol.lII Fo. 110 n" 511 aux 
OOnditions stipulées dans le cahier des charges préala­
ble à 'la mise en adjudication et moyennant le plix de 
Deux Cent Dix Mille Francs. 

. Par arrêté 0.0 244-4.9 Dom. du: 

28 marS 194.(). -. E!it approuvée l'attribution pro· 
visoire à M. Joseph Dovi Deliha, ·entrepreneur des 

·T.P. à Lagos, 'd'un terrain domanlal de la ·oonienance 
de 625 m2. <;is à Lomé Cercle de Lomé constituant 
~e lot nO 4 du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
cercIe de Lomé, Vol. III Fo: 110 nU. 511 auxoonditions 
stipulées dans le cahier d~s charges' préalable à ra 
mise en adjudication et moyennant le prix de Deux 
Cent Sept Mille Francs. 

http:24::!.49
http:1.300.0.00
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Par arrêté nO 245-49 Dam. du: 
28 mars 1949. - Est approuvée l'attribution pra­

visoir·e à M. Ezéchiel Ayité Ekué; oammis d'adminis­
, .!ration à Lomé d'un terrain domanial de [a contenanoe 
de 625 m2. sis à Lomé cercle de Lomé constituant, 
le lat n'" 5 du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 
cercle de Lomé, Vol. III Fo. 110 nO "511 aux conditians 
stipulées' dans le cahier des charges préalable à [a 
mise en adjudication .et may,ennant le prix de Deux 
Cent Cinq Mille Francs. 

Par arrêté ~,o 246-49 Dam. du: 
28 mars 1949. - Est approuvée l'attribution pro­

vlsôÎre à M. J'Ühn Kunaké Creppy, notable proprié­
taire à Anécho, d'un terrain damanial de la contenance 
de 625 m2, sis à Lomé' Cercle de Lomé constituant 


; le lot nO 6 du terrain immatriculé ·au Livre-Foncier du . 

cercle de L<:>mé, V'ÜI. III FoliO nO 511 aux condiHàns 

stipulées dans le cahier des charges préalàble à la 
mise en adjudication et m'Üy,ennant le prix de Deux 
Gent Trente Un Mille Francs. 

Par arrêté na 247-49 Dom. du: 
. 28 mars 1949.- Est approuvée l'attribution pro­

visoire ,à M.M. Pedatlou Puis, Henriette et Gervais, 
mineurs dativ;es s'Üus [a tutelle de M. Andréas Pépa­
nou cis. ppal. des douanes à Lomé, d'un terrain ,doma­
nia[ de [a contenance de 625 m' sis à Lamé Cerq~e 
di: Lomé Constituant le kit nO 7 du terrain immatricUlé 
au livre-Füncier du cercle de Lomé, Vol. III Fo. ,110 
no :;11 aux ,canditions stipulées dans te cahier des 
charges préalable à, la mise en adjudication et moyen- . 
nant le prix di:' Trois Cent Trente Mille Francs. 

,par arrêté 'no 248-49 Dom. du: 
28 mars 1949. - Est approuvée l'attribution pro­

visair-e à Madame Tossivi Adotel'y, revendeuse, de­
meurant à Lomé, d'un terrain damanial de 1" cont·e­

. nance de, 625 m2. sis à Lomé cerCLe de Lomé consti­
tuant le 'lot n" 8 du terrain immatriculé au1ivre-~oncler 
du cercle de Lomé Vol. Il[ Fo 110 n"~11 aux condi­
tions stipulées dans le cahier des' charges préalable 
à, la mise en adjudication et moyennant le prix de 
Trois Gent: Uil Mme Francs. ' 

------'-~--

-Par arrêté nO 249-49 I>Om. du : 
28 mars 1949. -'- Est approuvée l'attribuHon pro- , 

visoire à Mademoiselle Lydia Gelicassy Bruce, en 
service au "Cabinet à Lomé, d'un lerrain domanial de 
la contenance de 589 ,m2. sis à Lomé oercle de Lomé 
oonstituant le lot n" 9 du terrai~ immatriculé au livre­
foncier du cercle de Lomé, Vol. III fO_ 110 nb 511 
aux conditians stipulées dans le cahier des charges 
préalable à la mise en adjudicati'Ün et moyennant le 
prix de Deux Cent'Soixante Seize Mille 'Francs. 

. Par arrêté n" 250-49 Dom. du : 
, 28 mars 1949. - 'Est approuvée l'attribiution pro­
visoir.e à Madame Frieda de Campos, demeurant et 
domicilée à Anécho, d'un terrain domanial de la 

car:tenance de 659 m2. sis à Lamé cercle de Lomé 
oonstituant le lot n" 10 du terrain immatriculé au 
Iivr·e-foncier du cercle de Lamé, Vot [il f<>;' 110 n'; 
511 aux oonditons stipulées dans le Cahier des charges 
préalable 'à [a mise ,en adjudication et moyen.nan't le ' 

, prix de Trois Cent Soixante Mille Francs, 

Par arrêté nb 251-49 Dom. du : 

28 mars 1949. - Est approuvée l'at:ribu:ion pro­


visoire à La famille Agbedor Hanou, demeurant à 

Lemé, d'un terràin damanial de la con:enance de 

625 m2. sis à Lomé cercle de Lomé constituant le lot 

n" '11 du terrain immatriculé au Iivre-f'Oncier du cerde 

de Lomé, V'ÜI. III fo. 110. n'O ;511 aux conditions 

stipulées 'dans le cahier des charges prë'alable à [a 

mise en adjudication et mayennarit le prix, de Trois 

Cent Sept Mille Francs. 


Par arrêté nq 252-49 Dom. du : 
28 mars 1949. - fut approuvëe l'attribution pro­

vISOire "â Madame Tubui 'P'Ümpéo "d'Almeida, reven­
deuse à Lomé, d'un terrain domanial de la contenance' 
de 625 m2. sis à Lomé cercle de Lomé constituant le 
lot no 12 du terrain immatriculé au '/ivre-roncrer' du 
cercle de Lomé, V'ÜI. III Pb. 110 nO 511 aux oondiHans 
stipulées dans le cahier -des 'charges préalable ll.la , 
mise en adjudication et moy.ennanc le prix de Deux' 
Cent Soixante Trei~e 'Mille Francs. 

Par arrêté n'1 253:49 Dom. du: 

28' mars, 1949. - Est approuvée l'attribution pro­


visoir~ à Madame. V émnique Soèvi Edorh, reven­

deuse à Lomé, d'un terrain domanial de la contenance 

de '625 m2. sis à Lomé Cercle, de Lomé constituant 

le lot nb 13 du terrain immatriculé au Livre-Foncier du 

cercle de Lomé, Vol. III Pb. 110 no. 511 aUX conditians 

stipulées dans le cahier des charges préalable à la 

mise en adjudication .et moy,ennant le prix de Trois 

Cent Dix Mille Francs . 


Par arrêté n" 254-49 Dom. du : 
28 rnars 1949. - Est, approuvée l'attribution pro­

visoire à M. Gustave Horard; à Anécho, d'un, terrain 
don:anial de la oontenance de 625m2. sis à Lomé Cer­
cie de Lomé canstituant [e Lot nO 14 du terrain immatri­
culé ail, Livre-Foncier du cerde de Lamé, Vol. '[\[ 
foliO nO 511' aux conditions stipulées' dans le cahier 
des 'charges préalable à [a mise en adjudication et 
moyennant [e prix de Tr'Üis 'cent vingt miile francs. 

Par arrêté nO 255-49 Omri, du: . 

, 28 mars 1949. - Est approuvée 'i'attributi'Ün provi­

soire à M. Georges Jonquet, 'Commerçant à ,Anécho, 

d'un terrain domanial de la contenance de 025 'm2. sis 

à Lomé cercle de Lomé constituant le lot no 15 du 

terrain immatriculé au Li"re-foncier du" cercle de 

'Lomé, V'ÜI. III Fo. 110 nO. 511 aux conditions stipulées 

dans le cahier des charg.es' préalable à la mise en adju­

dication et mayennant le prix de Trois Cent Vingt 

Mille francs. ' , 


http:charg.es
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Par arrêté nO 256·49 Dom. du: 
28 mars 1949.. Est approuvée l'attribution provi. 

soire à M.' Damasus Adoté Akue, Commerçant à 
Anécho,' d'un terrain domanial de la contenance de 
625 m2. sis à LOmé Cercle de Lomé constituant le 
lot nO 16 du t,errain immatriculé au Livre·Foncier du 
Cercle de b:>mé Vol. III Fo. 110 no. 511 auX conditions 
stipulées dan~ le cahier des ,charges préalable à la 
mise en ,adjudication et moyennant le prix de Trois 
Cent Dix Mille Francs. 

Par arrêté n" 257-49 Dom. 'du : 
28 mam 1949. -'- Est approuvée l'attribution pro· 

visoire à M. Raphaël Pkmtou, employé de commerce 
à Abidjan (C.I.) d'un terrain domanial de la conte: 
nance, de 625 m2. sis à ,Lomé cercle de Lomé consti· 
tuant le lot 17 du terrain immatriculé au livre·nb 

foncier du cerde de Lomé, Vol. III Fa. 110, no 511' 
'aux conditions stipulée,s dans le cahier des charges 
préalable à la mise en a({judication et moyennant le 
pri;\: dé Trois· CeJjt Trente Quatre Mille FrancS. 

, Par arrêté n'" '258-49, Dom. d~ : 
28 mars 1949. - Eilt approuvée l'attribution pro· 

visoire à M. Marty, Léon·Henri, Directeur SCOA. 
à Lome' (Togo) d'un terrain domanial de la conte· 
nance de 625 m:?:. sis à Lomé cercle de Lomé consti· 
tuant le lot ni> 18 du lerrain immatriculé au livre·fon· 
cier du cercle' de Lomé, Vol. III Fa. 110 no 511 aux 
oondition~ stipulées dans le .cahier des charges préala. 
ble à 'la. mise en adjudication et moyennant le prix de 
Trois 'Cent Trente Mille Francs. ' 

Par arrêté nd 259-49 Dom. du : ' 
28 mars 1949. - Est approuv'ée l'attribution pro· 

visoir,e à, M.. Castaing Guy, Commerçant Patenté 
à Lomé (Togo) d'un terrain domanial de la contenance ' 
de 625 m2. sis à Lomé cercle de Lomé constituant le 
lot no '19 du terrain immatriculé ail ,livre.foncier du 
oercle de ,Lomé, Vol. 111 F" 110 no, 511 aux conditions 
stipulées dans le, cahier des charges préalable li la 
mise en adjudication et moyennant le pril( de Trois. 
Cent Vingt Cinq Mille Franes. 

Par arrêté n" '260.49 Dom. du: 
28 mars 1949., _. Est approuvée l'attribution pro­

visoire à M. Emmanuel Agbobli Atayi, Instituteur 
à la Mis~ion Catholique à Lomé (TQgo) d'un terrain 
domanial de la contenance 'de 625 m2. sis 'à Lomé 
cercle de" Lomé oonstituant le lot no 20 du terrain 
immatriculé au livre-foncier du cercle de Lomé, Vol. 
III Fo. 110 !l0 511' allX; con·di.tions Stll'lllées dans 
le cahier des charges préalable à la mÎSe en adjudi· 
calionet moyennant le prix de Trois Cent Trente 
Six Mille Franes., ' 

Par arrêté n" 261.49 Dom. du: 
28 mars 1949. .- !;:st approuvee' l'attributi9n pro· 

visoire à M., ,Richard Anoumou .J<ankuè, Ajusteur au 
chemin de fer, du, Togo, (Traction' à Lomé) d'un , 

tetrain domanial de la contenance de' '625 m2. sis a 
,Lomé Cercle de Lomé'constituant le l'ot 0'0 ,21 du 
terrain immatriculé au Livre:Foncier du, cercle de 
Lomé, Vol. III Fa. 110 nb ,511 aux conditions stipulée,;; 
dans le cahier des charges préalable li la mise en 
adjudication et moyennant le, prix' de Trois Cent 
Cinquante Huit Mille Francs. 

Par arrêté No 262-49 Dom du: 
28 mars' 1949. - Est approuvée l'attribution pro·, 

visoire au Docteur', v,. De Médeiros, dem~ùrant à 
Lomé (Togo) - d'un terrain domanial de la' con· 
tenance de 625 m2 - sis, à Lomé Cerde de Lomé cons­
tituant le lot no 22 du terrain immatriculé au ,Livre­
Foncier duCerde de Lomé - Vol. III 'Fe 110 
No 51l aux conditions stipulées danS le Cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et ,mayen· 
nant le prix de Trois cent trente six mille francs. 

Par arrêté Ne 263·49 Dom du : 
28 lJIars ,1949. - Est approuvée l'attribution pro­

visoire à M. Laison Joseph, Agent d'Hygiène' prin· 
cipal en service à Lomé (Togo) d'un terrain domanial 
de la contenance, dè 625 ru; sis à Lomé Cerde -de 
Lomé constituant le ·lot no 23 du terrain immatricultÎ 
au Livrc-Foncier du Cerde de Lomé - Vol. 111 Fo 
110 No 511 aux conditions' stipulées dans le Cahier 
des charges préalable .à la màse en adjudication et 
moyennant le prix de Trois cent cinq mille francs. 

Par arrêté N9, 264·49 Dom. du: 
"23 mars 1949. ~ 'Est approuvée l'attribution, pro· 

visoire à' M. Vict-or Agbéhonoll, Cultivateur·Planteu,r 
à Baguida·Plantation d'un terrain domanial de la, 
contenance de 625 m' sis à Lomé Cercle de Lomé 
constituant le l'Ot ne 24 du terrain immatriculé au 
LIvre-Foncier du Cerde de Lomé, Vol. !lI Fa 110 
Ne 511, aUl( eondillons stipulées danS .le Çabier 
des charges préalable à la mise en adjudieation et 
moyennant le prix; de Trois cent quatre mUle francs.

• 

Par arrêté Ne 265.49' Dom d~ : 
28 mars 1949. Est approuvée l'attribution pro­

visoire à M. Larrieu Lo1!Ïs, Agent de la S.C.O.A. à 
Lomé - d'un terrain domanial' de la contenance de, 
625 m' sis à Lomé Cercle' de Lomé constituant le 
lot nO 25 du terrain immatriculé au Livre· Fonder du 
Cercle de Lomé - Vol. III Fo 110 N° 511 aux côndi· 
tions stipulées dans le Cahier des charges préalable 
à la mise en adjudication et moyennant le prix de. 
Trois cent quarante deux mille, francs. 

P{lT arrêté No' 266..49 Dom, du : 
28 mars 1949. - Est' approuvée l'attrib~tion' prO­

yisoire à M. Justin K'Ouévl Instituteur à Palimé, d'un 
terrain domanial de la contenance de 625 m2 sis à 
Lomé Cercle de Lomé constituant le lot no 26 du 
terrain immatriculé, au Livre-:Foncier du Cercle de 
Lomé .- Vol. HI Fo 110 N° 511 au)' conditions stipü. 
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lées dans le Cahier des charges préalable à la mise' 
,en adjudication et moyennant le prix de' Trois cent 
seize mille francs. 

Pal' arrêté No 267·49' Dom du: 

28 mars 1949. - Est 'approuvée l'attribution pro­
visoii-e à M. François Kouévi, Instituteur à Palimé , ­
d'un terrain domanial de la contenance de'625m2 sis à 
Lomé Cercle de Lomé constituant le lot 1i0 27 dû 
terrain immatriculé au Livre-Foncier du Cercle de 
Lomé - Vol III Fo no N° '511 aux conditions stiPl\­
lées dans 'le' Cahier des charges préalable à la mise 
en adjudication et moyennant le prix de Trois cent 
vingt-et-un mille francs. 

-------'--- ­

Par arrêté No 268-49 Dom du:' 
-28 mars 1949. ~, Est approuvée l'attribution pro­

visoIre à M. Jérôme .Pierre Acgbékponou, Quartier 
No 10 - Lame d'un terrain domanial de la contenance' 
de 625 'm' sis "à Lomé Cercle de Lomé consti~,uant 
le lot no' 28 du terrain immatriculé au Livr~-Foncier 
du Cercle de Lamé - Vol. 1Il Fo 110 No 511, aulX: 
conditions stipulées dans le Cahier des charges p~éala­
ble à la mise en adjudication et moyennant le pnx de 
Trois'cent dix sep'! mille francs. 

Par arrêté No 26<):,49 Dom, du: 
,'28 mars 1949. - Est approuvé~ l',attribution pro­

visoire à M. Eugénio de Souza, Assistant de Police 
à Lomé d'un terrain domanial d'e la contenance de 
625 m' sis à Lomé Cercle de Lomé oonstituant le 

''lot nO 29 du terrain immatriculé au Livre-Foncier 
du Cercle ,de Lomé ~ Vol. III Fo 110 No 511 atI\X 
oonditions stipulées dans .le Cahier des charges préal~­
ble à la mise en adjudIcation et moyennant le prLX 
de Trois cent quarante mille francs. ' 

Par arrêté No 270-49, Dom du:, 
28 tn,ars 1949. - Est approuvée l'attribution pro-, 

visoire à, M. ,Andréas Dugba, demeurant à Agbatopé 
'(Subdivision de TséVié)' d'un .terrain domanial de la 
contenance de 625 m' sis à Lomé Cercle de Lomé 
Constituant le' lot nO 30 - du terrain immatriculé, 

, au Livre-Foncier du Cercle de Lomé - Vol. III Fo 110 
No 511 aux conditions stipulées dans le 'Cahier des 
charges préalable à la mise en adjudication et mOyèn­
nant le prix de' Trois cent trente-el-un 'mille francs. 

• 	 ,Par arrêté' No 271-49 Dom ,du ': 
" 28 mars 1949. - Est approuvée l'attribution pro­
visoire à M. Beni Locco Comlanvi, Pointeur Prin­
cipal (C.F.T.) Lomé d'un, terrain d~manial de la 
contenance de 625 m" sis à Lomé' Cercle de Lomé 
constituant le Lot nO 31 du terrail1 immatriculé au 
Livre-Fonder du Cercle de Lomé' ~ Vol. III Fo' 110 
No 511 aux 'conditions stipulé,es dans le Cahier des 
charges préalable à la mise en adjudic~tion_ et moyen­
nant le prix de Troi,s cent vingt, troIs 'mIlle francs: 

Par arrêté No 272'49 Dom du : 

28 mars, 1949. - Est approuvée l'attribution pro­
visoire à ,M. Emmanuel de Souza, COmmerçant à 
Lomé - d'un terrain domanial de la contenance de 
625 m' sis à Lomé ,Cercle' ,de Lomé constituant, le 
lot no:' 32 du terrain immatriculé au Livre-Bonder 
du Cerele de Lomé - V,ol. III Fo, 110 No 511 aux 
conditi:ons stipulées danS le 'Cahier des charges préala­
ble à la mise en adjudication et moyennant le pnx 
de Trois cent qu~rante mille francs. 

/, 

Par arrêté No 273-49 Dom du: 

28 mars 1949. - Est approuvée l'attribution pro­
Visoire li M, Boniface de Campos, Négociant à Anécho 
- d'un' terrain domanial de la contenànce de 706 m' 
sis à Lomé Cercle de Lomé constituant le lot no 33 
du terrain immatriculé 'au Livre-Foncier du Cercle de ' 
Lomé - Vol. III, Fo 110 No 511 aux conditions s tipu- , 
lées dans le Cahier des charges préalable à la mise 
';n adjudication et moyennant le prix' de Cinq cent 
soixante dix mille fran~-s. 

Par arrêté No 274-49 Dom du : 

28 mars 1949. - Est approuvée ,l'attribution pro­
visoire à Madame Agnès Akossiwa de Souza, reven­
deuse à Lomé - d'un terrain domanial de la COn­
tenance de 625 m' sis à Lomé Cercle de Lomé consti­
tuant le lot no 34 du terrain immatriculé au Livr~J 
Foncier du Cercle de Lomé - Vol. III Fo 110 No 511 
aux conditions stipulées dans le Cahier des charges 
préalable à la mise, en adjudic~tion et m~yennant le 
prix de Quatre cent quatre VIngt dIX mIlle francs. 

Par arrêté No 275-49 Dom du: 

28 mars 1949. - Est approuvée l'attribution pro­
visoire à M. Henri Ajavon, lnstitutelù à l'école Ré­
gionale de Sokodé ..., d'un terrain domanial de la 
contenance de 625 m' sis à Lomé Cercle de Lomé 
constituant le loOt nO 35 du terrain immatriculé au 
Livre-Foncier du Cercle dè Lomé - Vol. III Fo 110 
No 511 aux conditioOns stipulées, danS le Cahier des 
charg,es préalable à la mise en adjudication et moyen­

',riant le prix de Trois cent tren~e mille francs. 

Par arrêté No 276-49 Dom du: . 

28 marS' 1949; - Est approuvée l'attribution pro· 
-\fisoireà Madame Marquina Hadrian Aguiar, Ménà.. 
gère à Lomé -d'un' terrain domanial de la conte­
nance de 625' m' sis à, Lomé Cercle de Lomé consti­
tuant le lot no 36 du terrain immatriculé au Livre­
Foncier du Cercle de Lomé - Vol. III Fo lio No 511 
aux condiHons si;ipulées dans le Cahier des charges 
préalable à, la mise en adjudication et moyennant 
le, prix de TrOIS cent-, quatre vmgts mIIle francs. 

• 
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PARTIE NON. OFFICIELLE 

,AVIS ET COMMUNIC4TIONS 

Inspection .11... trav,aU 

A ViS' 

Par sentence surarbitr~le rendue à Dakar le 14 jan­
vier 1949, confirmée par' décision du comité arbitral 
en date du 1er février 1949, les modifications suivan­
tes ,:mt été apportées, pour comptér du 1" août 1 \!48, 
à la convention, collective du 20 septembre IlJ46 
relati'Ve aux travailleurs européens du cOmmerce: 
10 ( Salaires:' . 

'Salaire de base minimum de début . 6.'i75 Frs 
Après un an . . , _ 7.820 - • 
Deuxième séjour . 9,ï60 --
Twisièrire séjour, . 10.830 -- ' 
Quatrième séjout 13.140--
Cjnquième séjoùr 15.100,­
Sixième séjour . 17,250 ,, ­
Septième séj'our .. 18,630­
Huitième séjour 20.520 ­
Neuvième séjour . 22.290 
Dixième séjour . . • 24.040 ­

201 Altpcatio/ls familtales: 
a) femme ail 'foyer , . , ' 1.200 f. p, moi~ 
b) en plus" pour 1è 1" enfant 1.000 
c) en plus, pour le 2' enfant 1.500 

, d) en plus, pour le 3' enfant . 2,000 
e) en plus, pour le 4', enfant et 

chacun des enfants suivants 1.000, ' , 
3D/ Avan~ages cotoniaux: (à padir du 1« oct. 1948). 
, al Alimentation _ ,. 9.450 Prs. par mois 
:b) Logement . 1.500 Frs. par mois 
,c) Blanchissage . 5501'rs. par mois 

11.500 Prs. par mois 
Le CommisSàire de la République au Togo envi­

sage de rendre ces dispositions obligatoirès pour tous 
les employeurs et ,empl{)yés du Territ{)ire que ces 
textes concernent, . 

En oonséquence, toute. les organisaHons profes9ion­
nelles et toutes les personnes intéressées. pourront, , 
dans un délai de 30 jours, à compter de la date du' 
Journal Officiel contenant.le présent avis, faire con­
naître au Commissaire de la RépubHque, sous le 'tim­
bre " Inspection du Travail ». leuTS observations et 

., avis relatifs à la: généralisation desd.tes disposiûûl1s. 

0(/1... da. ..h••••• 

A ViS re/alif aux relations jînancÎùes entre la .zont!. 
franc et la clUe française des Somalis 

Le Décret nO 49.376 du, 20 'mars 1949 portant 
modification ,du Ré/,'Îme monétaire eu Côte· Fran­
çaise des Somalis, contient 'les dispositions essenti",l­
-les smvantes : ' 

10 ,- Une nouvelle monnaie, appelée «Franc de, 
Djibouti» est instituée en Côte Française des SoIIlll.- , 
USrl' eUe est converW}!e à vue, et ft un taux fixe, en, 
do ars des Etats-Dms. 

20' - Les textes en vigueur cn Zone Franc concer­
nant la réglementation des chan"es el du commerce 
extérieur <''éSsent d'~Lre applicatifcs surIe territoire 
<le la Côte Française des Somalis, mals deviennent 
applicabtes aux relations entre la Zone Franc, d'une 
part, et. la Côte Française des Somalis, 'd'antre 'part. 

Le présent avis ri pour objet de déterminer les, 
règles désormais applicables flans les relations finan­
eièi'es enu'e le Togo et la Côte Française des Soma-
lis. ' 


TITRE l 

DISPOSITIONS GE~EnALES 

A compter de, la date de 'la pnhlicalion du '~ll'ésent 
avis, le ,Franc "eDjibouti , sera traité par l'Offiœ 
local des Changes snI' la base des cours suivants: 

Versement 

Achat Vente 

100 francs Djibouti- 58,7058 58,9411 

----~----~~---
A cometer de lu date PlèéeHée, le Franc de Djibou­

ti sera "gaIement' négocié dans le Marché Libre ',de 
Paris. . ' , 

Les rè!i.lemoo.ts à de&lillalion ou en provenance ,de' 
la Côtel:'rançaise des Somalis doivent être effectués 
par l'entremis<; de banques jntermédil1ires agréés. 

Ils peuvent égalè!llellt être effectués par la v-oie 
,postale, pal' mandats-çarte on mandat-s-télégraphi­
ques, dans la limite admi'5e 'normalement par l'Adml­
llÎstration des P.T.T, ' ' , 

Ces 'règlen1'ents s'exéctiteront eonformémeut aux 
disf.'oütl:ions des texÏes en vigueur en Zone franc, 
conceruant la règlementatioll des changes et du coin­
merce exlérieui·. 

Les règles concernant l'imp')l't"lioll et l'exporta­
tion de moyens de payement pal' voyageurs eircnlant 
entre [a 'Zone Franc et 'l'étranger sont désormni" 
applicables aux "oyageurs à deslination Oll en prQ­
venance de la Côte Française ne;> Somalis. 

TITRÈ Il 
OPl<~RAT10~S AUTORIsfmS 

1(-, Mouvements de Fonds en provenance rie la 
Côte Fronçaise dlJll Somalis 

LeS mouvements de fonds en prü''enanœ de la' 
Côte Frauçaise d!'S Somalis sont libres, sanS limî­
talion de nature et de monlant. 

2/ - Mouvements de Fonds à destmation ,de la' 
Côte FranÇ(lise dlJll Somalis 

L'Office local des Changes peut débvrer des auto­
risations de mouvements d~ fonds à destination de 
la Côte Française des Somalis, ponr les patements 
présentant le Caractère de paiements normaux et 
couranls. 

Sont considérées notamment comme paiements nor­
maux et courants, les catégories de, paiements SUli­
vantes: _ 

Règlements commerciaux, c'est-'t-dire règlem~nts 
d'importations de marchandises et frais accessoireS 
y afférents; 

Règlements afférents au trafic d!l réparations et 
de 'perfectionnement; , 

Règlements afférents aux prestalions de services, 
tels que frais de régie, honoraires;, salaires, etc,," 

http:r�!i.lemoo.ts
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Frais et bénéfices résultant, du commflTCe dell'au­
~t; . 

Droits et re<Ïe\"an.ces de brevcls el de licences, 
droits d'auteurs; 

Frais de voyage, pensions et rentes, seconrs et 
frais d'entretien; 

Impôts et amendes;
_ Règlements d'assurances et de réassw'ances, pri­
mes et indemnités, 

Revenus de capÜaux (loyers, dividendes, intérêts, 
bénéfices d'exp'loitation, "te, _,), et amortissements 
contractuels afférents aux valeurs mobilières fran­
çaises; 

et tOIlS autres règl.,ments de même na! iIl'C, 
Bien entendu, les justifiCations habitue'lles devront 

être présentées à l'Office local des Changes il l'ap­
pui de chaque demande d'autorisation de transfert 
et l'Office local dos, Changes se reserve toute liberté 
d'appréciation,' , ' 


TITRE In 

MODALITES ET E1CECUTION DES TRANSFERTS 


1/ -,Transferts ,à caractère commercial 
Les impQrlalions et exporlalions sont soumises, 

anx mêmes formalilés que los opérations ()OiU>'ner­
clales entre la ZO!1e; Franc, et l'Etranger, ' 
. El1es doiventëtre facturées et réglées cnfranc$ 
de Djibouti.

Sont notamment applicables; . 
a - Les Instructions relatives anx règlerlfents des 

imporlations et des èxportali<ms ~ntre la Zone Franc 
et l'Etranger, En conséquence, 'les opérations COffi-· 
merciales seront r<lgloos' au moyen tic ~rancs de 
Djibouti achetés ou vendus en totaljté à l'Office 
local des Changes, .au cours p,'atiqué par cel: Office, 
(tel qu'il est indiqué au titre 1 du présent avis). 

b. - Les Instructions de la Caisse Centra1e de la 
France d'Outre-Mer, relatives à la domiciliation de. 

,importations et exportations, . 

2/ - Transferls à caractÜenort commercial 
Les règlements à caractère non commercial peu­

vent être réalisés, oort en francs, par l'Intermédrau'e 
des comptes francs libres, soit en franes de Dj,­
bouti par u~gociation de cette monnaie SUl' le mar­
ché libre. ., , . . 

Les intermédiai-I'CS sont donc .autorisés à ollvrir 
.'dans leurs écritures des comptes frati.c~ libres au 

nom de personn;zs l~ésidant en· Côte Française des 

Somalis dans les conditions prévues par les Instruc­

tions de la Caisse Centml" de la France d'Outre-Mer, 


De plus, les comptes francs libres peuvent désor­
mais être crédités du produit .de la cessio.u de rraucs 
de Djibouli sur le marché libre; de même, les 
disponibilités figurant au crédit de ces comptes
l'cuvent être utilisées à l'acquisitiou de rrll!ICS de 
'Djibouti au marché libre_ , 

TITIJ.E IV 
DISPOSITION"S TRANSITOIRES 

1/ ,- Transferts de Djibouti vers la ZOlle Franc . 
A titre de facililé.s tl'ansitoires, toute personne

résidant en Côte Français$' des Somalis pourra béné­
ficier) dans les, condHions .ci-après, de la' parité 
entre le Fl'anc C, F. A. ct les autres mounaies dl" 
la Zone Franc, 

,a - Durant 1Ille période de S jours à comptèr de 
1(1 publication du décret du 20/3/49 pOl'tan~ modi:fi­
cation du régime monétaire, en Côte Française des 

Somalis les, personnes résidant SUl' ce TerrtfOlre 
pourront effectuer, sans avoir 9. formuter de deman­
de préalable, tout virement sur un territoire de la 
Zone Franc, à la.parilé du franc C. F. A. par rapport
allX autres monnaies de la Zone Franc au jour de 
l'opération. Ces transferts-seron! réalisés par l'inter­
médiaire du Fonds de Stabilisalion des Change's.

b Pourront être translil'rés dans les mêmes con­
ditions, les rèldements des obligations nées avaut 
la date de pUbIication du décret du 20/3/49 préci;t!!, 
CL venant à échéance postérieurement à l'expiration
du délai de .8 jours prévu ci-dessus, contractées .'par 
des personnes l~ésidant en Côte Française des Soma­
lis 'à ~'égllrd de personnes résidant sur un terr~toire 
de' la Zone Franc, sous réserve que ces obligations
aient fait l'objet pendant ladite période de 8 jours
d'nne déclaration auprès du Trésorier-Payeur de 
Djibouti.

Ladite (l,éclaralion,. accompagnée de toutes justi­
fications devra menlionner la date à laq uelle a été 
contractée l'obligation, son montant et son échéanc<l. 

2/ Transferts de la Zone Franc uers Djibouti 
Les obligations nées avant le 21 Mars 1949 et ve­

· nant à échéance postérieurement " cette date, COn­
·tr~ctées par,. des personnes _résidant dans un fen:!­

toll:e de la Zone Franc à !'egard de personn€Srésl­
dant en Côte Française, des ,Somalis dOIvent faire 
l'obj"t, avant le 21 Avril 1949, tI'une dédaration à 
l'Office des Changos. ' 
. Lesdites d,édarations doivent mentionner la date 

à laqùelle a été contractée .l'obligatioll, son monlant 
et son échéance. Elles doivent être. accompagnées .de 
tolites Justifications, 

Ces dispositions. sont applicables aux banques qui 
détiennent des cJmptes créditeurs au nom deperson­
nes r~idant en Côte Française des Somali~, 

Les règlements correspondants ne seront autorisés 
'. que dans la mesure où 'les déclarations prescrites
· alll'ont été effectuées et les justificatjpns acceptées, 

Ces. règlements seront effectués à la parité de la 
monnaie considérée de la Zone Franc par rapport au 
franc C.F.A. au jour de l'opél'ation, fis seront réali­
&és par l'intermédiaire du F0l'ds d" Stabi'lisatlon des 
Changes. ' 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation­
au /ivre fOllcler du territoire du Togo 

Toutes personnes int'reS6ées sont admises à formel" ·op... 
p·osition .'â -la prl)sente immatriculation, ès mains du 
conservatl3'ur soussigné, dans le délat de trois mOÎlli, à 
c~mpter de l'affh::h*ige du pretiant avis, qui aura lieu jncesa 
samma.nt en l'auditoke du tribunal civil de L.omé. 

Suivant réquisition, nO 1667, déposée le 18 mars. 
1949 'le sieur Paul Agbém:abiassé, né à Palimé, vers 
1896 profession de Membre du Conseil des Notables, 

· demeurallt et domicilié à Palimé, propriétaire, majeur, 

non interdit, jouissant de ses droits civils' selon son 

statut personnel indigène et optant pour la légis­

lation française, demande l'immatricnlatlen a.u Livre 

foncjer 'du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain, 

non bâti, consistant en un t-errain ayant la forme d'ul! 

polygone irrégulier, séparé en' deux tronQOllS par la' 

Rue de la Gare, et objet des parcelles Nos 4, 5, 6 et 7 

du Plan Allemand de Palimé, d'une contenance t'Ûtale 


CI 
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de 2 ha, 63 a, 68 ça situé il. PaUmé; Cercle de KlouJo 
et borné au Nord par T. 62 il. Domingo, au Sud par 
la Rue d'Agou.Ny'ongbo, à l'Est par le terrain à la 
Gàre, et à l'Ouest par le Boulevard Circulaire. 

Il déclare que ledit 'immeuble lui appartient et niest, 
à sa cO,nnaissance,' grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant' réquisition, no 1668, déposée le 18 mars 
1949 le sieur ,Edouard Yordoh, né à Atakpamé, le 8 
mars 1919; profession l d'Employé de Commerce, 
demeurant et domicilié à Atakpamé (Çercle du Ccnlre) 
majeur, 'non, interdit, jouissant, de ses droits civils 
selon son statut p!'rsonnel indigène et .optarit pour, 
la législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncier du Terr-itoire du Togo, d'ùn immeuple 
urbain, non bâti, ronsistant en Un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier; d'une contenanee totale de 25 a, ' 
85 ca 93 situé à Atakpamé, Quartier Agodomé Cercle du 
Centre et borné à l'Est par le ruisseau Yké; au Nord 
par la rue de l'hôpital, au Sud par la Mission Catho­
lique età l'Ouest par, la rue du Marché. 

Il déclare que leditiml1leuble lui appàrtiént et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

SUivant réquisition, no 1669, déposée le 18 mars 
1949 le sieu!' Edouard Yordoh, né à Atakpamé, le 8 
mars, 1919, professi.on d'Employé de Commerce, 
demeurlUltet domicilié à Atakpamé (Cercle du Centre) 

. 	majeur, non interdit, Jouissant de ses droits civils 
selon son statut personnel ind>g'ène et optant pour 
la législation française, demande l'immatrieùlation au 
Livre.fonCÎer du Territoire du Togo, ,d'un immeuble 
urbain; non lYâti,' oonsistant en un terrain de fomle 
rectant;nlaire d'une contenance totale de 25 a, 57 ca, 
50 situé à Ata\'pamé, Cercle du Centre connu sous 
le nom de Quartier Onagna et borné au Nord par 
l'ancien stade de root·ball, à l'Est 'par Rue de Kamina, 

, et Maria, Sissakpé,au Sud par Atchikiti et à l'Ouest 

Par Adamah.' ' 


Il déclare que ledit immeuble lui appartient èt n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns, droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisiti.oll, no 1670, 'déposée le 19 mars 
, 1949 Me Anani Ignacio Santos, né à Lomé, (Togo), 
le 3 'février 1912 profession d'Avoeat·Déliepsl!\ur, 
demeurant et domicilié à, Lomé (Avenue des Alliés) 
agissant oomme, mandataire spécial de: 

1° Jeannette Agbomson, revendeuse, demeurant à 
Lomé; 

,20 Dina Agbomson, revendeuse, demeurant à, 
Lomé;' 

,30 Marie Agbomson, revendeuse, demeurant à 
Tacoradi (Gold-Ooast); 

40 Christine Agbomson, couturière, demeurant à 
Lomé; 

, 50 Flora Agbomson, ,revendeUS'e, demeurant à 
Lomé; 

60 ylJJcentia Agbomson, Fonctionnaire, demeurant 
, à 'Lomé; 

70 Jean Agbomson. écolier, demeurant à Kéta 
(Oold.Coast); , 

80 Moses Kokou Agbomson, porgeron" demeurant 
ev. Amérique du S,ud; 	 " , 

9-' Dorcas Agbomson, revendeuse, demeurant li 
Lomé; 	 , 

100 Emmanuel Agbomson, apprenti chauffenr auto­
mobile, demeurant à Lomé; 	 , • 

11'0 Berthe Agbomson, revendeusè, demeurant à' 
, Lomé; 

120 Kodjo Nuwoklo, nùneur, domicilié chez son 
père à Tsévié; 

130 French Agbomson, apprenti-maçon, ~emeurant à, 
L<Ymé; 	 '.­

146 Simon Agbomson, écolier, demeurant à Agbo· 
zoumé (Oold.OollSt); , 	 , 
demande l'immatriculation au Livré foncier du Terri· 
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en un terrain en forme de, quadrilatère ,irrégul~er, 
d'une contena}lce totale de 19 a, 30,ca situé à' Lomé, 
Cercle de ,Lomé connu sous 1e nom de 'Quartier No 6 
et borné à l'Est par les hétitiers James Obogbo, à 
l'Ouest par la .Rue d'Italie, au Nord par la rue de 
Champagne, au Sud par le Titre 227 à Sabina Santos 
et les Héritiers Thimoty Anthony. 

Il déclare que ledit immeuble appartient aux Héri· 
tiers Agbomson; ses mandants et n'est, il sa connais· 
sancé, grevé d'aucuns dr.oits ou charges réels, actuels 
ou ·'éventuels. ' , 

Suivant réqùisition, n" 1671" déposée le 28 mars 
1949 le sieur Hermann Avogbedor Latey, né à Noépé 
vers 1864' profession de Cultivateur, demeurant et 
domici!.ié à (lalimé, ,propriétaire, majeur, non interdit,', 
jouissant de ses droits civils selon son statut person'nel 
indigène ~et optant pour la législation française, 
demande l'immatriculation au loivre·Foncier du Terri­
toire du Togo, d'un immeuble rural, non bâti, ronsis­
tant en un' lerrain en fonne d'un polygone irrégulier 
complanté en partie de, palmiers et de café~ers, 
d'une eontenance totale de 7 l1a, 74' a, 35 ea situé à 
Djigbé, Cercle de Klouta connu sous '(e nom de 
Podé et borné au Nord par David Ahonto; il. l'Est 
par Francis Micados, au Sud par Epôu, et à l'Où est 
par Messan Dick, et Améko de Yoh.· 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, 'grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou évent.uels. 	 , 

Suivant r€<juisition, nO 1672, déposée le 4 avril 1949 
le sieur b"'lson Balagbo Tèvi Léonard, né à Anécho 
cri 1908 profession de Commis d'Administrati.on Prin. 
cipal, ,demeurant et domicilié à Lomé, propriétaire" 
majeur, non interdit juissant de ses droitS,civils selon 
SOl! statut personnel il)digène et optant pour la légis. 
lation française, demande l'immatriculatIon au Livre 
foncier du Territoire du Togo, ,d'un immeuble urbain, 
bâti,oonsistant en un terrain en forme d'un quadrila­
tère irrégulIer, d'une contenance tot,ale de Six ares, 
quarante.trois centiares: (6 a, 43 ca) situé à Anécho" 
Cercle dudit et borné à l'Ouest par une rue allant 
vers quartier Dégbenou, à l'Est par u.nerttc projeté€( 

http:d'Administrati.on
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au Sud par une autre rue projetée et au Nord par 
Kpakpo Ng'bege. 

Il dédare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à 8'1 conllai3s~nce, grevé d'aucuns ,droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels, 

Suivant réquisition, n" 1673, déposée le 7 avril 1949 
, le Gouverneur des Oo!onies Cédile Jean Henri profes­

sion de Commissaire de' la' République au Togo, 
demeurant et domicilié à Lomé, en l'Hôtel du Commis­
sarlat, de la République, agissànt comme Chef au 
nom et pour. le compte du Territoit'c du Togo, deman­
de J'immatriculali-oll au Livre foucier, du Territoire 
du Togo, d'un' immeuble rural, lion bâti, consistant 

',en: uu terrain nu inculte, ayant la forme d'un polygone 
irrégulier à huit côtés d'une contenance tolale' de 5 
ha, 13 a, 70 ca situé à Alokouégbé, Subdivision de 
Tsévié, Cercle de L-omé et borné au Nord par la route 
de Tsévié à Alokouégbé et par un terrain appartenant 
àl'I.R.H,Q" objet du Titre 891 du T.T,; à l'Est. 
et au Sud par Un terrain Djogbé, à l'Ouest par la 
route d'Ag'badomé et le THre' 891 précité.

Il déclare que ledit' immeuble appartient au Terri­
toire du Togo et n'est, à sa ,(J()nmussance, grevé d'au­
cuns droits ou charges réels, actuels ouévelltuels. 

le Conservaf:eUfde ta propl'irftt foncière, 
R. flollll1ieu BO,:-lAFOt'S 

Nécrologie 

Le Gouverneur des C<Jlollies, ,Commissaire de la 
République an Togo, a le regret de faire part du 
décès: . 

du Chef d'Equipe de 4" classe du cadre local des 
Chemins de 'fer et du wharf du Togo Kodj(, Kpogo, 
survenu à Lomé, le 21 mars 1949, 

,du Maître-Matelot Edoé Têvi Ladé, survenu à Loiné, 
le 26 mars 1949. 

COMPAGNIE GENERALE DU TOGO 
Société Anonyme au\. Capital de 3,000.000 Francs 

Siège .5"0101 ii At"" (Te,..) 
R. C. Togo W 73 

Avis' de Convocation 

Messieurs les actionnaires sont convoqués' au siège 
administratif,20, Bd. Malesherbes à Paris, p'~ur le 
mercredi 29 juin 1949 à, 15 hemes, en àSsemblées 
générales ordinaire et extraordinair,e, pour délibérer 
sur, l'ordre du jour suivant; 

1. -' ASSilmlJlét:i générale ordittaire. 

10 - Rapport· du conseil d'administration sur les 
oomptes de l'exercice 1948; 
, ,20 - Rappert du cOmmissaire de surveillance;, 

30 ~ Approbation des comptes el du bilan; " ­

>j--~ 

.40 - Emploi des bénéfices; 

5° - Quitus a"conseil d'administration; 

60 ~ Fixation des jelons de présence; 

7" ':,- ,Nomination pour trois ans (exerciœs 1949 


1950 et 1951) d'un èommissaire de' surveillance et 

d'Ill! suppléant. . 


2., - Assem/llée ,géhérak extraordinaire. 

10 - Rapport du conseil d'administration Sur les 
motifs de l'augmentatipn de capital; 

20 
- Vote sur l'augmentation' de capital pour 1e 

porter de' 3.000.000 à 6.0001000 Fres C.F.A. par 
l'émission de 6.000 actions de 500 Fres en numéraire 
réservées aux actionnaires aduels proportionnellement 
'à leur droit desQuscription et pout l'incol:poration 
ail capital de la réserve sp'éciale de réévaluation s'il 
y ;!I !~eu,; .. 

3' ~ Comme wnséquence: modifitation à l'article 
6 des statuts ; , 

4° ~ Autorisation au conseil d'administratiDn -de 
réaliser la &Ouscription;' " 

50 - Pouvoir au wnseil de 'souscrire [a déclaration 
de souscription et de versement;' , 

6<> - Désignation d'un ou plusieurs commissaires 
chargés de faire, en' tant que gebesoin, un rapport . 
à une subséquente assemblée sur l'attribution du droit, 
de préférence des actionnaIres: ' 

Le Conseil d'Administration'. 

SOCIETE GENERALE DU GOLFE IlE GUINEE 
Société Anonyme au Capital de 33.t 11.000 Francs' 

Siège S,oiol : PARIS, 2.4 Rue Drouot 

Aux term~ d'un acte S.S.P. en date à' Paris 
du 6'Novembre 19-18, la Société Afrlcallle Industriel­
le Agricole et Commerciale S.A.LA.C. Sociélé ,anony­
me dont le Siège est à Kindia (Guinée Française) 
a fait a:pport sous le b"néfice .d"" condHions"suspen­
sives ci-après exprimées à la Société Générale du 
Golfe de Guinœ de la totalité des, bi~ns compo~allt . 
son actif social 'au 1er Septembre 1948' comprenant 
notamment un fonds' de commerce 'd'exploitation
industrielle et commerciale exploilé à Kindia (Guillée 
Française) divers ,malériel, marchandises, créances, 
espèeeseu caisse et en Banqlle; terrain: et constl'l1C­
tio!l,S, le tout sis à Kindia (Guinée Française). 

Cet apport a été consenti et aècepté sou,., diverses 
charnres et c,?nditions stipulées audit acte, nol:am­
men: . . 

a) - la charge pal' la Société absorbante de pa,'er 
aux lieu et place de la Société absorbée, la totalllté 
de son passif au 1er Septembre 1948: 

b) - !'annllialion pure el siinple de 8. 000 aclkms . 
de 250 Frs C.F.A. de la Société. npPol'te\lse se 
trouvant dans le porlefeni1le de la Société absorban, 
te '; . 

c) ,",,' l'attribution à la Société npporleuse de 5.715 
actions de 250 Frs' chacune entièl'ement, libérées 
de la Société absorbante à ci'ée!' par celle dernière cl 
titre d'augmentation de capila! avec jouissance r~-
troactive de 1er Janvier 1948. ' 

Il a été stiputé que la Société absorbante aurait la 
, propriété et la jouissance d<% biens et dr~its appor­
tés à compter dl! jour. où les' apports seraient 
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• 
devenus définitifs' le résultat actif et passif des 
opérations donl ces biens et droits ont tuit l'obiet 

,depuis le ter Septembre 1948 étant pour le compte 
exclus.if de la Société absorbante.. 

Cci al'Port a été sonmÏ!, à la conditJ,on susncnsive 
de sa !"ulificati{ln par l:ne assemblée, gé!,érale ~xtrn­
ordmrurc des uchonnrures de la Socleté Afrlcamr' 
Industrielle 'Agricole et 'Commerciale S.A.I.A.C. ain­
si ,!ue de sa vérification et de son approhation défi­
nitive avant le 31 Décembre 1918 par deux ass~m­
blées )lénérales extraordinaires (Ie,s actionnaires, de 
la Société Générale du Golfe de ('uinée. 

n 
Aux termes d'nne délibéra lion eli date du 8 No­

vembre 1948 une assemblée llénénile extraordinaire 
des actionnaires de la, Sociéte Africaine Industrielle 
Agricole et Commerciale S.A.r.A:C. a approuvé l'ac­
te J'apport-fusion sus-énoncé du 6 N{)vembl'e 1948 
sous la condition suspensive de sa vérification et de ' 
son approbation défilliUve conformément à la Loi; 
ladite assemblée a, en outre, décidé la dissoliltioI.1 
anticipée el la mise en liquidatioll amiable, de' la 
Société Appo"rtense à complel"dn jonl' de l'approba­

,tion définitive dudi! apport, 

III 
Aux termes d'une délibération en date du 30 No­

vembre 1948, une Assemblé générale extraordinaire 
des actionnaires de la Société Générale du fri>Ue de 
Guinée (tenue sur deuxième convocation, nne prè­
mière assemhlée générale, réunie avec le même ordre 
du jonr le 9 novembre 1948 n'ayant pu Mlibé.rel' 
fanle de réunir le quorum légal) ,,:. 

a) appmllvé les stiru'lations de l'acle du 1; 
Novembre 1948 contenan apport à titre de fusion 
de la tOtalité des biens et droils composant l'actif 
de la. Société iHricaine Industrielle Agricole et Com­
merCiale S.A.J.A.C. au 1er Septembl'e '1948; 

b) -; décidé. ~~us la condition susp,ensive de l'ap­
prohation cL!Ïimhve de l'apport que 'le capltal ~ocial 
serait ,augmenté de 1.428.750 Fr's au moyen de la' 
création'de 5.715 actions' de 250 Frs chacuneenti~re­
ment libérées de même rang que ceUes composant
le eapital social; . 

c) - nommé un Conimissaire chargé de vérifier 
et ,apprécier la valeur des apports en 'ruiture faits' 
à la, Société à litre de fusion ainsi que la rémn­
m'ration de ees apports et dep'rèsenter un rapport
il ce sujet à une assembliée générale extraj)rdin3ire 
ultérieure '; , " , 

d) - décidé, sous la c<;>ndilion suspensive de' i'<tp­
probation définitive des appDrt~, de modifiér en 
conséquence la rédaction d<J& articles 6 et 7 de~ 
statuts. ' 

IV 
Anx, termes d'un acl",' S:S.P, en date à Paris du 

25 Février 1949, les représenlants des ·deux Sociétés 
ont décidé d'un Colllmun accord d'apportel divers"l' 
modifications à racte d'apport primitif du 6 N" ovem­
brc 1948 et nolamment, 

a) - de réduire de 5.715 à 1,444, le Il()mbre d,,~' 
actions atlribnées à la Société absorbée en rêmuné­
rallon partielle' des _apports par elle consentis'; , 

b) - de reculer au 30 Juin 1919 le délai d'cYant 
expirer primitivement le 31 Décembre 1948, pOUl' ' 
la réali,sa,tion définitive de la fusion. 

V 
Aux' termes d'une délïhératlon' en date nu 21 

Mars 1949, une 'assemblée !1énérale extraordinaiœ 
des actionnaires de la Sociéte Africaine Industrielle 
Agricole et Commerciale S.A.LA.C. a ratifié en son 
entier l'acle modificatif du 25 Février 1949 el CDn­
firmé le:; décisi()ns prises par l'assemblée générale 
extraordmaire dn 8 Novembre 1948 en ce qUl 
concerne la. dissolution anticipée et la mise en ,liqui­
dation amiable de la Société. . 

VI 
Aux te,'mes d'une délibél'utioll en date du 25 

Mars 1949 nue, assemblée génél,ale extraordiuaire 
des actionnaiœs de la Sociélc Générale du Golfe de 
Gninée a: ' 

al - ratifié leS nonvelles dispositl()ns contenues 
en l'aele modificatif du 2.5 Février 1949; 

b) adopté les conclusions du l'apport du Com- . 
nlissnire noIluné pal" 1'assemb'k~ "générale -extraonli'­
naire du 30, Novembre 1948 el en conséquence ap­
prouvé pnrement et simplemenl 'l.es apports ci-dc5'us, 
ainsi qne lenr rémunération et ratifié en taut que 
de besoin les sUpullltions des deux, actes S.S.P. des 
6 Novembre 1948 et 25 Févriér 1'949; , • 
. c) - constaté comme conséquence de l'approha­

tion des apports que cenx-ci étaient devenus défiui­
tifs aiusi, que 1" (usion en ,5tant la conséquence' et 
que par suite, ' 

l'augmentation de capital de 1.111.000 l' rs cn 
rreultant pal' création de 4.444 ,action~ riouvelles de 
250 Frs chacnne était détüùl\vemellt réalisée, 1e 
capital se tronvant airisi, porte 'à '33.Hl.OOO 17c,,: 

d) -- constaté que ks modifications apportées à 
la rédaction des articles 6 et 7 des statuts par l'as­
semblée général" extraordinaire des actionnaires du 
30 Novembre 1948 élaient devenues en'principe 

'définitives mais que du lait que le nombre d'actions 
attribué à la Société apporteuse av:üt été réduit 'de 
5.175 à 4.444, la rédaction du 1" alinéa de l'artLC!(! 
7 des staluls devait être la suivante: 

1erArticle 7 - Alinéa 
(Nouvelle rédaction) 

Le capital social fixé il 16.000.00Ô de francs 
divisé :en 64. 000 actions de 250 Frs, ehacUileeli" 
tièrementlibérées par l'assemblée générale extraorc 
dinaire du 8 Mai 1946 a été porté: . ' ',: 

à 32.000.00il de Frs divisé en 128. 000 acü~ns 
~e 250 Frs chacune au moyen de.la création d'àc:_ 
ti{)llS nouveli<ls toutes libéréeS «n numéralr", com­
posant upe au~entation d~ ëapilal ratif1ée"'\5a)~ 
l'assemblee génerale extraordillaire du 9 Novêmbl'e 
1948. " 

- puis à 3J.111,000 Frs divisé en 132.444 actions 
de 250 ,Frs ehacune par crkation de 4. 444 actloni' 
nouvelles attribuées à la Société Africaine Industriel­
le Agricole ct CommerCiale S'.A.I.A.C. en 'l'émunéra~ 
tion partielle de J'apport de son actif fait il titre 
de fusion ainsi qu'il a été dit li -l'article précédent. 

Deux originaux' des acÙ3S S.S.P. des 6 Novembre 
1948 et 25 Février 19,t9, "eux copies des lirocès 
verhaux des assemblées générales extraordinaires des' 
9 Novembre 1948 30 Novembre 194~ et' 25 Mars 
1949 ainsi que, deux copies dU' rapport 'du Commis­
sa1re aux apports ont été déposés au Grefk dn ,Tri­
bunal de Commerce de ~a Seine le Ollze 'Avril '1949_ 

Le Conseil d'Adlliinii>lratiol1., 

http:exclus.if
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Etude de Ma SANTOS, AvoGat-défenseur - Lomé 
AFRICAR EXPr:tESS 

Société à responsabiUté limitée 

au· 9apital de cinq cènt mille françs C. F. A. 


,EXTRAIT DJ!S STATUTS 

Entre les soussignés: 

la M. Azango Augustin, administrateur de sociéM, 

- demenrant à Cotonon; 

2<> M.M. Patterson Victor, industriel, demeurant à 


Porto-Novoi 
3°, Santos José, imprimeur, demeurant il Co­

tonob; , 
40 Durand Vincent, mécanographe, demeu­

rant à Cotonou; 
50 ZinSQll Rodé Emile, instituteur, demeurant 

à Ouidah; 
6° Apithy Sourou Migan, expert comptable,

domicilié à Porto-Novo;
10 Pinto· Louis, avocat, demeurant à Cona­

kry' . 
.soMme Lakès: épouse Louis Pinto, sans profession, 


, domiciliée à Conakry; . 

90 M.M. de Campos Boniface, nëgooiant, demeu­
. rant à Anécho; . 

10<> D'Almeida Johanuès, planteur, 'demeurant 
à Ouidah' , 

11° Gonçalvès Ëugène, commerçant, demenrant 
à Allada; 

12<> Nègre Gaston, ~ociant, demeurant à Co­
tonou; 

11)0 Piquelln Louis, négociant, demoorant à 
Lomé' ' 

140 Noudodnin Albert, commerçant, demeu­
rant il Cotonou. ' 

, Il ·a été <;anvenu et arrêté ce qui. suit; 
ARTIC,LE PREMIER. - Il est fondé entre les susnom- ' 

més' 'urie société à rèsponsabilit~ limitée qui sera 
régie par la lûi du 7 murs 1925 et les textes modi,­
ficatifs subséquents et par les présents statuts. 

AUT. '2. '- Cette société. a pour objet: 
. 10 Toutes opérations de. transit el de transport

,'maritime, fluvial, ferroviaire;' aérien et routier. et 
toutes. oPérations de courta~een douanes et de 
messagerie en tous produits, m:;rehandises, denrées 
el -articles divers en provenance. ou à destina:lion de 
tons pays;. . ,... , ' 
;"el toute représentation =merciale ou industrielle 
pour tous pays. ' 

,2<1 Vexploitation de toute agence de diffusion d'in­
IOrloolioM de presse et de la 'publicité SQllS tOlltes 
ses f,ormes 'avec ou· sans affermage.

Tous travaux d'édition et d'impression, la prise 
. en"dépôt; la messaf}~rie et la "ente de journaux et 
livres. 

i La participation dans toutes entreprises similaires 
'et. plusgénéralein"",t toutes opérations financi,ères, 
=merClalcs, mobilières et immobilièl'es et de Irans- , 
port se rapportant directement OU indirectement à 
il'objet social ou venant faciliter sa réalisation; . 

30 L'exploitation de films cintmatographiques et 
de salles de spectacle; . 

40 L'aequisihon par voie d'app~rt, d'échange. d'a­
.chat ou autrement, la construction, l'installatiJon, 
'l'aménagement, la prise à bail à oonrt où à long 
terme avee' ou sans promesse de vente de tous im-' 
meubles habités ou non pouva.nt servir d'une mamè­
re queleonquil aux besoins et aliX affaires de la so­

•ciété, ainsi que tous . fonds de cvmmerce, matériel, 
objets mobiliers, prodùits, marchandises, denrél's et 
objets de toute nature, ainsi que de tous étabLt.sse-, 
ments agricole;;, industriels ou cOillinerciàux. 

AUT. 3. - La· raison sociate est Af~ican Express,
société il responsabilité. limitée. ' , 

ART. 4. La duré.e de la socié.té est fixée à 
qùatre-vingt-dix-neuf ans qui commencent il courir à 
compter d-u jour de sa constitution' définitive, sallf 
dissolu lion anticipée ponr se terminer en deux mille 
quarante-sept. 

ART, 5. Lc, siège social est fixé à Cotonou, 
an carré nO 41. Il pourra être transféré par 'la gér'ruJ.­
ée en tout aulre endroit, en vertu d'une déclSLOIl 
collective des associés conformément à l'articI~ 22 
ci-après. , 

Des succnrsales et des correspondants pourront
. être créès 011 instal1és en tous' pays. 

ART. 6. - Le' capital social est fixé il la somme 
'de: cillq cent mille francs C.F.A 

. . 
.ART. 15., La société sera administrée par Un 

ou plusièurs gérants associés ou non associé..s, nom­
més . p.ar mle décision prise dans les termes die 
l'arlic1e21. " 

Toutefois, M. Azango et M. Noudofinin sont nom­
. més respectivement gérant litula!.!'e et gérant in't:é­
J'imRire statutaire. 
'~'~., ... " 

Les gérants peuvent, sous leur responsabilité, cons~ 
tituer des mandataires p'OUl' un ou plusieurs objets 
déterminés. ' 

, 9 • • • o.. • • .. ~" . • • ~ . ,. ." "' "' 

AUT. 30. - POlir faire publier le présent acte, 
conformément à la loi, tOIiS pouvoirs sont dûnnés .au 
portem' de Vun dos c"etnplaires. 
. . . . . . .. . . . -... . . . . . . .. . 

Après délibération en Assemblée générale cons­
titutive, en date du 2 aoùt 1948, .dont procès-verbal 
et f<;ouil'le de présence anuexés aux originaux des 
présents staluts, les associéS s'éta.nt mis défIni~ve­
ment d'accord entre eux sur les apports en Ifatll!'e et 
en espèces formant le cariital social ainsi que sur les 
clauses et termes de l'acte constitutif, constatent et 
déclarent définitivement contiluée ia présence société 
à responsabilité limitée, dénommée African Express, 
au capital de cinq cent mi!lle francs C.F.A . 

Un double exemplaire des présents statuts à été 
déposé au Greffe du Triliunal de première Instance 
de Coton"u, tenant lieu de_Tribunal de Cûmineree, 
le 31 aoftt 1948, sous ~e no 212. 

Fait à Cotonou, en quatre oliginaux. le 2 août 
1948 • 

SOCIETE AFRICAINE FINANCIERE ET AGRICOLE 
s. o. c. ~. F. A. 

Société Anonyme au Capital de 3.000.000 de Prancs 

• Si••e S...i.1 ; Atakp.....-T..... ' 


Reg. Comm. N' 44 


'Convocation Assemblée Générale Ordinaire 

M.M. les actionnaires de la Société Africaine Fi­
nancière et Agricole (S.O.C.A.F.A.) Société Anonyme 
au Capital ne trois m:iJllions de Francs, dont le 
Siège Social est à Atakpamé (1bgo) sont cOnvoqués 

http:s'�ta.nt
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2. App,robation des comp'te~ de l'exercice 1948. 
à Atakp.am,é, le Jeudi 23 Juin 1949 à 17 h"ure/l., 
en Assemblée Générale Ordinaire, au Siège Social 

3. QUllus aux Administrateurs. .' 
4. AutorIsation à donner aux Administrateurs enL'ordre du jour est le su!van t : vertu de l'article 40 de la loi du· 2 .. JllHlet 1867.

1. Rapports du Conseil d'Administration et des 
CommiS&'lires auX comptes pour l'exercice 1948. Le Conseil d'Admimstration. 

• 
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